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Pieuvre géante du Pacifique 
© Brandon Cole/Greenpeace

ACRONYMES
ABMT  Outils de gestion appliqués à des aires  

bien définies (Area-based management tools)
AIFM Autorité internationale des fonds marins
AIS Système d’identification automatique par satellite 
AMP Aire marine protégée
ANUP Accord des Nations unies sur les stocks de poisson
BLM  modificateur de longueur de bordure  

(Boundary length modifier)
CBI Commission baleinière internationale
CDB Convention sur la diversité biologique
CMS Convention sur les espèces migratoires 
CNUDM  Convention des Nations unies sur le droit  

de la mer
CoML  Recensement de la vie marine  

(Census of Marine Life)
DCP Dispositif de concentration de poisson
DSCC Deep Sea Conservation Coalition
EIE Étude d’impact environnemental
EMV Écosystème marin vulnérable 
FAO  Organisation des Nations unies  

pour l’alimentation et l’Agriculture 
GTOPP  Programme de marquage mondial  

des prédateurs pélagiques  
(Global Tagging of Pelagic Predators)

INN Pêche illicite, non déclarée et non réglementée
MiCO Migratory Connectivity in the Ocean
OMI Organisation maritime internationale
ORGP  Organisation régionale de gestion de la pêche 
PCB Polychlorobiphényles 
POP Polluants organiques persistants 
TOPP  Programme de marquage des prédateurs  

du Pacifique (Tagging of Pacific Predators)
TSM Température de la surface de la mer
UICN  Union internationale pour la conservation  

de la nature
WDPA  Base de données mondiale sur les aires protégées 

(World Database on Protected Areas)
ZEE Zone économique exclusive
ZIEB Zone d'importance écologique et biologique
ZIEP Zone d'intérêt environnemental particulier 
ZMO Zone de minimum d’oxygène
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RÉSULTATS CLÉS

 → La haute mer (eaux internationales) représente 43 % de la surface du globe et 70 % de l’espace vital 
disponible sur notre planète, terres et mers comprises. Cet immense espace abrite un monde marin 
complexe doté d’une biodiversité aussi riche que celle des eaux côtières et des zones terrestres. 

 → Les écosystèmes marins de haute mer sont la pompe biologique des océans : ils captent le dioxyde  
de carbone en surface et le stockent dans les profondeurs. Sans ce service essentiel, notre atmosphère 
contiendrait 50 % de CO2 en plus, et la hausse des températures rendrait le monde inhabitable. 

 → Aujourd’hui, la pêche en haute mer et l’émergence des activités d’exploitation minière en eaux 
profondes menées par une poignée de pays, riches pour l’essentiel, viennent allonger la liste  
des menaces pesant déjà sur les océans : changement climatique, acidification, plastiques  
et autres pollutions, pour ne citer qu’elles. 

 → La création de réserves marines est donc fondamentale si nous voulons protéger les habitats  
et les espèces, restaurer la biodiversité des océans, aider les écosystèmes marins à se régénérer  
et ainsi préserver les biens et services qu’ils fournissent. 

 → En se dotant d’un traité international juridiquement contraignant visant à protéger la vie  
et les habitats marins situés au-delà des juridictions nationales, les Nations unies fourniront ainsi  
aux États parties des bases solides pour créer des réserves marines en haute mer. 

 → La communauté scientifique appelle à la protection d’au moins 30 % des océans de la planète.  
La présente étude explique comment ce chiffre de 30 % pourrait être atteint de sorte à protéger  
la grande diversité de la faune et de la flore marines présentes en haute mer. 

 → Pour ce faire, cette étude s’appuie sur des données biologiques, océanographiques, biogéographiques 
et socioéconomiques telles que la répartition des requins, des baleines, des monts sous-marins, des 
fosses abyssales, des cheminées hydrothermales, des fronts océaniques, des upwellings, des zones 
biogéographiques, des pressions exercées par la pêche commerciale, des concessions minières, etc. 

 → Le processus de création d’un réseau d’aires protégées vise à renforcer la résilience aux 
changements environnementaux en général et aux incertitudes grâce à : l’adoption d’une stratégie 
de minimisation des risques pour la sélection des habitats ; une vaste couverture des océans 
favorisant la connectivité et la création de refuges de dernier recours ; et l’utilisation des données 
relatives à la température de la surface de la mer (TSM) afin de recenser les endroits susceptibles  
de changer plus lentement ou de mieux s’adapter au stress engendré par la hausse des températures.

 → Les zones fortement fréquentées par les flottes de pêche en haute mer ont été exclues afin  
de réduire les éventuels impacts sur l’activité halieutique. Un moratoire sur les activités 
d’exploitation minière en eaux profondes est proposé afin que toutes les possibilités restent 
ouvertes pendant la création d’un réseau d’aires protégées. 

 → Les résultats de ce rapport montrent qu’il est tout à fait possible de créer un réseau mondial d’aires 
marines protégées représentatif sur le plan écologique pour répondre à la crise actuelle à laquelle nos 
océans doivent faire face et permettre leur restauration. Ce besoin est impérieux et les moyens pour 
agir d’ores et déjà disponibles. La réalisation de ce projet ne dépend donc que de la volonté politique.



Grand requin blanc 
© Ralf Kiefner/Greenpeace
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RÉSUMÉ

BIEN AU-DELÀ DES CONFINS DE NOTRE MONDE 
TERRESTRE, CERTAINES ZONES MARITIMES, 
COMMUNÉMENT APPELÉES LA HAUTE  
MER*, NE SONT SOUS L’AUTORITÉ D’AUCUN 
ÉTAT. DANS L’HISTOIRE DE L’HUMANITÉ,  
LA HAUTE MER A TOUJOURS ÉTÉ PERÇUE  
COMME UN TERRITOIRE INVISIBLE,  
PEUPLÉ DE MONSTRES MARINS 
IMAGINAIRES ET DE DIEUX EN COLÈRE 
SURGISSANT DE SON IMMENSITÉ 
VERTIGINEUSE. APRÈS DES SIÈCLES 
D’EXPLORATION, CE ROYAUME DE LA PEUR 
A FINI PAR ÊTRE CARTOGRAPHIÉ, SONDÉ 
ET EXPLOITÉ PAR DES AVENTURIERS, 
CHASSEURS, COMMERÇANTS ET 
SCIENTIFIQUES QUI ONT PERMIS D’EN 
DÉVOILER CERTAINS SECRETS ET DE METTRE 
UN TERME À LA TERREUR SUSCITÉE PAR CET 
ESPACE COLOSSAL. 

La haute mer forme un vaste patrimoine mondial  
qui représente 61 % de la surface des océans et 73 %  
de son volume, et qui ne couvre pas moins de 43 %  
de la surface du globe et 70 % de l’espace vital, terres  
et mers comprises. Du fait de la vie marine extrêmement 
riche et des écosystèmes qu’elles abritent, ainsi que  
de l’immensité de leurs espaces, ces eaux internationales 
jouent un rôle vital pour l’équilibre de notre planète.  
Au cours des dernières décennies, toutefois, cette richesse 
exceptionnelle a diminué comme peau de chagrin sous 
l’impact croissant des différentes activités humaines.  
Un constat qui mène aujourd’hui les Nations unies à 
déployer des efforts sans précédent afin de renforcer 
les mesures de protection de la haute mer et d’en revoir  
la gestion.

Baleine à bosse, océan Indien  
© Paul Hilton/Greenpeace

*  Dans cette étude, le terme « haute mer » est employé  
pour faire référence aux « zones de l’océan situées en dehors de toute 
juridiction nationale », et englobe les eaux internationales (eaux situées 
au-delà du périmètre de souveraineté exercée par les pays au large 
de leurs côtes) ainsi que l’espace y afférent (fonds marins, plancher 
océanique et sous-sols situés de fait également au-delà de la juridiction 
nationale). Cela signifie que notre étude prend en compte l’ensemble 
des habitats de la haute mer, des fonds marins aux eaux de surface.
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d’autres animaux dans la zone euphotique, avant de 
retourner dans les tréfonds marins au petit matin. Parmi 
les espèces concernées, citons le poisson-lanterne, doté 
de petits organes luminescents sur le corps, la méduse 
bioluminescente ou encore le calamar rouge, qui peut avoir 
la taille d'un thon ou celle d'un grain de raisin et dont le 
corps ressemble à du verre. Malgré le manque de lumière, 
ce sont environ 90 % de la masse des réserves halieutiques 
qui habitent dans ces profondeurs crépusculaires. Leurs 
migrations verticales quotidiennes – aller se nourrir à la 
surface et retourner dans les profondeurs pour y faire 
leurs besoins – contribuent à un phénomène appelé 
« pompe biologique », une série de processus consistant 
à capter le carbone de l’atmosphère pour le stocker dans 
les fonds marins. Sans ces animaux, les concentrations 
de CO2 dans l’atmosphère seraient 50 % plus élevées, 
et la hausse des températures serait intenable. 

Encore en dessous, la zone aphotique se caractérise  
par une obscurité absolue, des températures basses  
(1 à 2 degrés) et une pression des centaines de fois 
supérieure à celle de l’atmosphère. Malgré ces conditions 
extrêmes, des animaux subsistent en se nourrissant de 
matières organiques ayant coulé vers les fonds marins,  
ou prolifèrent contre toute attente en abondance autour 
de colonnes d’eau chaude de plusieurs centaines de 
degrés. Dans cette obscurité glaciale, les poissons peuvent 
vivre des centaines d’années et les coraux, plus d’un 
millénaire. Or, si jusqu’à récemment, ce monde fragile 
est resté méconnu, bien loin de l’influence humaine et de 
ses répercussions, les choses sont aujourd’hui en train de 
changer et même les endroits les plus reculés et les plus 
profonds des océans sont désormais menacés. Des activités 
telles que le chalutage de fond détruisent les habitats 
avant même que nous ayons eu l’occasion de les explorer 
et de les comprendre. 

Pourquoi la haute mer est-elle  
si importante ? 
Pour la plupart d’entre nous, notre seule expérience de 
la haute mer se résume à une vaste toile bleue aperçue 
depuis le hublot d’un avion. Une monotonie interrompue 
çà et là par les quelques points formés par les navires 
porte-conteneurs ou les dessins laissés par les crêtes 
blanches des vagues d’une tempête. Mais c’est avant  
tout le vide qu’évoque le plus souvent pour nous  
ce bleu outremer. 

Ce désert apparent recèle en réalité un monde marin 
complexe doté d’une biodiversité aussi riche que celle des 
eaux côtières et des espaces terrestres. En effet, dans les 
couches supérieures de l’océan, éclairées par la lumière 
du soleil, certaines zones, comme les fronts océaniques 
et les zones d'upwellings, sont parcourues de courants 
qui charrient les nutriments à leur surface, provoquant 
alors d’importantes efflorescences planctoniques. Cette 
prolifération de plancton, s’étendant parfois sur des milliers 
de km2 et visible depuis l’espace, constitue le premier 
maillon de la chaîne alimentaire marine. 

Par ailleurs, l’immensité de ces étendues conjuguée à la 
dispersion des aires d’alimentation et de reproduction 
amènent de nombreux animaux marins à parcourir 
de très grandes distances. Baleines, éléphants de mer, 
thons, marlins, anguilles, requins, tortues, manchots et 
albatros comptent ainsi parmi les grands nomades de la 
haute mer qui sillonnent des bassins océaniques entiers 
et se retrouvent dans certains sites de rassemblement 
avant de repartir. Les anciens baleiniers furent les 
premiers à découvrir ces zones de haute concentration 
biologique en chassant le cachalot dans les upwellings 
de l’océan Pacifique équatorial, la baleine franche dans 
les turbulentes zones de partage entre les eaux chaudes 
de l’Atlantique sud et les eaux froides de l’océan Austral 
ou encore les baleines à bosse dans la mer de Corail. 
Aujourd’hui, ce sont les satellites modernes qui permettent 
de suivre les oiseaux marins, les requins, les phoques et 
les tortues, et qui contribuent ainsi à approfondir nos 
connaissances en mettant au jour des autoroutes, des voies 
migratoires, des oasis ainsi que des déserts océaniques. 

Les nutriments présents dans la zone aquatique lumineuse 
(ou zone euphotique) nourrissent donc un monde de 
pénombre et d’obscurité s’étendant jusqu’au plancher 
abyssal – situé à une profondeur comprise entre -4 000 
et -6 000 mètres – et au fond des fosses sous-marines, 
pour certaines plus profondes que l’Himalaya n’est grand. 
Juste en dessous de cette surface productive, la zone 
oligophotique, parfois aussi appelée crépusculaire, abrite 
une étrange ménagerie qui entreprend les plus grandes 
migrations que connaît le globe. En effet, chaque nuit, 
profitant de l’obscurité, une immense variété de créatures 
remontent des profondeurs de l’océan sur plusieurs 
centaines de mètres pour se nourrir de plancton ou 

SANS CES ANIMAUX,  
LES CONCENTRATIONS  
DE CO2 DANS L’ATMOSPHÈRE 
SERAIENT 50 % PLUS  
ÉLEVÉES, ET LA HAUSSE  
DES TEMPÉRATURES  
SERAIT INTENABLE.”

“
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Méduse à crinière de lion, 
océan Austral 
© Alexander Semenov
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La haute mer menacée 
De tous temps, des individus sont partis en quête d’une 
renommée, de pouvoir ou de richesses aux confins du monde 
connu, attirés par ces no man’s lands où l’absence de lois 
permet de se servir sans avoir à rendre de comptes. Sur les 
terres, la plupart des frontières sont établies et pacifiées 
depuis longtemps, et les libertés encadrées par la loi. Mais 
au-delà des juridictions nationales se trouve la dernière 
frontière de la planète : la haute mer, un univers de quasi 
non-droit, objet d’une piètre gouvernance où le pillage ne 
connaît aucune restriction ou presque. En effet, sous couvert 
des libertés que leur confère la Convention des Nations unies 
sur le droit de la mer (CNUDM), quelques nations, riches pour 
la plupart, exploitent la vie marine à la recherche de profits. 
Or, cette même convention suppose des devoirs qui, jusqu’ici, 
ont largement été ignorés : préserver les ressources marines 
et protéger le milieu marin, notamment les écosystèmes et 
les habitats rares et fragiles. 

Ces négligences en matière de gestion, associées à 
l’opportunisme et à la cupidité, ont conduit à mettre à mal  
la haute mer et les espèces qu’elle abrite. Ainsi, en l’espace  
de quelques décennies seulement, nombre de nos espèces 
les plus emblématiques comme l’albatros, les tortues ou 
encore les requins ont connu un déclin considérable tandis 
que de nombreux habitats des eaux profondes comme 
les coraux d’eaux froides et les champs d’éponges, vieux 
parfois de plusieurs siècles, ont été détruits par les lourds 
filets de pêche raclant les fonds marins. Même certaines 
espèces supposées être sous étroite surveillance ont vu 
leurs stocks reculer, une situation pointant du doigt l’échec 
des organisations chargées de surveiller les activités 
d’exploitation à s’acquitter de leur mandat, pourtant limité.  
À titre d’exemple, les populations de thon rouge du Pacifique 
se sont effondrées pour se situer à moins de 3 % de leur 
niveau historique d’abondance. Et pourtant, malgré l’état 
d’épuisement des réserves, ce poisson continue d’être pêché. 
Les ressources, qui sont un bien commun planétaire, sont 
ainsi dilapidées en dehors de tout principe de précaution. 

La pêche est la plus ancienne et l’une des plus grandes 
menaces humaines pesant sur la vie marine, avec le 
réchauffement climatique, l’acidification et la désoxygénation 
des océans, le transport maritime, le bruit, le plastique, 
la pollution chimique et l’exploitation minière en eaux 
profondes. L’accumulation de ces menaces a entraîné un 
déferlement de pressions sur la biodiversité marine contre 
lesquelles il est impossible de lutter isolément, et qui ne 
peuvent être traitées de manière idoine par les entités 
responsables de la gouvernance de la haute mer.

Chalutier en eaux profondes, mer de Tasman 
© Roger Grace/Greenpeace

Thons rouges 
© Gavin Newman/Greenpeace

“LA MULTIPLICATION 
DES MENACES PESANT 
SUR LES OCÉANS ET DES 
INQUIÉTUDES DEVANT 
L’INEFFICACITÉ ET LA 
FRAGMENTATION DE LA 
GOUVERNANCE DE LA HAUTE 
MER A FINALEMENT OUVERT 
LA VOIE À UNE OCCASION 
UNIQUE DE PROTÉGER LA 
BIODIVERSITÉ DANS LES 
EAUX INTERNATIONALES.” 
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L’importance des réserves marines
La multiplication des menaces pesant sur les océans et 
des inquiétudes devant l’inefficacité et la fragmentation 
de la gouvernance de la haute mer a finalement ouvert 
la voie à une occasion unique de protéger la biodiversité 
dans les eaux internationales : l’ouverture de négociations 
onusiennes sur la protection des eaux internationales 
Ce rapport, qui explore le potentiel des aires maritimes 
protégées (AMP) en haute mer et leur mise en place, a pour 
objectif d’appuyer ces négociations en leur fournissant des 
éléments de contexte. 

La valeur des AMP, en particulier des réserves marines 
entièrement protégées, en tant que dispositif clé pour 
protéger les habitats et les espèces, restaurer la biodiversité 
des océans, aider les écosystèmes marins à se régénérer 
et préserver les services écosystémiques vitaux pour 
l’être humain, est largement reconnue et expressément 
mentionnée dans l’objectif de développement durable 
n° 14 des Nations unies ainsi que dans l’objectif d’Aichi 
n° 11 du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-
2020 découlant de la CDB. Par ailleurs, la communauté 
scientifique appelle à protéger intégralement au 
moins 30 % des océans d’ici à 2030, un appel approuvé 
par voie de résolution lors du Congrès mondial de la 
nature de l’Union internationale pour la conservation 
de la nature (UICN) en 2016. Aussi, l’aboutissement des 
négociations de la Conférence intergouvernementale 
des Nations unies est-il indispensable si nous voulons 
qu’un réseau d’aires marines protégées voie le jour 
et soit respecté et géré de manière efficace. 

Un traité mondial sur les océans 
Devant le constat du déclin continu de la biodiversité, 
de l’augmentation croissante des impacts de l’activité 
humaine et de l’approche fragmentée de la gestion 
des océans due à l’absence durable d’une gouvernance 
mondiale efficace, les dirigeants planétaires ont, sous 
l’égide des Nations unies, convoqué une Conférence 
intergouvernementale sur la biodiversité marine des zones 
ne relevant pas de la juridiction nationale. L’objectif de cette 
conférence est de négocier un instrument juridiquement 
contraignant pour la protection de la biodiversité marine 
dans les eaux situées en dehors des juridictions nationales. 
Le premier des quatre cycles de négociations programmés 
jusqu’en 2020 s’est tenu en septembre 2018. 

Parmi les problématiques abordées durant les 
négociations, citons l’obligation de réaliser des études 
d'impact environnemental approfondies avant tout projet 
d’exploitation en haute mer, le renforcement des capacités 
de gestion et de conservation des ressources marines, 
le partage mondial des bénéfices tirés des ressources 
génétiques marines et l’utilisation d’outils de gestion 
appropriés à la zone concernée, comme des aires marines 
protégées. Concernant ces dernières, la Conférence 
intergouvernementale devra, lors de ses délibérations, 
étudier la manière d’élaborer des mesures de conservation 
permettant de respecter les obligations internationales 
édictées par la CNUDM concernant la protection du milieu 
marin de la haute mer. Elle devra également créer un 
dispositif permettant de combler les lacunes béantes des 
dispositions de la Convention sur la diversité biologique 
(CDB). En effet, cette dernière, qui a pour vocation de 
protéger la faune et la flore sauvages mondiales, ne peut 
être appliquée par les pays que sur leurs propres territoires 
ou sur les navires naviguant sous leur pavillon, laissant 
environ la moitié de la surface planétaire sans protection.

 Sternes arctiques 
© Bernd Roemmelt/ 

Greenpeace
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L’étude
Afin d’éclairer le débat et de définir plus précisément le 
projet de création d’un réseau d’aires marines protégées 
en haute mer, un groupe de scientifiques dirigé par des 
spécialistes de l’Université de York, au Royaume-Uni, 
a entrepris un exercice de planification systématique 
de la conservation. Leurs recherches, synthétisées ci-
dessous, font l’objet d’une description détaillée dans un 
article actuellement sous presse ainsi que dans la partie 
technique de ce rapport.

Préserver l’intégralité de la vie marine suppose de mettre 
en place des AMP au sein d’un réseau représentatif de tous 
les habitats et espèces présents dans une région donnée. Si 
des AMP isolées peuvent être créées sur le seul fondement 
d’informations locales, la conception d’un réseau de zones 
protégées nécessite une planification systématique assistée 
par ordinateur. En effet, le nombre de configurations 
possibles pour un réseau de réserves atteint rapidement 
des chiffres d’une complexité extrême, impossible à 
appréhender par le cerveau humain, à mesure que le 
nombre de critères de conservation et de localisations 
augmente. Par chance, il existe des méthodes éprouvées de 
planification systématique de la conservation assistée par 
ordinateur, approche que nous avons retenue ici. 

Les méthodes
Afin d’examiner les options à notre disposition pour 
protéger la haute mer, nous avons eu recours à un logiciel 
de conception de réseaux d’AMP très utilisé, Marxan. Il 
permet de représenter une proportion donnée de l’étendue 
spatiale de tous les critères de conservation intégrés (par ex. 
la répartition des espèces ou des habitats ou les variables de 
ces données, notamment les conditions environnementales 
telles que la profondeur et la température des eaux de 
surface), tout en minimisant la taille du réseau et les coûts 
socioéconomiques.

Pour développer le réseau, nous avons divisé la haute 
mer en près de 25 000 unités de planification, chacune 
étant un carré de cent kilomètres de côté (10 000 km²). 
Nous avons ensuite rassemblé des données biologiques, 
océanographiques, biogéographiques et socioéconomiques 
à jour et issues du monde entier, telles que la répartition 
des requins, baleines, monts sous-marins et fosses 
abyssales, cheminées hydrothermales, fronts océaniques, 
upwellings, zones biogéographiques, pressions exercées par 
la pêche commerciale, concessions minières, etc., et nous 
les avons cartographiées dans un Système d’Information 
Géographique. Chaque unité de planification s’est vu 
attribuer une valeur numérique, calculée en fonction de la 
superficie totale associée à chaque critère de conservation 
présent dans cette unité de planification, avant d’être 
importée dans Marxan. Puis nous avons fait tourner le 
programme des centaines de fois afin d’obtenir des réseaux 
qui, pour chaque jeu de données, atteignaient les objectifs 
tout en minimisant les coûts.

Nous avons examiné deux niveaux cibles de protection : 
30 % et 50 % de couverture pour chacun des 458 critères 
de conservation. Ces chiffres ont été retenus car ils ont fait 
l’objet de longues discussions en vue de définir les cibles à 
atteindre par les futurs objectifs mondiaux de conservation 
à la suite de l’échéance de l’objectif de développement 
durable n° 14 et de l’objectif de la CDB visant la protection 
de 10 % des océans d’ici 2020. Les sites déjà protégés ont 
été verrouillés dans les analyses (« locked in » dans Marxan), 
tandis que ceux pressentis pour l’exploitation minière en 
eaux profondes ont été exclus (« locked out ») de certaines.

En générant un choix de centaines de réseaux optimisés, 
Marxan aide à recenser ceux qui remplissent le plus 
efficacement les critères fixés tout en permettant aux 
planificateurs d’intégrer des contraintes ainsi que les 
contributions des parties prenantes. Les modélisations qui 
en découlent ne sont nullement définitives, mais présentent 
certaines des solutions possibles. En effet, certains facteurs 
non pris en compte dans les couches de données saisies, 
tels que certaines considérations socioéconomiques ou 
connaissances spécialisées, auront aussi une incidence sur 
les désignations. Ainsi Marxan constitue-t-il un outil d’aide  
à la prise de décision, et non un outil de prise de décision.

CES NOUVELLES PRATIQUES 
DE CONSERVATION DOIVENT 
ÉGALEMENT ÊTRE PERÇUES 
À LA LUMIÈRE DU FAIT 
QUE CETTE PROTECTION 
EFFICACE BÉNÉFICIERA 
À L’HUMANITÉ DANS 
SON ENSEMBLE, TANDIS 
QUE SEULE UNE POIGNÉE 
DE PAYS RICHES 
PROFITENT AUJOURD’HUI 
POUR L’ESSENTIEL 
DE L’EXPLOITATION 
DES RESSOURCES 
EN HAUTE MER.”

“
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Caractéristiques significatives  
des réseaux
Les analyses ont généré des modèles de réseaux d’AMP 
bien répartis du pôle nord au pôle sud et à travers tous les 
océans de la planète, englobant l’intégralité des habitats, 
espèces et conditions environnementales spécifiés. 
Cependant, si ces résultats démontrent qu’il est possible 
de créer des réseaux sur le fondement d’informations 
existantes, ces modèles ne constituent pas des propositions 
de protection spécifiques.

Lorsque nous avons fixé les objectifs en matière de niveaux 
de couverture, nous nous sommes alignés sur la résolution 
du Congrès mondial de la nature de 2016 selon laquelle les 
réseaux d’AMP « doivent abriter au moins 30 % de chaque 
habitat marin ». Toutefois, comme l’indiquent nos résultats, 
il est impossible d’atteindre cet objectif dans la pratique en 
protégeant seulement 30 % de la haute mer : les réseaux 
qui ont atteint l’objectif de 30 % couvraient en surface 35 à 
40 % de la haute mer, tandis que ceux atteignant l’objectif 
de 50 % en couvraient 55 à 60 %.

La figure 1 présente les réseaux les plus efficients parmi les 
200 analyses de Marxan pour les scénarios de protection 
à 30 % et à 50 %. Ces réseaux incluent des AMP de haute 
mer dans l’océan Austral et l’océan Atlantique nord, ainsi 
que des écosystèmes marins vulnérables (EMV) interdits à 
la pêche par des organisations régionales de gestion des 
pêches (ORGP), et des zones d’intérêt environnemental 
particulier établies dans l’océan Pacifique par l’Autorité 
internationale des fonds marins pour protéger les habitats 
typiques de l’exploitation minière en eaux profondes. Nous 
avons également appliqué une dimension « coût » en vue de 
limiter la sélection de zones fortement fréquentées par les 
flottes de pêche en haute mer, réduisant ainsi les éventuels 
impacts sur l’activité halieutique, ce qui en retour exige une 
amélioration considérable de la gestion par les ORGP.

Figure 1 : Exemple de réseaux d’AMP 
pour une couverture de (a) 30 % 
et (b) 50 % de chaque critère de 
conservation avec inclusion/exclusion 
des unités de gestion existantes, tiré des 
« meilleures » solutions recensées par 
Marxan. 

Couverture de 30 % des critères de conservation

Couverture de 50 % des critères de conservation
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La poursuite de ces objectifs de couverture, ambitieux 
mais justifiés d’un point de vue scientifique, a engendré 
un résultat inédit. Selon le paradigme de conservation 
qui prévaut sur terre et dans les régions côtières, les aires 
protégées constituent des réserves isolées au milieu de 
zones influencées et menacées par l’activité humaine.  
Nos réseaux de haute mer sont différents, car ils génèrent 
des filets de protection interconnectés intégrant des zones 
impactées par les activités humaines. Dans bien des cas, 
ces filets de sécurité couvrent des bassins océaniques 
entiers et sont parfaitement adaptés à la sauvegarde des 
espèces extrêmement mobiles et migratoires qui peuplent 
la haute mer. Ces nouvelles pratiques de conservation 
doivent également être perçues à la lumière du fait que 
cette protection efficace bénéficiera à l’humanité dans 
son ensemble tandis que seule une poignée de pays riches 
profitent aujourd’hui pour l’essentiel de l’exploitation des 
ressources en haute mer.

Mettre en place un dispositif de protection de si grande 
envergure présente en outre d’autres intérêts, en 
particulier celui de renforcer la résilience des océans 
face à des conditions environnementales qui évoluent 
rapidement. Car aujourd’hui, la rapidité et la diversité 
des changements environnementaux, inédites dans 
l’histoire de l’humanité, engendrent des modifications 
dans l’aire et la profondeur de répartition des espèces, 
et de fait augmentent fortement la probabilité de 
voir les écosystèmes se restructurer différemment 
et d’assister à d’autres conséquences encore 
inconnues. Par conséquent, concevoir des réseaux 
d’aires protégées en se fondant sur les conditions 
actuelles risque de mener à des échecs futurs. 

En effet, les réseaux d’aires protégées doivent continuer 
à remplir leur fonction de protection, indépendamment 
de ce que l’avenir nous réserve. Face aux incertitudes, les 
investisseurs constituent des portefeuilles pour répartir 
les risques. Les réseaux d’AMP doivent faire de même. 
Notre méthode de conception de réseaux tient donc 
compte du changement climatique et de l’incertitude 
de trois manières différentes : (1) par la constitution d’un 
« portefeuille » de protection (c’est-à-dire la représentation 
d’un éventail d’habitats, de sites et de conditions 
environnementales à travers les océans du monde 
entier), pour minimiser les risques ; (2) par l’adoption 
d’une couverture large qui promeut la connectivité, les 
sites d’étape, les corridors de déplacement et les refuges 
de dernier recours ; et (3) par l’utilisation novatrice des 
données historiques des températures de surface de la 
mer. Dans cette nouvelle approche de la résilience au 
changement climatique, nous avons décelé deux types 
d’aires devant faire l’objet d’une protection étroite : les 
endroits où l’amplitude thermique est naturellement 
importante, indiquant la possible présence d’écosystèmes 
résilients par nature aux futurs changements climatiques 
car les espèces qui y vivent sont adaptées aux fluctuations ; 
et les endroits à faible variation, où le changement 
sera potentiellement plus lent, et dont les écosystèmes 
disposeront de davantage de temps pour s’adapter. 
Ensemble, ces principes de conception des réseaux 
augmentent la probabilité de survie et d’adaptation 
des espèces et des écosystèmes face au changement 
climatique mondial.

Jeune tortue luth  
en Guyane Française
© Jacques Fretey/Greenpeace
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Requin et poissons dans les eaux
internationales de l'océan Pacifique 
© Alex Hofford/Greenpeace
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En outre, les activités d’exploitation minière en eaux 
profondes qui s’amorcent depuis peu auront des 
conséquences inévitables sur les écosystèmes fragiles 
des grands fonds marins. D’immenses étendues de fonds 
marins font désormais l’objet de licences de prospection 
minière, dont une grande partie, comme le montre notre 
étude, se trouve dans des zones de grande valeur en 
termes de biodiversité. Or, exclure ces zones des éventuels 
réseaux d’AMP diminuerait sérieusement notre capacité 
à représenter la faune et la flore marines et les fonctions 
écosystémiques se situant au-delà des juridictions 
nationales, et saperait en conséquence les efforts que nous 
déployons pour protéger la biodiversité. La mise en place 
d’un moratoire sur l’exploitation minière en eaux profondes 
permettrait de garantir que toutes les options en matière 
de protection restent ouvertes pendant la création d’un 
réseau d’AMP en haute mer.

Une approche mixte de la 
conception des réseaux
Certains sites bien connus pour la richesse de leur 
biodiversité, tels que l’upwelling du Dôme du Costa Rica ou 
le « White Shark Café » dans l’est du Pacifique, ne sont pas 
toujours apparus dans les exemples de réseaux générés par 
nos analyses. Cela s’explique principalement par le fait que 
nos couches de données indiquaient la présence d’espèces 
ou de critères, et non l’intensité de l’usage qui en était fait 
par ces espèces. Ce type d’endroits, réputés pour être des 
sites de concentration de biodiversité d’une importance 
cruciale, invite à opter pour l’élaboration d’un mode de 
sélection mixte combinant une approche ascendante de la 
sélection de sites, fondée sur une connaissance du terrain, 
la contribution des parties prenantes, et une planification 
systématique coordonnée de haut niveau.

Adapter l’exploitation
La pêche hauturière représente seulement 4,2 % des 
captures annuelles en mer, et seuls les pays riches et les 
grands groupes industriels exploitent les ressources de 
ces eaux internationales. Néanmoins, certaines activités 
de pêche en haute mer, comme la pêche au thon, ont 
une incidence significative au niveau mondial. La mise 
en place d’un réseau de réserves marines déplacera 
certes l’effort de pêche, mais les répercussions d’un tel 
déplacement en haute mer seront probablement moindres 
que dans les zones côtières, les bateaux parcourant déjà 
de très grandes distances jusqu’aux lieux de pêche ; ainsi, 
la modification de leurs itinéraires pourrait ne pas avoir 
d’incidence sur le temps ou le coût de transport. Toutefois, 
ces déplacements pourraient obliger les pêcheurs à quitter 
des zones à fort rendement pour des zones à rendement 
moins élevé. Afin de réduire les éventuels impacts 
socioéconomiques négatifs, l’effort de pêche a été intégré 
(à l’aide de données en libre accès sur globalfishingwatch.
org concernant la pêche au chalut de fond, à la senne 
coulissante et à la palangre) en tant que coût dans le 
développement des modèles de réseaux. Les réseaux ainsi 
conçus ne déplaçaient que 20 à 30 % environ de l’effort 
de pêche existant, apportant la preuve que des réseaux 
représentatifs de la biodiversité peuvent être conçus tout 
en limitant l’impact économique. Une grande partie des 
coûts relatifs à leur mise en place sera quoiqu’il en soit 
compensée par les bénéfices tirés de cette protection, 
tels que la reconstitution des réserves halieutiques et 
l’amélioration de la santé des écosystèmes. 

Figure 2 : Aires d’importance (fréquence de 
sélection de chaque unité de planification >75 %) 
pour une couverture de 30 % (aires au contour 
vert) et 50 % (aires en bleu sans contour) de 
tous les critères de conservation avec inclusion/
exclusion des unités de gestion existantes. 
Les résultats se fondent sur 200 analyses 
réalisées par Marxan pour chaque scénario.
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Conclusion
La pression croissante exercée par les activités humaines 
sur la haute mer a entraîné un déclin rapide et inquiétant 
de sa biodiversité et une dégradation de ses habitats. 
Outre le préjudice causé à la vie marine, cette pression 
compromet également la capacité de la haute mer à 
fournir des services écosystémiques vitaux pour tous, un 
problème qui sera davantage exacerbé par le changement 
climatique. Aussi, pour éviter cette crise imminente, il est 
crucial de mettre en place une protection efficace à une 
échelle adaptée, et ce de toute urgence.

Nos analyses prouvent qu’il est possible d’utiliser les 
données disponibles, qui sont toujours plus complexes 
et dont la résolution spatiale est de plus en plus fine, 
pour concevoir en haute mer un réseau mondial d’aires 
protégées, représentatif d’un point de vue écologique. 
En outre, la planification systématique de la conservation 
constitue un outil clé pour éclairer les décisions de 
planification de manière économique, transparente 
et raisonnée. Toutefois, la difficulté de la tâche et les 
impératifs économiques pointent du doigt la nécessité 
d’adopter un dispositif mondial où les États seraient 
collectivement responsables de la désignation de réserves 
marines et de la mise en œuvre de mesures concrètes pour 
en assurer la protection. Cela suppose que les organes 
désignés pour ce faire travaillent avec les structures de 
gouvernance existantes aux niveaux mondial et régional 
ainsi qu’avec d’autres parties prenantes, et adoptent une 
approche mixte associant désignation de sites spécifiques 
et planification systématique, afin d’apporter une 
protection globale à la faune et à la flore sauvages des eaux 
internationales.

Filets de pêche fantômes 
dans le grand vortex  

de déchets du Pacifique 
© Justin Hofman/

Greenpeace

POUR ÉVITER CETTE 
CRISE IMMINENTE, 
IL EST CRUCIAL DE 
METTRE EN PLACE UNE 
PROTECTION EFFICACE  
À UNE ÉCHELLE ADAPTÉE, 
ET CE DE TOUTE URGENCE.”

“

La planification systématique utilisée ici s’inscrit en 
complément de connaissances de terrain, ce qui permet 
d’attirer l’attention sur des zones qui auraient pu être 
omises mais qui présentent pourtant une grande 
importance pour la conception des réseaux. La figure 2 
illustre les unités de planification sélectionnées pour 
faire partie des réseaux d’AMP dans plus de 75 % des 
analyses réalisées par le logiciel, soulignant de ce fait leur 
importance pour atteindre les objectifs de conservation 
que nous avons fixés dans la limite des contraintes 
imposées. Ces sites, qui feront immanquablement l’objet 
d’une recherche ciblée permettant de mieux comprendre 
la valeur de leur biodiversité, pourraient constituer des 
noyaux autour desquels former des AMP.
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LES SCIENTIFIQUES DEMANDENT QU’AU MOINS 30 %  
DES OCÉANS DE LA PLANÈTE SOIENT PROTÉGÉS DANS 
LE CADRE DE RÉSERVES MARINES, C’EST-À-DIRE 
D’ESPACES À L’ABRI DE TOUTE EXPLOITATION 
HUMAINE. LES ZONES ORANGÉES SUR 
CETTE CARTE REPRÉSENTENT UN 
RÉSEAU DE RÉSERVES MARINES 
COUVRANT 30 % DES OCÉANS 
ET PROTÉGEANT 
L’ENSEMBLE DE LA 
BIODIVERSITÉ 
MARINE.

À QUOI POURRAIT RESSEMBLER LA PROTECTION DE 30% DES OCÉANS ?



 notamment 
grâce à l’utilisation 

des données relatives 
à la température de 

la surface de la mer afin 
de recenser les endroits 

susceptibles de changer 
plus lentement ou de mieux 

s’adapter au stress engendré par 
la hausse des températures. Les zones 

fortement fréquentées par les flottes de 
pêche hauturière ont été exclues afin de réduire 

les éventuels impacts sur l’activité halieutique. 
Un moratoire sur les activités d’exploitation 
minière en eaux profondes est proposé afin que 
toutes les possibilités restent ouvertes pendant 
la création d’un réseau de réserves marines.

17

Ce scénario de protection a été élaboré à partir 
de données biologiques, océanographiques, 
biogéographiques et socioéconomiques telles que 
la répartition des requins, des baleines, des monts 
sous-marins, des fosses abyssales, des cheminées 

hydrothermales, des fronts océaniques, des 
upwellings, des zones biogéographiques, 

des pressions exercées par la pêche 
commerciale et des concessions 

minières. Ce réseau de réserves 
marines vise à renforcer la 

résilience aux changements 
environnementaux 

en général et aux 
incertitudes,



1

CONTEXTE

© Paul Hilton/Greenpeace
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ENGAGER  
LA PROTECTION
Des feuilles de route pour  
la création de réserves marines
La première « feuille de route » pour les océans 
de Greenpeace a été présentée en 2006 lors de la 
8e Convention sur la diversité biologique à Curitiba,  
au Brésil 1. Cette convention marque le déploiement  
des tous premiers efforts scientifiques visant à recenser  
les potentielles aires qui permettraient ensuite de 
constituer un réseau mondial représentatif de réserves 
marines hautement protégées en haute mer – c’est-à-dire 
dans les zones de l’océan ne relevant d’aucune juridiction 
nationale. Ce travail de longue haleine a été réalisé par 
une équipe de scientifiques de l’Université de York (dirigée 
par le professeur Callum Roberts) en collaboration avec 
Greenpeace. Pour concevoir ce réseau, les scientifiques  
se sont appuyés d’une part sur un vaste éventail de jeux  
de données, et d’autre part sur certains principes 
scientifiques fondamentaux relatifs aux réserves marines. 
Ils ont par ailleurs eu recours au logiciel informatique 
Marxan, dont les modélisations ont été complétées  
par les connaissances des experts. 

Cette première feuille de route fournissait en outre des 
éléments de contexte quant à la nécessité d’un réseau de 
réserves marines et présentait notamment une synthèse 
des menaces pesant sur les océans ainsi que des lacunes 
caractérisant la gouvernance de la haute mer. 

Les principales avancées de ce premier rapport  
ont notamment consisté à :

 → utiliser des critères d’identification des aires marines 
protégées (AMP) repris par la suite en grande partie par 
la Convention sur la diversité biologique (CDB) ;

 → réfuter l’argument selon lequel les données scientifiques 
actuelles seraient insuffisantes pour identifier des aires 
prioritaires de protection en haute mer ;

 → anticiper la nécessité pour les Nations unies d’élaborer 
un nouveau traité afin de protéger la faune et la flore 
marines dans les eaux internationales, et en particulier 
de créer un nouveau dispositif pour mettre en place des 
réserves marines en haute mer ; 

 → mettre en avant la différence qualitative existant entre 
des réserves marines hautement protégées et d’autres 
formes de protection des océans ; 

 → souligner la nécessité de protéger environ 40 % de la 
haute mer. 

Le réseau d’aires protégées présenté dans cette première 
étude est resté ouvert à modification au fur et à mesure 
que de nouvelles données plus précises sont devenues 
disponibles. Depuis sa publication, beaucoup de choses 
se sont concrétisées, et le soutien international pour la 
protection des océans s’est accru. Ainsi, des négociations 
internationales ont lieu à l’heure actuelle pour élaborer un 
traité mondial sur les océans visant à protéger la biodiversité 
de la haute mer 2. Désireuse d’éclairer ce débat, Greenpeace 
a financé une nouvelle feuille de route pour la protection 
des océans (30x30 : feuille de route pour la protection des 
océans – Comment protéger 30 % des océans d’ici à 2030) 
afin de mettre à jour son précédent rapport à l’aide de 
nouveaux travaux menés une fois encore par l’Université de 
York, sous la direction du professeur Callum Roberts. 
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Contexte politique et historique
La haute mer et les fonds marins correspondent à des 
zones de l’océan ne relevant d’aucune juridiction  
nationale : elles se situent au-delà du périmètre de 
souveraineté exercée par les pays au large de leurs côtes. 
Ces eaux internationales représentent 61 % de la surface 
totale des océans. Pourtant, malgré l’importance capitale 
de ses écosystèmes du point de vue biologique et leur 
valeur inestimable pour l’humanité, la haute mer ne 
bénéficie d’aucune protection ou presque. En effet,  
aucun cadre mondial ne protège la biodiversité marine 
dans les eaux internationales et les quelques aires marines 
protégées (AMP) situées en haute mer sont le résultat de 
conventions régionales, des accords dont la portée varie 

fortement en raison des disparités existant entre  
les différentes législations et normes dont ils dépendent 3.  
À titre d’exemple, l’établissement des AMP dans 
l’Atlantique nord-est ainsi que l’élaboration de mesures 
de gestion idoines se sont avérés complexes et illustrent 
parfaitement les lacunes dont souffre le régime actuel  
de gouvernance de la haute mer, ainsi que la nécessité  
de créer un cadre davantage intégré 4. Il convient par 
ailleurs de noter que les conventions régionales relatives 
aux océans ne couvrent qu’une infime partie de la haute 
mer et qu’à l’heure actuelle, dans la plupart des zones 
située en dehors de toute juridiction nationale, aucun 
dispositif n’a été mis en place pour créer des AMP,  
et encore moins pour les gérer de façon efficace. 

© UN Photo/Evan Schneider
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Un traité mondial sur les océans 
pour protéger la biodiversité  
de la haute mer
Après plus d’une décennie d’efforts concertés de la 
part d’une multitude d’acteurs internationaux, les États 
membres de l’ONU se sont entendus en 2015 pour élaborer 
un accord juridiquement contraignant en vue de conserver 
la vie marine se trouvant au-delà des eaux territoriales, et 
notamment un cadre pour l’établissement d’AMP 5, 6. 

Ce traité mondial sur les océans pourra ainsi permettre la 
création, dans les eaux internationales, d’un réseau mondial 
d’AMP et en particulier de réserves marines hautement 
protégées, ainsi que l’élaboration de règles mondiales 
pour les études d’impact environnemental (EIE) de sorte 
à prévenir les activités humaines ayant des conséquences 
néfastes sur la faune et la flore marines. Il s’agit là d’une 
occasion inédite de modifier la gouvernance des océans 
pour passer d’un système principalement pensé pour 
favoriser les droits de la pêche et l’exploitation minière à un 
dispositif plaçant la conservation et l’utilisation durable des 
fragiles ressources océaniques au cœur de ses objectifs. Un 
tel accord intégrant des mesures de conservation de la vie 
marine en haute mer à une si vaste échelle n’avait pas été 
conclu par les Nations unies depuis l’Accord de 1995 sur les 
stocks de poissons.

Le long chemin jusqu’au nouveau 
traité mondial sur les océans
De telles négociations en vue d’adopter un traité mondial 
sur les océans ont pu voir le jour grâce à l’aboutissement 
de multiples processus et aux efforts considérables de 
nombreux gouvernements, ONG et individus ayant joué 
un rôle actif dans de nombreux forums. L’amélioration des 
connaissances sur la valeur des océans, et en particulier 
de la haute mer, et des bénéfices qu’ils apportent à 
l’humanité, la nécessité de respecter les engagements 
existants relatifs à la mise en place des AMP, la 
reconnaissance des lacunes du système de gouvernance 
actuel ainsi que le renforcement massif du soutien de 
la population en faveur de la protection des océans 
sont autant de facteurs ayant contribué à créer cette 
dynamique. 

Le tableau ci-dessous fournit une chronologie des étapes 
politiques clés ayant conduit aux négociations à l’ONU.

Étapes clés ayant conduit à l’élaboration d’un instrument international 
juridiquement contraignant sur la biodiversité marine dans les zones 
situées au-delà des juridictions nationales  

Année Forum Principales réalisations 

2002 Processus consultatif informel des 
Nations unies ouvert à tous sur les 
océans et le droit de la mer (PCI)

Discussions sur la protection du milieu marin.

2004 PCI Création d’un groupe de travail spécial informel chargé d’étudier les 
problématiques relatives à la conservation et à l’exploitation durable 
de la biodiversité marine des zones ne relevant d’aucune juridiction 
nationale. 

2006 Groupe de travail spécial informel 
chargé d’étudier les questions relatives 
à la conservation et à l’exploitation 
durable de la biodiversité marine des 
zones ne relevant d’aucune juridiction 
nationale (ci-après le « Groupe de 
travail »). 

Première réunion et appel à l’action afin de remédier aux lacunes en 
matière de gouvernance. 

2006 Assemblée générale des Nations unies 
(AGNU) 

Adoption de la résolution 61/105 sur la pêche de fonds dans les zones 
ne relevant d’aucune juridiction nationale. 

2008 Groupe de travail Reconnaissance de l’urgence de la discussion sur l’établissement 
d’un nouvel accord de mise en œuvre. 
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Année Forum Principales réalisations 

2010 Groupe de travail Appel à des avancées dans la définition du régime juridique de 
l’accord. 

2010 Convention sur la diversité biologique 
(CDB) 

Dans le cadre de la COP10, définition des objectifs d’Aichi et appel à 
un processus accéléré de protection de la haute mer. 

2011 Groupe de travail Réunion décisive au cours de laquelle un accord est conclu 
concernant une série d’éléments du processus de protection de la 
haute mer.

2012 Conférence Rio+20 sur le 
développement durable à Rio de 
Janeiro

Le document « L'avenir que nous voulons » engage les États à 
répondre aux « problématiques de conservation et d’exploitation 
durable de la biodiversité marine dans les zones ne relevant d’aucune 
juridiction nationale, notamment en prenant une décision quant à 
l’élaboration d’un accord international en vertu de la Convention des 
Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM) », avant septembre 2015. 

2013 Groupe de travail Organisation d’ateliers inter-sessions. 

2013 Groupe de travail Deux rencontres. 

2014 Congrès de l’Union internationale pour 
la conservation de la nature (UICN)

La Promesse de Sydney appelle à la création d’un nouvel instrument 
(voir la partie : Objectifs pour la protection marine). 

2015 Conclusions du Groupe de travail Adoption par l’Assemblée générale de l’ONU (AGNU) de la résolution 
69/292, qui recommande l’élaboration d’un accord de mise en œuvre 
et l’établissement d’une réunion du Comité préparatoire des Nations 
unies (PrepCom) en vue d’élaborer un nouveau traité. 

2016–
2017

Séries de 4 PrepCom Ces réunions ont pour objectif de définir les éléments du futur traité. 

2017 PrepCom finale Conclusions publiées en juillet assorties de recommandations 
à l’intention de l’AGNU en vue de convoquer une conférence 
intergouvernementale (CIG). 

2017 Assemblée générale des Nations unies 
(AGNU)

Adoption le 24 décembre de la Résolution 72/249 portant sur les 
modalités de la CIG. Une réunion organisationnelle sur les questions 
de procédure a ensuite lieu en avril.

2018–
2020

CIG Négociations officielles en cours en vue de l’adoption du traité. La 
CIG a programmé quatre cycles de négociations au cours de cette 
période. 

Le premier s’est tenu en septembre 2018. 

Source : High Seas Alliance http://highseasalliance.org/resources
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Aussi les objectifs de développement durable (ODD) 
constitueront-ils l’élément moteur d’une grande partie 
du travail mondial sur le développement durable et la 
conservation jusqu’à 2030. L’ODD n° 14 « Vie aquatique - 
Conserver et exploiter de manière durable les océans, les 
mers et les ressources marines aux fins du développement 
durable » renforce l’engagement mondial en faveur 
d’aires marines protégées dans sa cible 14.5 qui vise, d’ici 
à 2020, « à préserver au moins 10 % des zones marines et 
côtières, conformément au droit national et international 
et compte tenu des meilleures informations scientifiques 
disponibles » 10.

D’autres cibles des ODD sur la vie aquatique fournissent 
implicitement des arguments supplémentaires venant 
appuyer la nécessité d’une protection renforcée de la vie 
marine, notamment lorsqu’elles expliquent que les réserves 
marines et AMP contribueront à développer une pêche 
durable, à protéger les côtes et à stocker le dioxyde de 
carbone. On comprend notamment à quel point la création 
de réserves marines et d’AMP est cruciale si l’on veut 
atteindre la cible 14.2 qui consiste à, « d’ici à 2020, gérer et 
protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, 
notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les 
graves conséquences de leur dégradation et prendre des 
mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la 
santé et la productivité des océans ». 

En 2014 à Sydney, lors du Congrès mondial de l’UICN sur 
les parcs naturels, le thème transversal sur la conservation 
du patrimoine marin a fait émerger un appel urgent à 
la protection des océans. Ce dernier a notamment fait 
part de la nécessité d’« augmenter de toute urgence les 
réserves océaniques protégées gérées efficacement et 
équitablement au sein d’un réseau d’AMP, représentatif 
sur le plan écologique et bien connecté, ainsi que par le 
biais d’autres mesures de conservation efficaces. Ce réseau 
doit aussi bien viser la protection de la biodiversité que 
celle des services écosystémiques et inclure au moins 30 % 
de chaque habitat marin. L’objectif ultime de ce dispositif 
est de créer un océan entièrement durable, dont au 
moins 30 % serait épargné de toute activité d’exploitation 
minière » 11. Cette recommandation reflète la recherche d’un 
consensus international autour de la nécessité de protéger 
30 % des océans d’ici à 2030. En effet, le soutien en faveur 
de cette démarche visant à atteindre ce « double 30 » a 
été clairement exprimé à Hawaï en 2016 lors de l’adoption 
par voie de résolution de cette recommandation par le 
Congrès mondial de la nature de l’UICN 12. À cette occasion, 
une écrasante majorité des pays (129) et d’ONG (621) 
avaient voté pour, contre seulement 16 et 37 votes négatifs 
respectifs13. 

Objectifs pour la protection marine
En 2002, à l’occasion du sommet mondial sur le 
développement durable, les dirigeants planétaires, 
reconnaissant les menaces qui pèsent sur les océans et les 
multiples services que ces derniers rendent à l’humanité, se 
sont engagés à établir un réseau mondial d’aires marines 
protégées représentatif sur le plan de la diversité 7. Un an 
plus tard, en septembre 2003, lors du 5e Congrès mondial 
sur les parcs naturels à Durban (Afrique du Sud), les 
participants se sont accordés sur une stratégie décennale 
afin de favoriser la création d’un système mondial 
représentatif de réseaux d’aires marines protégées en 
haute mer 8. Cette stratégie s’articulait autour de plusieurs 
composantes clés, dont une consistant à :

Coopérer en vue de développer et de promouvoir un 
cadre ou une approche à l’échelle mondiale s’appuyant 
sur la CNUDM, la CDB, l’accord des Nations unies sur 
les stocks de poissons, la Convention sur les espèces 
migratoires ainsi que sur d’autres accords pertinents, 
afin, d’une part, de faciliter la création d’un système 
mondial représentatif de réseaux d’AMP en haute mer 
conforme au droit international et, d’autre part, de 
garantir sa gestion et sa mise en œuvre efficaces, et de 
coordonner et d’harmoniser les accords et dispositifs 
internationaux applicables ainsi que les autorités 
chargées de leur application, en accord avec les 
principes modernes de précaution, de gestion intégrée 
fondée sur les écosystèmes et de gouvernance robuste, 
tels que définies dans les principes des Nations unies. 

S’appuyant sur ces initiatives, la 7e Conférence des parties 
de la Convention sur la diversité biologique (CDB COP7) 
qui a eu lieu en 2004 a confirmé la nécessité de créer 
un réseau mondial d’aires marine protégées d’ici à 2012 
(Décision VII/28). Préalablement à cette décision, en 2010, 
la CDB avait réaffirmé son soutien à la création d’AMP à 
travers l’accord des objectifs d’Aichi sur les aires protégées, 
lequel s’était néanmoins révélé décevant en raison de son 
ambition limitée, surtout concernant le pourcentage visé 
de couverture des océans 9.

L’objectif d’Aichi n° 11 vise en effet à ce que d’ici à 2020, au 
moins 17 % des zones terrestres et des eaux intérieures et 
10 % des aires marines et côtières, et plus particulièrement 
les aires revêtant une importance particulière pour la 
biodiversité et les services écosystémiques, soient protégées 
via des systèmes d’aires protégées gérés efficacement et 
équitablement, représentatifs sur le plan écologique et bien 
connectés entre eux, ainsi que par le biais d’autres mesures 
de conservation efficaces, propres à chaque région et 
intégrées dans le paysage terrestre et marin.
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50 % de la planète protégée :  
la proposition du biologiste Wilson 
Edward O. Wilson, biologiste de renom, a quant à lui 
recommandé que 50 % du monde soit consacré à la nature 
si l’humanité voulait sauver sa biosphère menacée14. Dans 
son livre, Wilson présente sa théorie écologique selon 
laquelle, au fur et à mesure que les réserves naturelles 
diminuent dans une région donnée, la diversité qui s’y 
trouve décline à un degré mathématiquement prévisible. 
Ainsi, en protégeant 50 % de la planète, plus de 80 % des 
espèces se stabiliseraient, ce qui permettrait à l’intégralité 
des écosystèmes de continuer à être représentés. Toujours 
selon Wilson, étant donné l’ampleur des menaces pesant 
sur la biodiversité mondiale, les problèmes ne sauraient 
être abordés de façon parcellaire, un point de vue 
également partagé dans la Première évaluation mondiale 
intégrée du milieu marin des Nations unies 15. Aussi, le 
biologiste demande-t-il à ce qu’une solution audacieuse, 
à la mesure de l’ampleur du défi, soit mise en place. De 
manière générale, la proposition de Wilson constitue 
un objectif inspirant pour l’humanité, qui, d’après lui, 
permettrait à cette dernière d’apaiser ses peurs et ses 
inquiétudes s’il était mis en place 16.

Taux de couverture des aires 
marines protégées 
Au cours des deux dernières décennies, le nombre d’AMP 
désignées a substantiellement augmenté tout comme leur 
superficie. Si la démarche est tout à fait louable, le tableau 
général n’est pas aussi encourageant, en particulier pour 
les zones ne relevant d’aucune juridiction nationale. 

La base de données mondiale sur les aires protégées 
(World Database on Protected Areas - WDPA), un projet 
géré conjointement par le Programme des Nations 
unies pour l’Environnement (PNUE) et l’UICN, fait figure 
d’autorité mondiale pour le recensement des taux de 
couverture des AMP et de leur emplacement. Depuis 
septembre 2018, la WDPA a totalisé 15 334 aires marines 
protégées à travers le globe, lesquelles représentent une 
couverture totale de 7,44 % des océans 17. Toujours d’après 
la WDPA, la plupart des AMP sont situées dans les eaux 
nationales, la création d’aires protégées dans les zones 
situées au-delà se révélant compliquée en raison de la 
complexité du cadre juridique dont elles dépendent. La 
WDPA a ainsi calculé que le taux de couverture des AMP 
dans les eaux internationales atteignait à peine 1,18 %, un 
chiffre bien en dessous des 10 % de couverture visés par 
l’objectif d’Aichi, lequel est déjà bien peu ambitieux au 
regard du consensus scientifique croissant portant sur la 
nécessité d’une protection de 30 % des océans.

L’Atlas de la protection marine (MPAtlas), un projet de 
l’Institut pour la conservation marine, a été lancé en 2012 
afin de fournir un tableau plus nuancé de la protection 
des océans à l’échelle mondiale, en présentant des 
informations sur la protection réellement mise en place 
dans certaines AMP. Pour ce faire, MPAtlas a tout d’abord 
recours aux données de la WDPA, puis examine certaines 
régions plus avant, en remplaçant les données de la 
WDPA par des informations issues des bases de données 
nationales ou régionales si ces dernières sont plus récentes 
ou fournissent davantage de détails. Ainsi, les informations 
fournies par MPAtlas incluent un décompte des aires 
nouvellement proposées, faisant l’objet d’un engagement 
ou désignées dès que celles-ci sont annoncées, surveillant 
scrupuleusement les aires proposées ou promises, 
inventoriant celles ayant été légalement désignées mais 
pas encore créées dans les faits et celles pleinement 
établies. L’atlas procède donc à un suivi plus approfondi 
des aires marines hautement protégées et intégralement 
mises en place. C’est la raison pour laquelle il a été désigné 
par la Déclaration de Malte comme « le système de 
recensement des AMP mondiales le plus précis et le plus 
largement reconnu » 18.

Ainsi, en février 2019, MPAtlas a rapporté que seuls 4,2 % 
des océans étaient en réalité couverts par des aires marines 
protégées  – un chiffre substantiellement inférieur à celui 
annoncé par la WDPA – et qu’environ 2,2 % de l’océan 
était constitué d’aires marines pleinement protégées 19. 
Pour les zones ne relevant d’aucune juridiction nationale, 
d’après les calculs de MPAtlas, le taux de couverture des 
aires protégées serait de 1,2 % et celui des aires pleinement 
protégées de 0,8 %. 

En mars 2019, les seules AMP à avoir été établies dans des 
eaux internationales étaient le Sanctuaire Pelagos dans 
la mer Méditerranée, lequel fait l’objet d’un accord entre 
l’Italie, Monaco et la France, ainsi que celles désignées au 
titre de la Convention sur la conservation de la faune et 
la flore marines de l’Antarctique (CCAMLR) dans l’océan 
Austral ainsi que de la Convention pour la protection du 
milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est (OSPAR). La 
CCAMLR diffère des autres conventions régionales sur la 
mer puisqu’elle a pour mission d’établir des AMP et de 
réglementer les activités telles que la pêche au sein de 
ces aires (voir la partie sur l’océan Austral, p. 26) tandis 
que les mesures de gestion visant à contrôler la pêche et 
les autres activités en vue d’atteindre les objectifs fixés 
pour la création d’AMP dans les eaux internationales 
par la Convention OSPAR doivent être adoptées par les 
organisations internationales compétentes chargées de 
gérer ces activités, comme la Commission des pêches 
de l'Atlantique du nord-est (CPANE). Malheureusement, 
on constate à l’heure actuelle que les zones dépendant 
de la CPANE et interdites à la pêche ne coïncident que 
partiellement avec les AMP désignées au titre de la 
Convention OSPAR 20.
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 AMP EXISTANT À L’HEURE ACTUELLE DANS LES EAUX INTERNATIONALES

Nom Situation Désignation Superficie totale en 
km2

Zone de non- 
prélèvement en km2

Sanctuaire Pelagos Méditerranée Accord entre l’Italie, 
Monaco et la France 

87 500 Aucune

Orcades du Sud Océan Austral AMP au titre de la 
CCAMLR (2009)

93 818 93 818

Mont sous-marin Altair Atlantique nord-est AMP au titre de l’OSPAR 
(2010)

4 409 Aucune

Mont sous-marin 
Antialtair

Atlantique nord-est AMP au titre de l’OSPAR 
(2010)

2 208 Aucune

Mont sous-marin 
Joséphine 

Atlantique nord-est AMP au titre de l’OSPAR 
(2010)

19 370 Aucune

Dorsale médio-
atlantique au nord  
des Açores (MARNA)

Atlantique nord-est AMP au titre de l’OSPAR 
(2010)

93 416 Aucune

Complexe du mont 
sous-marin Milne

Atlantique nord-est AMP au titre de l’OSPAR 
(2010)

20 913 Aucune

Nord de la zone de 
fracture Charlie Gibbs

Atlantique nord-est AMP au titre de l’OSPAR 
(2012)

178 651 Aucune

Mer de Ross Océan Austral AMP au titre de la 
CCAMLR (2016)

1 550 000 1 117 000

Source : MPAtlas 21
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Océan Austral 
À l’instar du continent Antarctique qu’il entoure, l’océan 
Austral dispose d’un statut particulier en vertu de la 
législation internationale. Il fait figure d’exception en 
matière de création d’aires protégées dans les eaux 
internationales en raison des dispositions uniques du 
Traité sur l’Antarctique. En effet, ce dernier prévoit que 
toute activité dans l’Antarctique doit être réalisée de façon 
à limiter les répercussions néfastes, et que toute activité 
future doit être planifiée au moyen d’un nombre suffisant 
d’informations relatives à leurs potentiels impacts. De 
surcroît, le traité interdit toute activité d’exploitation minière, 
sauf à des fins de recherche scientifique. La pêche reste en 
revanche autorisée. La Convention pour la conservation de la 
faune et la flore marines de l’Antarctique (CCAMLR), entrée 
en vigueur en 1982, est l’une des pierres angulaires du Traité 
sur l’Antarctique. Sa mission est de conserver la vie marine 
antarctique, une réponse de la communauté internationale 
face aux inquiétudes suscitées par l’intérêt commercial 
croissant pour le krill (Euphausia superba), véritable clé de 
voûte de tout l’écosystème antarctique 22.

L’article II de la CCAMLR établit que le terme 
« conservation » sous-entend une exploitation rationnelle 
des ressources et souligne clairement que la pêche et les 
activités associées ne sont pas interdites, sous réserve 
que celles-ci soient conçues et menées dans le respect 
des principes de conservation tels que définis à son 
paragraphe 3. En tant qu’organe responsable de la gestion 
de toutes les pêcheries de l’Antarctique, la CCAMLR est 

considérée comme le modèle international de cette 
approche prudente et écosystémique, bien différente de 
celle des organisations régionales de gestion des pêches 
(ORGP). Comme le définit le texte de la convention, la 
protection de la zone est intégralement soumise à cette 
approche et, en 2009, la Commission de la CCAMLR s’est 
fixé comme objectif d’atteindre un système représentatif 
d’AMP au sein de la zone de la convention en 2012 23. 

Consécutivement à cela, la Commission a convenu d’une 
mesure de conservation (CM 91-04, 2011) définissant le 
cadre général de la création d’AMP au titre de la CCAMLR. 
De cette mesure découlent plusieurs objectifs ayant 
trait à : 1) la protection d’aires abritant des écosystèmes 
marins représentatifs ou d’importance et différents types 
d’éléments naturels ; 2) la création d’aires scientifiques de 
référence en vue de surveiller la variabilité naturelle ou les 
effets de la pêche ; et 3) la protection de zones permettant 
de préserver la résilience ou la capacité d’adaptation du 
milieu marin face aux changements climatiques. 

En 2009, la Commission de la CCAMLR a désigné le 
plateau sud des Orcades du Sud comme AMP, créant 
ainsi la première AMP entièrement en haute mer24. Cette 
désignation est d’autant plus importante qu’il s’agit d’une 
zone de non-prélèvement, interdite à toute activité de 
pêche ainsi qu’à tout rejet ou évacuation de déchets de 
la part des navires. En octobre 2016, après cinq années 
de discussions et d’améliorations, la Commission de la 
CCAMLR est enfin parvenue à un consensus sur l’adoption 
d’une aire marine protégée en mer de Ross.  

Colonie de manchots 
Adélie, Antarctique 
© Christian Åslund/
Greenpeace
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Cette AMP, entrée en vigueur le 1er décembre 2017, couvre 
1,55 million de km2, dont 72 % sont classés comme zone de 
non-prélèvement, interdisant ainsi toute activité de pêche. 

Dans le reste de la zone, certains types de captures de 
poissons et de krill sont autorisés à des fins de recherches 
scientifiques 25. Si cette situation constitue une avancée 
majeure dans le domaine de la protection des océans, 
la Commission de la CCAMLR n’a cependant toujours 
pas respecté son engagement d’établir un système 
représentatif d’AMP dans l’océan Austral puisqu’elle n’est 
parvenue à aucun accord lors de sa réunion de 2018 visant 
à adopter des propositions fortes pour la création d’AMP 
dans l’Antarctique est et dans la mer de Weddell 26.

Protection de la haute mer en 
Méditerranée – un cas particulier 
Bien qu’elle représente moins d’1 % de la surface des 
océans, la mer Méditerranée abrite environ 8 % des espèces 
marines connues : c’est un véritable réservoir de haute 
biodiversité 27, 28. En effet, parmi les quelque 17 000 espèces 
marines qu’elle recèle, un cinquième sont endémiques 29. 
Par ailleurs, la multitude de conditions climatiques et 
hydrologiques de la Méditerranée permet la présence 
d’organismes aussi bien tempérés que subtropicaux 30, 31. 
Dans l’ensemble, cette mer est plus chaude, plus salée et 
moins chargée en nutriments que l’océan Atlantique, et 
bénéficie donc d’une productivité primaire moins élevée, 
en particulier dans le bassin oriental, une caractéristique 
qui la rend particulièrement vulnérable à la surexploitation. 

Parmi la faune emblématique de la mer Méditerranée, 
citons notamment plusieurs espèces de cétacés et de 
tortues marines, le thon rouge de l’Atlantique est et de la 
Méditerranée (Thunnus thynnus) qui possède des aires 
de reproduction d’importance capitale dans la région, 
ainsi que le phoque moine de Méditerranée (Monachus 
monachus) en danger critique d’extinction 32.

L’océanographie de la mer Méditerranée est caractérisée 
par des plateaux continentaux étroits et une vaste zone 
de haute mer de 1 500 mètres de profondeur en moyenne. 
Son point le plus profond, situé dans la fosse « Calypso 
Deep » en mer Ionienne, atteint 5 267 mètres. Ces eaux 
abritent des monts sous-marins fragiles, des fluides riches 
en méthane ainsi que des fosses sous-marines que les 
scientifiques ont à peine commencé à explorer 33. 

Cette mer de petite taille et semi-fermée rejoint l’océan 
Atlantique via le détroit de Gibraltar, son point le plus 
étroit qui ne mesure que 13 km de large. Elle est bordée 
par 24 pays, qui bénéficient de sa riche biodiversité 
et productivité depuis des millénaires. En effet, la 
Méditerranée et ses côtes, qui comptent aujourd’hui 
parmi les plus peuplées au monde, permettent l’existence 
de nombreuses activités économiques majeures, dont 
certaines revêtent une grande importance culturelle. Or, 

pour plusieurs raisons complexes, aucun de ses pays côtiers 
n’exploite véritablement de ZEE en Méditerranée. Ainsi, la 
plupart de ses eaux ne relèvent pour ainsi dire d’aucune 
juridiction nationale. 

Néanmoins, la Méditerranée est radicalement différente 
du reste de la haute mer du globe, sa biogéographie 
étant d’une échelle bien moindre que celle des principaux 
bassins océanographiques. Par conséquent, comme 
dans de précédentes études, cette mer a été exclue du 
réseau d’aires marines protégées en haute mer modélisé 
dans notre étude 34, 35, 36. Il n’en reste pas moins qu’il est 
aujourd’hui plus qu’urgent de protéger la Méditerranée 
pour les raisons évoquées ci-dessous. 

Au vue de l’accumulation des impacts découlant des 
multiples facteurs de stress passés et actuels, on peut 
dire que la Méditerranée est en « état de siège » 37. Les 
pratiques de pêche non durables et destructrices, la perte 
et la dégradation des habitats, la pollution, l’eutrophisation, 
l’introduction d’espèces envahissantes et le changement 
climatique n’en sont que les principaux facteurs, chacun 
faisant payer un lourd tribut à la biodiversité de la 
Méditerranée. D’après une inquiétante étude réalisée par 
des scientifiques du Centre commun de recherche de la 
Commission européenne et publiée dans la revue Scientific 
Reports du groupe Nature, les multiples pressions exercées 
sur la Méditerranée pourraient pousser son écosystème au-
delà du point de non-retour et mener à un effondrement 
des populations de poissons vitales au secteur de la 
pêche 38. Toujours d’après cette étude, 93 % des stocks de 
poissons seraient surexploités et au cours des 50 dernières 
années, la mer Méditerranée aurait perdu 41 % de ses 
mammifères marins et 34 % de l’ensemble de ses réserves 
de poissons. C’est en Méditerranée occidentale et en mer 
Adriatique que le déclin serait le plus important (-50 %), 
tandis qu’il serait plus limité en mer Ionienne (-8 %) 39.  

Paramuricea Clavata (gorgone 
rouge) de Méditerranée 
© Greenpeace/ 
Alessandro Giani
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marines protégées, puisqu’elles permettraient de renverser 
le déclin écologique et socio-économique dont souffre 
actuellement la région 44.

En 2016, une évaluation du statut des AMP ainsi que 
d’autres mesures de conservation déployées dans la zone, 
fondée sur des chiffres datant d’octobre 2016 et issus de 
la base de données rassemblant des informations sur les 
sites d’intérêt pour la conservation de l’environnement 
marin en mer Méditerranéen (connue sous le nom de 
MAPAMED), a révélé qu’au cours des quinze dernières 
années, le nombre d’AMP en Méditerranée avait été 
multiplié par dix, portant ainsi à 6,5 % la surface recevant 
un type quelconque de protection 45. Cette protection 
demeure cependant essentiellement effective sur le papier 
puisque la plupart des AMP désignées n’ont pas encore été 
créées et/ou ne sont pas entrées en vigueur. Par ailleurs, 
seules 0,04 % des AMP par zone sont censées faire l’objet 
d’une protection totale, sachant que leur taille moyenne ne 
dépasse pas 5 km2. En outre, les eaux territoriales des pays 
de la Méditerranée sont davantage couvertes par des AMP 
(95 418 km2 soit 14,74 %) que les zones de haute mer situées 
au-delà de la limite de 12 milles marins (84 381 km2,  
soit 4,51 %). 

Le Sanctuaire Pelagos, qui s’étend sur 87 500 km2, a été 
créé en 1999 grâce à un accord conjoint entre la France, 
l’Italie et Monaco visant à protéger le rorqual commun 
et d’autres cétacés. Il s’agit de la première AMP de 
haute mer au monde. Mais en réalité, cette réserve qui 
n’en aurait d’après certains que le nom, souffre de la 
piètre gouvernance caractéristique de la région, qui ne 
permet pas la mise en place d’une gestion véritablement 
internationale 46, 47.

Certes, on compte un nombre bien plus important d’AMP 
dans la moitié occidentale de la Méditerranée et depuis 
2012, 391 sites Natura 2000 ont été désignés au titre de la 
directive Habitats de l’Union européenne. Toutefois, ces 
désignations n’entraînent que rarement des mesures 
restrictives dans les zones concernées 48. Aussi, dans 
leur ensemble, les AMP de Méditerranée ne forment 
aucun réseau connecté ou représentatif et n’apportent 
absolument pas le niveau de protection requis pour 
préserver la faune et la flore marines méditerranéennes. 

En effet, les AMP de Méditerranée ont été désignées 
par le biais de dispositifs diverses et variés aux niveaux 
régional, national et international et offrent donc des 
niveaux de protection très différents les uns des autres. 
Par ailleurs, il arrive que les différents types de désignation 
se chevauchent, ce qui complique d’autant plus la 
gouvernance de la mer Méditerranée. 

La mer Méditerranée a également connu des évolutions 
significatives en raison de l’introduction de près d’un millier 
d’espèces envahissantes via différents vecteurs (transport 
maritime, aquaculture et ouverture du canal de Suez), 
lesquels ont contribué à modifier les réseaux trophiques, 
le fonctionnement des écosystèmes et la fourniture des 
services écosystémiques 40. 

Ces résultats ainsi que d’autres conclusions similaires 
ont soulevé d’immenses inquiétudes. Aussi, Greenpeace, 
le WWF, Oceana et d’autres organisations ont appelé 
plusieurs fois à un renforcement considérable de la gestion 
de la Méditerranée ainsi qu’à la création d’un réseau 
exhaustif et efficace d’aires protégées afin de préserver  
la biodiversité de ses eaux internationales. 

Depuis que Greenpeace a ouvert la marche en 2006 
avec sa proposition de création d’un réseau représentatif 
de réserves marines hautement protégées en haute 
mer méditerranéenne 41, d’autres initiatives ont suivi 
visant à recenser les aires d’importance et qui devraient 
être considérées comme prioritaires dans le cadre des 
actions de protection. Par exemple, une étude menée 
en 2013 analyse les différentes propositions et travaux 
de cartographie, y compris le processus d’identification 
des zones d'importance écologique et biologique (ZIEB), 
et inventorie ainsi dix aires englobant 10 % de la mer 
Méditerranée, lesquelles revenaient régulièrement 
dans les propositions de protection de l’époque, plus 
10 % supplémentaires retenus dans au moins cinq des 
propositions 42. 

Des preuves scientifiques solides, provenant des aires 
protégées existantes en Méditerranée, notamment le 
parc marin de la Côte Bleue, en France, Columbretes en 
Espagne, Torre Guaceto en Italie et le parc national de Taza 
en Algérie, confirment que la désignation supplémentaire 
d’aires hautement protégées génèrerait des avantages 
pour la région tant aux niveaux économique et social que 
sur le plan de la conservation 43. L’Adriatique, par exemple, 
est l’une des zones de Méditerranée qui bénéficierait 
le plus de la création d’une ou de plusieurs vastes aires 

Dauphins du sanctuaire 
Pelagos, Méditerranée 
© Greenpeace/Paul Hilton
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Zones d’importance écologique  
et biologique (ZIEB) 
L’engagement de 2004 des signataires de la CDB en faveur 
de l’établissement d’un réseau mondial d’aires marines 
protégées d’ici à 2012 a constitué une avancée clé dans 
le cadre de l’objectif de la communauté internationale 
visant à la protection des océans. Il a également contribué 
à ce que la CDB déploie des projets supplémentaires afin 
de recenser les aires pouvant nécessiter des mesures de 
conservation et de gestion renforcées, et en particulier 
des dispositifs de gestion adaptés, tels que les AMP et 
les études d’impact environnemental. La CDB souligne 
que ces projets s’inscrivent dans un processus ouvert et 
en constante évolution qui devra être poursuivi afin de 
permettre une amélioration et une mise à jour continues 
au fur et à mesure de l’arrivée de nouvelles données 
scientifiques et techniques 51.

En 2008, après de longues discussions au sein de l’Organe 
subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 
techniques et technologiques de la CDB (annexe 1 de la 
décision IX/20 de la CDB), la 9e Conférence des parties 
(COP9) de la Convention a adopté une série de critères 
scientifiques pour identifier les zones d’importance 
écologique et biologique (ZIEB), et notamment les habitats 
situés sur les grands fonds des eaux internationales 52.  
Les sept critères établis sont les suivants :

 → caractère unique ou rareté ; 

 → importance spécifique pour le cycle biologique  
des espèces ; 

 → importance pour les espèces/habitats menacés,  
en danger ou en déclin ; 

 → vulnérabilité, fragilité, sensibilité ou récupération lente ; 

 → productivité biologique ; 

 → diversité biologique ; 

 → caractère naturel. 

À l’instar de la gouvernance de la haute mer en général, 
la juridiction dont dépend la Méditerranée implique 
de nombreuses entités dont les compétences relèvent 
de secteurs diverses et variés49. Parmi les principaux 
organismes en question, citons notamment la Commission 
générale de pêche pour la Méditerranée (CGPM) et la 
Commission internationale pour la conservation des 
thonidés de l’Atlantique (CICTA), toutes deux chargées de 
la pêche, l’Accord sur la conservation des cétacés de la mer 
Noire, de la Méditerranée et de la zone atlantique adjacente 
(ACCOBAMS) et la Convention de Barcelone, responsable 
de la conservation. Au titre de cette dernière, 35 aires 
spécialement protégées d’importance méditerranéenne 
(ASPIM) proposées par 10 pays ont été créées depuis 2001, 
avec pour objectif général de conserver le patrimoine 
naturel de Méditerranée 50. Pour figurer sur la liste des 
ASPIM, un site doit remplir les critères suivants : 

 → être important pour la conservation des éléments 
composant la diversité biologique de la Méditerranée ; 

 → abriter des écosystèmes spécifiques à la Méditerranée 
ou des habitats d’espèces en danger ;

 → présenter un intérêt particulier sur le plan scientifique, 
esthétique, culturel ou éducatif. 

La désignation d’ASPIM vise à ce que toutes les parties 
signataires de la Convention de Barcelone soient 
collectivement responsables de faire appliquer les 
réglementations dans ces aires. Mais si l’ensemble du 
réseau d’ASPIM couvre environ 3,57 % (ou 89 856 km2) 
de la surface de la Méditerranée, seul le Sanctuaire 
Pelagos dédié aux mammifères marins englobe des eaux 
internationales. 

En conclusion, la survie de la biodiversité de la mer 
Méditerranée et des services écosystémiques qu’elle 
rend à des millions de personnes nécessite des mesures 
immédiates, fortes et coordonnées afin de répondre aux 
pressions colossales et croissantes auxquelles doit faire face 
la région ainsi qu’à l’incapacité des autorités à mettre en 
place une protection à l’échelle requise. Par conséquent, 
s’ils veulent atteindre leurs objectifs internationaux de 
conservation, les pays méditerranéens n’auront pas d’autre 
choix que d’accroître conjointement la taille des AMP 
actuellement présentes en Méditerranée ainsi que le nombre 
d’entre elles faisant l’objet d’une protection totale, à défaut 
de quoi les bénéfices tirés de l’écologie de la Méditerranée 
continueront à décliner. Pour ce faire, les efforts déployés 
devront avant tout se concentrer sur l’application stricte  
des réglementations en matière de gestion. 
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Autres évaluations régionales 
visant à recenser les aires de haute 
importance écologique en haute mer
Parallèlement, Birdlife International a mis au point une 
méthodologie afin de normaliser l’analyse des données 
de suivi des oiseaux marins de sorte à identifier les sites 
d’importance en termes de conservation à l’échelle 
mondiale et régionale 55. Plus de 500 zones d’importance 
pour les oiseaux et la biodiversité recensées par Birdlife 
International ont ainsi été intégrées à la liste de ZIEB, 
dont certaines n’ont été désignées que sur la base des 
données relatives aux oiseaux marins 56. À noter qu’une 
autre évaluation basée sur des données scientifiques 
est actuellement en cours afin de recenser les aires 
importantes pour les mammifères marins 57.

Deux ans plus tard, en 2010, la COP10 a élaboré des 
orientations scientifiques afin de respecter les critères 
de désignation des ZIEB et organisé une série d’ateliers 
régionaux chargés de définir les ZIEB marines. Dans 
ce cadre, la conférence a souligné que l’application 
des critères de désignation des ZIEB était un « exercice 
scientifique et technique » et a insisté sur le fait que leur 
identification, ainsi que la mise en œuvre de mesures de 
conservation et de gestion les concernant, incombaient 
aux États et aux organisations intergouvernementales 
compétentes, conformément à la réglementation 
internationale et notamment à la Convention des Nations 
unies sur le droit de la mer. 

Entre 2012 et mars 2018, plus de 270 ZIEB ont ainsi été 
recensées par les 14 ateliers régionaux, qui continuent de 
déployer des efforts constants pour actualiser les données 
et créer davantage de zones d’importance. Les ateliers 
étaient invités à couvrir les régions suivantes : le Pacifique 
ouest et sud, l’ensemble des Caraïbes et la région médio-
atlantique occidentale, l’océan Indien sud, le Pacifique 
tropical ouest et tempéré, le Pacifique nord, l’Atlantique 
sud-est, l’océan Australe, l’Atlantique nord-ouest, la 
Méditerranée, l’océan Indien nord-est, l’océan Indien nord-
ouest et les régions du Golfe adjacentes, les mers d’Asie 
orientale, la mer Noire, la mer Caspienne et la mer Baltique. 
Certaines ZIEB se situent entièrement ou partiellement 
dans des zones ne relevant d’aucune juridiction nationale 
tandis que d’autres se chevauchent. Un manque de 
connaissances concernant la représentativité des ZIEB 
dans leur ensemble, et plus particulièrement de celles 
situées dans les eaux internationales, a été noté à cette 
occasion 53.

L’approche utilisée pour identifier les ZIEB tient compte de 
leur nature à la fois complexe et dynamique ainsi que du 
fait que de petites comme de grandes surfaces peuvent 
convenir. Par exemple, un simple mont sous-marin peut 
être désigné comme ZIEB, tout comme une chaîne entière 
si la connectivité entre chaque mont est déterminante 
pour la conservation. De même, les ZIEB n’ont pas besoin 
d’être statiques puisqu’il est parfois plus approprié de 
voir leurs frontières évoluer pour suivre l’océanographie 
saisonnière, annuelle, ou à plus long terme, ou en 
fonction des caractéristiques climatiques telles que le 
mouvement des glaces. De cette manière, les ZIEB peuvent 
correspondre plus précisément à la variabilité naturelle de 
leurs caractéristiques écologiques. 

Les descriptions de ZIEB figurent dans le répertoire ZIEB de 
la CDB ainsi que dans les documents utilisés pour éclairer 
les décisions nationales et internationales sur la gestion des 
océans et la protection spatiale 54. Ainsi les ZIEB devraient-
elles jouer un rôle central dans l’identification des sites 
nécessitant une protection au titre du nouveau traité 
mondial sur les océans.
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Robot sous-marin téléguidé, 
océan Indien 
© Will Rose/Greenpeace
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Dans ce domaine, la technologie de pointe est précieuse 
pour les chercheurs pour tout ce qui touche à la 
localisation, à la cartographie et à l’étude de la faune  
et des habitats de haute mer 63. Ainsi, les submersibles 
habités, les véhicules commandés à distance et  
les véhicules sous-marins autonomes équipés  
de caméscopes ultra sophistiqués permettent aux 
biologistes d’obtenir une image plus précise du milieu 
marin dans les zones de haute mer et les grands fonds. 

De même, le déploiement d’hydrophones, seuls ou en 
groupes, permet un suivi acoustique des océans, tandis 
que les courantomètres acoustiques à effet Doppler  
(ADCP) mesurent la vitesse et la direction des courants 
océaniques en faisant appel à la technique de décalage 
doppler. Des sonars à balayage latéral sont utilisés pour 
produire des images du plancher marin à grande échelle 
tandis que des chaluts, des submersibles et des appareils  
à membrane semi-perméable sont employés pour recueillir 
des échantillons. Les satellites environnementaux quant 
à eux sont capables d’enregistrer la température de la 
surface océanique ainsi que des informations sur l’étendue 
de la glace de mer et les concentrations de chlorophylle 
(pigment issu de la photosynthèse du phytoplancton). 
Parallèlement, d’autres satellites relaient des données 
issues de marqueurs placés sur les animaux marins  
ou de capteurs installés dans les océans.

De surcroît, certaines techniques de génie génétique  
sont particulièrement intéressantes puisqu’apppliquées  
à l’environnement marin, elles permettent d’obtenir  
de meilleures connaissances grâce à l’ADN 
environnemental. En effet, l’analyse des traces d’ADN 
laissées par les cellules cutanées, les écailles, les fèces ou 
encore des substances visqueuses dans les colonnes d’eau 
permet de déterminer quels types d’organismes sont 
ou étaient présents dans les sites étudiés. Les résultats 
obtenus dans les heures ou semaines qui suivent peuvent 
ainsi affiner nos connaissances sur les espèces : présence/
absence, schémas migratoires, préférences en termes 
d’habitats et reproduction 64.

LA VIE EN HAUTE MER
Une nouvelle ère  
pour l’exploration des océans

Bien que la haute mer recouvre quasiment deux tiers des 
océans, son exploration reste limitée et son environnement 
mal compris. Néanmoins, l’importance de la haute mer 
pour le fonctionnement des services écosystémiques est 
bien connue, tout comme l’importance de conserver les 
connexions et les interdépendances entre les organismes 
marins et leur environnement, essentielles pour maintenir 
les fonctions écosystémiques 58, 59.

En effet, on sait désormais que la haute mer recèle une 
incroyable variété d’espèces, en particulier dans ses eaux 
profondes 60. Les chiffres actuels dont on dispose sur la 
biodiversité ont été recueillis par différentes organisations, 
notamment dans le cadre du projet de Recensement de la 
vie marine (Census of Marine Life ou CoML), pour lequel ont 
collaboré des centaines de scientifiques issus de dizaines 
de pays. Ce projet, qui a duré 10 ans (de 2000 à 2010), a 
permis de découvrir plus de 6 000 nouvelles espèces, 
illustrant bien l’ampleur de ce qu’il reste à découvrir sur la 
biodiversité marine 61.

Aujourd’hui, la recherche se concentre également sur les 
changements physiques se produisant actuellement dans 
l’océan et l’atmosphère. Le système mondial d’observation 
Argo est un outil clé de ces recherches. Ce programme 
consiste en un réseau mondial à grande échelle de près de 
4 000 flotteurs profilants déployés tous les 3 degrés environ 
(300 km) et effectuant des mesures systématiques de la 
température, de la salinité et de la vitesse des courants dans 
les couches supérieures de l’océan 62. L’accès aux données 
produites par les flotteurs Argo est libre et se fait en temps 
quasi réel grâce aux centres des données mondiales situés 
à Brest, en France, et à Monterey, en Californie, lesquels 
collectent des informations à des fins d’analyses climatiques. 
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organismes morts coule vers les profondeurs. Toutefois, dans 
certains endroits tels que les fronts océaniques, où eaux 
froides et eaux plus chaudes se rencontrent, et les zones 
d’upwellings, où une eau dense, plus fraîche et souvent 
riche en éléments nutritifs remonte des profondeurs vers la 
surface, les nutriments sont présents en quantité suffisante 
pour permettre des efflorescences planctoniques qui 
alimentent les réseaux trophiques marins 68.

Le phytoplancton constitue la nourriture du zooplancton, 
formé entre autres par les amphipodes, le krill, les 
copépodes, les salpidés, les méduses et les formes larvaires 
de certains organismes marins. Le zooplancton est à son 
tour consommé par une kyrielle d’animaux de la zone 
épipélagique, des petits poissons tels la sardine aux géants 
comme la raie Manta et le requin-baleine. Parmi les autres 
prédateurs, on trouve les calamars, les thons, les marlins, 
les requins, les oiseaux marins, les dauphins et autres 
odontocètes (cétacés à dents).

Thons, requins, marlins, tortues, baleines, phoques, 
manchots et albatros figurent parmi les espèces 
migratoires que l’on croise en haute mer. Le thon rouge du 
Pacifique (Thunnus orientalis), par exemple, fraye dans la 
mer du Japon puis traverse l’océan Pacifique sur 8 000 km 
jusqu’aux côtes californiennes où il passe plusieurs années 
à se nourrir avant de longer la côte vers le sud jusqu’au 
Mexique et parfois vers le nord en direction de l’État de 
Washington. Vers l’âge de sept ans, il retourne dans sa zone 
de frai, un voyage possible du fait que l’espèce a le sang 
chaud et supporte donc de séjourner en eau froide. Le 
requin-baleine, le plus gros animal au monde, sillonne lui 
aussi les océans. Pendant 2,3 ans, des scientifiques ont suivi 

Ces nombreuses recherches voient le jour à un moment où 
la véritable étendue des nombreuses menaces imposées 
par l’être humain aux océans est elle aussi en passe d’être 
mieux connue. L’initiative « Global Fishing Watch », par 
exemple, a recours à la technologie satellite, au cloud 
computing et à l’apprentissage automatique pour surveiller 
les flottes de pêche commerciale tout en fournissant un 
suivi quasiment en temps réel de l’activité halieutique 65. 
Le projet « Eyes on the Sea », assez similaire, associe 
surveillance et imagerie satellite avec des informations 
telles que celles sur les navires de pêche ou les données 
océanographiques en vue d’aider les autorités à détecter 
les activités de pêche suspectes 66. Ce type d’initiatives 
permet ainsi d’identifier les zones océaniques où les 
pressions exercées par la pêche sont les plus importantes.

Les différentes zones océaniques
Zone épipélagique 
La zone épipélagique correspond aux 200 m de pleine mer 
situés sous le niveau des vagues, où la lumière du soleil 
pénètre suffisamment pour permettre la photosynthèse. 
La biomasse et la diversité des espèces y sont toutes deux 
typiquement moins importantes que près du plateau 
continental (zone néritique), mais en raison de l’immense 
étendue de la haute mer, la zone épipélagique dans son 
ensemble totalise une productivité, une biomasse et une 
biodiversité considérables 67. La production du phytoplancton 
est conditionnée par la lumière du soleil et la présence 
d’éléments nutritifs tels que l’azote, le phosphore, le silicate, 
le calcium et le fer, qui ne sont pas répartis uniformément 
dans la haute mer. En général, la zone épipélagique est 
pauvre en nutriments, notamment parce qu’une partie des 
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sur 20 000 km la migration d’une femelle requin-baleine 
marquée sur l’île Coiba, au Panama, essentiellement le long 
du courant nord-équatorial, depuis le Pacifique tropical est 
jusqu’à la fosse des Mariannes dans la zone indo-Pacifique 69. 

Le programme de marquage mondial des prédateurs 
pélagiques (Global Tagging of Pelagic Predators - GTOPP) 
poursuit le travail du programme précédent de marquage 
des prédateurs du Pacifique (Tagging of Pacific Predators 
- TOPP), l’un des projets de terrain du CoML 70. Le GTOPP 
associe des données provenant de nombreuses espèces 
de grands migrateurs et les superpose à des informations 
océanographiques afin de rendre accessibles les jeux de 
données qui en résultent à la communauté mondiale des 
chercheurs et des enseignants. Autre initiative étudiant les 
espèces migratoires, le programme Migratory Connectivity 
in the Ocean (MiCO) 71 se penche sur l’usage que font ces 
espèces de la haute mer en rassemblant et en synthétisant 
des données sur toutes les espèces migratoires de 
poissons, mammifères marins, oiseaux marins et tortues de 
mer passant par la haute mer en vue de recenser les zones 
de rassemblement utilisées pour des activités spécifiques 
(appelées « nodes » en anglais) ainsi que les « couloirs » 
qui les relient entre elles. Les données proviennent 
d’études incluant la télémétrie, le marquage/la recapture, 
l’analyse d’isotopes stables et l’analyse génétique, et 
l’échantillonnage acoustique. D’après MiCO, plus de 50 % 
des espèces passées en revue figurent sur la liste rouge de 
l’UICN ; 20 d’entre elles sont classées « En danger », et 13 
« En danger critique ».

Zone mésopélagique 

À elles deux, la haute mer et les eaux profondes, c’est-à-dire 
les eaux situées à plus de 200 m de profondeur, recouvrent 
la majeure partie de la surface de la Terre et représentent 
98,5 % de son habitat en volume 72. Pourtant, les grands 
fonds océaniques constituent l’environnement le moins 
bien compris de notre planète. Jusqu’à récemment, 

les spécialistes estimaient que les informations sur les 
organismes peuplant la zone mésopélagique et les 
facteurs abiotiques qui façonnent leurs communautés 
étaient insuffisantes pour élaborer une classification 
biogéographique significative de cette zone. Une tentative 
a toutefois été faite récemment pour pallier cette lacune 73. 

La zone mésopélagique compte des espèces appartenant 
à de nombreux embranchements, mais étant donné que 
la quantité de lumière naturelle qui y pénètre est très 
faible, tous les animaux qui y vivent sont des carnivores, 
détritivores ou herbivores qui migrent vers la surface 
la nuit venue pour se nourrir. Des recherches récentes 
révèlent que les grands fonds comptent davantage 
d’espèces de bactéries que la surface de la haute mer, 
et que les microbes jouent un rôle essentiel dans les 
écosystèmes des profondeurs pélagiques 74. On y trouve 
des crustacés, notamment des copépodes, amphipodes 
et ostracodes, mais aussi des vers sagittaires et de grands 
animaux gélatineux comme le béroé ovale, des méduses, 
des siphonophores et des salpidés. Parmi ces organismes 
dérivants, on trouve des nageurs actifs, que l’on appelle 
collectivement le « necton », et qui comportent de 
nombreuses espèces parmi lesquelles certains requins des 
grands fonds, du krill, des crevettes et divers céphalopodes 
comme le poulpe Grimpoteuthis et le vampire des abysses 
qui récolte et se nourrit de la neige marine à l’aide de deux 
longs filaments collants 75, 76.

On sait depuis longtemps que les poissons de la zone 
mésopélagique constituent la majeure partie de la 
biomasse halieutique mondiale : en effet, des estimations 
réalisées à partir d’échantillons de prises au chalut ont 
conclu à une biomasse totale d’environ un milliard de 
tonnes, parmi lesquelles le poisson-lanterne (Myctophidae) 
arrivait en tête 77. Or, ces résultats ont récemment été remis 
en question car ils seraient dix fois inférieurs à la réalité. 
Le nouveau chiffre avancé s’appuie sur des informations 
rassemblées lors d’une expédition de circumnavigation 
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toutes les profondeurs des océans, il est particulièrement 
important chez une grande proportion d’espèces 
bathypélagiques 91. À ces profondeurs, la bioluminescence 
sert à attirer un partenaire, adresser un avertissement, 
éclairer ou attirer une proie, mais c’est aussi un mécanisme 
de défense.

Ainsi, la femelle baudroie abyssale de Johnson 
(Melanocetus johnsonii), comme toutes les baudroies, 
possède, sur la première épine de sa nageoire dorsale, 
un leurre capable d’émettre de la lumière grâce à des 
bactéries, qui attire crustacés pélagiques, poissons et 
autres proies 92. Le dimorphisme sexuel est considérable 
chez cette espèce, dont le mâle est beaucoup plus petit 
(3 cm seulement, contre 18 cm de long pour la femelle).  
Les organes sensoriels du mâle, très développés, lui 
permettent de trouver une partenaire. Le mâle s’accroche  
à la femelle, ce qui lui permet de féconder les œufs de  
cette dernière, qui les relâche ensuite dans l’océan 93.  
Par ailleurs, en 2009, sept nouvelles espèces de vers 
annélides marins ont été découvertes à plus de 1 800 m  
de profondeur. Cinq d’entre elles étaient des « bombardiers 
verts », dont les organes produisent une bioluminescence 
verte lorsqu’ils s’autotomisent, comportement qui leur 
permet d’échapper à un prédateur 94.

On sait que la bioluminescence a évolué à au moins 
40 occasions distinctes, et une étude récente a découvert 
que cette fonction a évolué à 27 occasions distinctes 
uniquement chez les actinoptérygiens 95. Le corps de 
certains animaux est capable de produire des réactions 
chimiques générant de la lumière, tandis que d’autres 
ont développé une symbiose avec des bactéries 
bioluminescentes qu’ils absorbent et qui vivent ensuite sur 
ou dans leur organisme en émettant de la lumière. Quant 
au sagre commun et au squale liche, ils ont recours à une 
combinaison d’hormones et de neurotransmetteurs 96. 

Sous la zone bathypélagique, la plaine abyssale descend 
jusqu’à 6 000 m de profondeur, puis la zone hadale 
s’étend jusque dans les fosses et canyons océaniques les 
plus profonds. Dans ces profondeurs extrêmes, on trouve 
certaines espèces d’étoiles de mer, des vers tubicoles 
et d’autres invertébrés. Parmi les espèces de poissons 
recensés, citons la limace des mers des Mariannes 
(Pseudoliparis swirei), qui a été filmée à 8 178 mètres 
de profondeur dans la fosse des Mariannes. À ce jour, 
les scientifiques n’expliquent pas comment ce poisson 
supporte la pression extrême de ces profondeurs, qui serait 
comparable à celle d’un éléphant debout sur votre pouce 97. 
D’importantes concentrations de limaces des mers des 
Mariannes, principal prédateur de la fosse des Mariannes, 
ont été observées alors qu’elles se nourrissaient de bancs 
d’amphipodes 98. 

espagnole entre décembre 2010 et juillet 2011, laquelle a 
eu recours à des techniques d'échantillonnage acoustique 
permettant d’obtenir des données plus précises 78.

Il va sans dire que l’importante biomasse inexploitée 
des poissons de la zone mésopélagique revêt un intérêt 
colossal pour l’industrie de la pêche, et des détecteurs 
venus du Pakistan et de Norvège sont d’ores et déjà 
en train de sonder les océans 79, 80, 81. Or, les poissons de 
cette zone jouent un rôle fondamental dans la pompe à 
carbone biologique. Sans cette dernière, on estime que les 
concentrations actuelles en CO2 dans l’atmosphère seraient 
plus élevées d’environ 200 ppm (soit de 50 %) 82.  
De nombreux spécialistes ont donc lancé une mise 
en garde : la pêche dans la zone mésopélagique doit 
être pratiquée de manière durable de sorte à ne pas 
compromettre la capacité des océans à stocker le carbone. 
Pour reprendre les mots du Professeur Carlon Duarte,  
« les réserves étant bien plus importantes dans cette 
couche, cela signifie qu’elle doit jouer un plus grand rôle 
dans le fonctionnement de l’océan et notamment dans  
le flux de carbone et d’oxygène y circulant » 83.

Les eaux profondes sont réputées pour abriter d’imposants 
calamars, dont le calamar géant (Architeuthis dux) et le 
calamar colossal (Mesonychoteuthis hamiltoni). Pouvant 
atteindre une longueur de 12 à 14 m et un poids de 
750 kg, ce dernier est le plus grand invertébré recensé. 
Plusieurs faisceaux de données indiquent que, d’une 
manière générale, les populations de calamars vivant en 
eaux profondes ont tendance à être importantes 84. Fait 
intéressant, une analyse génétique du calamar géant  
laisse supposer que les individus appartiennent tous à  
une population mondiale unique de taille substantielle 85. 

Parmi les mammifères marins plongeant en profondeur 
pour se nourrir dans la zone mésopélagique, le cachalot  
est un prédateur très friand de calamar, et notamment  
de l’espèce géante. Une étude du contenu de l’estomac  
de 36 cachalots retrouvés dans deux échouages massifs  
sur les côtes de la Tasmanie a recensé des becs de calamars 
de différentes tailles appartenant à de très nombreuses 
espèces de céphalopodes 86. D’après une estimation, la 
quantité annuelle de calamars de grands fonds consommée 
par les cachalots dépasserait les prises du monde entier 87. 
Quant à l’éléphant de mer du Nord, il peut chasser jusqu’à 
une profondeur de 1 754 m, mais c’est la baleine à bec 
de Cuvier qui détient le record des mammifères marins, 
plongeant jusqu’à 2 992 m pour se nourrir 88, 89.

Zone bathypélagique

La zone bathypélagique correspond aux eaux comprises 
entre 1 000 et 3 000 m de profondeur. La lumière du soleil 
ne pénètre jamais dans cet espace, aussi appelé zone 
d’obscurité absolue. Ici, les seuls traits de lumière sont  
les flashs bioluminescents provenant des animaux marins 
eux-mêmes 90. Si la bioluminescence est un phénomène 
observé chez de nombreux organismes marins dans 
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langoustes, crabes, crevettes, colins, tiles et plies. Pour ces 
espèces, entre autres, les canyons constituent des lieux de 
frai et des pouponnières 102. Ils peuvent également attirer 
certains cétacés : une étude récente indique en effet que 
certains odontocètes s’y rassembleraient tout au long de 
l’année, car certaines proies s’y concentrent parfois. En 
revanche, les mysticètes (baleines à fanons) ne passeraient 
dans les canyons que de manière saisonnière 103.

Plaines abyssales

Sous le talus continental, entre 3 000 et 6 000 m de 
profondeur, se trouve la vaste plaine abyssale, recouverte 
de sédiments. Loin du rivage, les sédiments s’accumulent à 
mesure que les organismes morts et les déjections (formant 
la neige marine) tombent depuis la zone épipélagique. Sous 
les zones de surface où la productivité est importante, les 
sédiments peuvent s’accumuler de manière relativement 
rapide, mais en haute mer, au-dessus des grandes plaines 
abyssales, l’accumulation de sédiments est en général 
particulièrement lente. Par exemple, dans la plaine abyssale 
de Porcupine, où les sédiments sont presqu’exclusivement 
d’origine océanique, on a enregistré une vitesse de 
sédimentation d’environ 0,14 cm par an 104.

Si l’on estime que la biomasse des plaines abyssales 
est relativement réduite, la biodiversité y est en 
revanche riche. En raison de l’homogénéité relative de 
l’écosystème, les larves, les jeunes et les adultes des 
espèces abyssales peuvent dériver sur d’immenses 
distances ; en conséquence, les plaines abyssales abritent 
potentiellement moins d’espèces endémiques que 
d’autres habitats des grands fonds 105. Outre une kyrielle de 
microbes, les plaines abyssales comptent une multitude 
de petits invertébrés qui vivent dans le plancher océanique 

Plancher océanique/ 
habitats benthiques
Jusqu’à récemment, on pensait les grands fonds marins 
relativement dépourvus de vie. Or, les recherches dans les 
fonds pélagiques ne cessent de contredire cette idée reçue.

Talus continental

Le talus continental s’étend du rebord du plateau 
continental jusqu’à la plaine abyssale et englobe une 
variété d’habitats aux différentes caractéristiques physico-
chimiques, géologiques et biologiques spécifiques. 
Essentiellement constitué de sédiments provenant de 
l’érosion survenue sur la terre et sillonné de canyons sous-
marins et de glissements de sédiments, le talus continental 
présente une inclinaison généralement comprise entre 1 et 
10 degrés. Entre 3 000 et 4 000 m de profondeur environ, 
l’inclinaison de la pente décroît progressivement (c’est ce 
qu’on appelle parfois le glacis continental) jusqu’à ce que 
les fonds marins deviennent relativement plats au début 
de la plaine abyssale 99.

Le talus continental présente différents types de substrats 
(sédiments meubles, rochers et parois rocheuses exposées) 
fournissant une grande variété de surfaces sur lesquelles 
différentes espèces peuvent s’installer. Cette zone peut 
donc abriter une abondante vie marine. En effet, lorsque les 
conditions océanographiques sont favorables, par exemple 
lorsqu’une grande quantité d’éléments nutritifs tombe 
depuis des eaux riches moins profondes, ou remonte 
depuis les profondeurs des océans dans des upwellings, 
le talus continental peut alors offrir un habitat à une 
foisonnante biodiversité. 

Canyons sous-marins

Les canyons sous-marins sont creusés dans la marge 
continentale et certaines îles océaniques. On dénombre 
plus de 9 000 grands canyons dans le monde, recouvrant 
11,2 % des talus continentaux 100. Chacun d’entre eux 
présente une topographie escarpée, complexe et unique, 
constituant des types d’habitats allant des parois et 
affleurements rocheux aux sédiments meubles101. Deux des 
plus grands canyons sous-marins au monde, Zhemchug 
et Pribilof, creusent le rebord du plateau continental 
dans le sud-est de la mer de Béring. Mesurant 2,6 km de 
profondeur, le Zhemchug est plus profond que le Grand 
Canyon (1,83 km de profondeur). Tous les canyons font 
office de conduits qui charrient des matières premières 
le long des talus continentaux depuis les fertiles plateaux 
continentaux jusqu’au plancher océanique plus stable.

De par leurs caractéristiques, les canyons sous-marins 
rassemblent souvent une biodiversité riche et une grande 
diversité d’espèces. Ainsi, on y trouve parfois des champs 
d’éponges et des coraux d’eaux froides, et des espèces 
intéressantes d’un point de vue commercial tels que des 

Bactéries chimitrophes sur une carcasse de 
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lorsque les bactéries anaérobies dégradent les sédiments 
enrichis en matière organique ainsi que le squelette riche 
en lipides, processus produisant du sulfure d’hydrogène. 
Le sulfure permet alors la prolifération de communautés 
sulfophiles de bivalves, fissurelles et autres animaux, 
dont certains vivent également autour des cheminées 
hydrothermales ou des suintements froids. Cette 
découverte a poussé les scientifiques à émettre l’hypothèse 
selon laquelle ces carcasses de baleines pouvaient servir 
d’habitat-relais aux espèces logeant autour des cheminées 
pour coloniser d’autres zones 111.

Réseau des dorsales médio-océaniques

Totalisant 65 000 km de longueur et immergées à plus 
de 90 %, les dorsales médio-océaniques constituent la 
plus longue chaîne de montagnes au monde. Situées en 
moyenne à 2 500 mètres de profondeur 112 et présentes dans 
tous les océans du globe, ces crêtes se forment lorsque 
deux plaques tectoniques s’éloignent l’une de l’autre, 
créant des fissures. Les séismes et l’activité volcanique, 
importants le long de ces plaques divergentes, font 
remonter de la roche en fusion par ces fissures, qui forme 
une nouvelle croûte océanique aux extrémités des plaques. 
La topographie de chaque dorsale dépend de la vitesse de 
déplacement des plaques concernées. Un rift lent, comme 
la dorsale médio-atlantique, présente une topographie 
escarpée irrégulière et un profil relativement étroit, 
contrairement à une dorsale rapide, telle la dorsale est-
pacifique, au profil plus large et aux pentes plus douces.

Monts sous-marins

Les monts sous-marins, essentiellement d’origine 
volcanique, se situent en général à quelques centaines 
de kilomètres des dorsales médio-océaniques. Ils sont 
formés par l’activité tectonique qui soulève la croûte 
océanique le long des plaques qui se déplacent lentement 
ou très lentement. Les véritables monts sous-marins 
s’élèvent à plus de 1 000 m du fond marin, tandis que les 
structures mesurant entre 500 et 1 000 m sont appelées 
des monticules, et celles inférieures à 500 m des collines 113. 

ou fouissent ce dernier, notamment des nématodes, des 
vers polychètes, des crustacés et des mollusques. Ainsi, une 
anémone transparente (Losactis vagabunda) creuse des 
tunnels dans les sédiments pour se nourrir de vers pouvant 
atteindre six fois sa propre masse 106. Sur le plancher, on 
trouve des animaux plus grands tels le concombre de 
mer, l’ophiure, l’oursin, des décapodes et des poissons. Les 
substrats durs hébergent également des crinoïdes, des 
éponges et des anthozoaires 107.

Ces dernières années, les scientifiques ont beaucoup appris 
sur les dynamiques à l’œuvre dans les communautés 
des plaines abyssales. Ils ont notamment découvert que 
certains phénomènes ponctuels, comme une prolifération 
d’algues ou la mort de salpidés, constituent des festins 
épisodiques pour les communautés du plancher 
océanique, pouvant les nourrir pendant des années, voire 
des décennies 108. 

On se représente souvent la plaine abyssale comme un 
milieu plat. Or, la plaine abyssale de Porcupine, au large de 
l’Irlande dans l’océan Atlantique, présente en réalité une 
succession de collines ondulantes de quelques centaines 
de mètres de hauteur. Bien que ces collines soient peuplées 
des mêmes espèces que les plaines plates, elles sont 
présentes dans des proportions différentes dans les plaines 
et dans les collines, les premières concentrant davantage 
d’animaux plus petits et les dernières des organismes plus 
grands. D’après les recherches, la biomasse des espèces 
des collines représente plus de trois fois celle des plaines 109. 
Si ce schéma reste valable dans toute la plaine abyssale 
de Porcupine, la biomasse pourrait alors y être deux fois 
plus importante que ce qui avait été estimé. Cela viendrait 
bouleverser notre compréhension fondamentale de la 
fonction des écosystèmes dans ces régions 110.

LES CARCASSES DE BALEINES, 
SOURCES DE VIE

La présence de carcasses de baleines qui se déposent au 
fond des océans fournit un apport significatif en éléments 
nutritifs organiques à des endroits localisés. Ces derniers 
attirent des organismes spécialisés qui se nourrissent 
successivement de la chair et des os en décomposition, 
pendant des mois voire des années. Les premiers sur place 
sont les charognards, tels les myxines et les laimargues 
dormeurs, qui dévorent les tissus mous. Viennent ensuite 
des opportunistes qui colonisent les os et les sédiments 
alentour. Parmi les spécialistes des carcasses de baleines, 
on trouve l’étonnant ver « mangeur d’os » (Osedax spp), 
recensé pour la première fois en 2002 sur les os d’une 
baleine grise (Eschrichtius robustus) à près de 3 000 m de 
profondeur. Ces vers dits « zombies » dissolvent les os grâce 
à un acide sécrété par leur peau qui libère la graisse et les 
protéines, lesquelles sont alors digérées par une bactérie 
symbiotique. Enfin, le « stade sulfophylique  » survient 
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Selon certaines estimations, les monts sous-marins 
recouvrent environ 4,7 % des fonds océaniques et les 
monticules 16,3 %, dont un nombre disproportionné se situe 
dans l’océan Austral. 

Ces 25 dernières années, notre connaissance de l’écologie 
des monts sous-marins a progressé grâce à des études 
qui mettent en lumière les communautés et processus de 
ces habitats 114. Les monts sous-marins forment des sortes 
d’îlots dans des fonds marins moins profonds entourés 
de grands fonds. Jusqu’à récemment, les scientifiques 
pensaient qu’ils abritaient un nombre extrêmement élevé 
d’espèces endémiques, car un très grand nombre de 
nouvelles espèces étaient recensées à chaque fois qu’un 
nouveau mont sous-marin était exploré. Toutefois, plus 
le nombre de monts sous-marins étudiés a augmenté, 
plus il est apparu que certaines espèces étaient réparties 
sur de grandes distances et présentaient un haut niveau 
de connectivité sur de vastes zones géographiques. À 
l’inverse, certains animaux peuplant les monts sous-marins, 
notamment de nombreux invertébrés sessiles benthiques, 
sont faiblement dispersés et présentent donc une 
répartition restreinte 115, 116.

Ainsi, si les monts sous-marins sont souvent perçus 
comme des oasis de biodiversité en haute mer, la richesse 
de cette biodiversité est variable et n’est pas toujours 
supérieure à celle du talus continental en termes de 
nombre d’espèces 117. Des facteurs multiples influencent 
la productivité et la composition des monts sous-marins, 
mais d’une manière générale, ces écosystèmes abritent 
des communautés benthiques diverses et d’abondantes 
populations halieutiques 118. De fait, les monts sous-marins 
ne peuvent pas être considérés comme une entité à part 
entière, car les différences d’emplacement, de profondeur 
et de morphologie, et la manière dont ils interagissent avec 
des courants réguliers ou variables, donnent naissance 

à des mécanismes différents pouvant engendrer une 
meilleure productivité primaire au-dessus du mont. C’est 
le cas par exemple lorsque le plancton et les matières 
organiques en suspension disponibles autour du mont 
sous-marin fournissent une nourriture abondante à ses 
communautés benthiques et benthopélagiques 119.

Les pentes abruptes associées à de forts courants, 
qui caractérisent bon nombre de monts sous-marins, 
apportent un substrat dépourvu de sédiment aux coraux, 
crinoïdes, hydroïdes, ophiuroïdes et éponges, souvent 
omniprésents dans ces zones et qui se nourrissent de 
particules en suspension. Certaines de ces espèces, telles 
que les coraux d’eaux froides, forment des récifs et des 
buissons fournissant des habitats diversifiés à d’autres 
animaux. Une étude récente du mont sous-marin Annan, 
dans l’Atlantique équatorial, réalisée à l’aide d’un appareil 
télécommandé, a ainsi recensé plus de 30 000 animaux 
vivant à la surface du mont.

De nombreux prédateurs pélagiques et benthopélagiques 
rôdent dans les parages des monts sous-marins, 
notamment en raison des opportunités de nourriture 
qu’ils offrent. L’un des processus contribuant à alimenter 
les réseaux trophiques des monts sous-marins consiste 
à concentrer et à piéger le micronecton, qui migre 
verticalement, vers le sommet du mont, comme cela 
semble être le cas pour les monts Condor et Gigante 
dans les Açores 120. Les espèces migratoires nocturnes qui 
nagent activement ou se laissent porter passivement vers 
la surface au-dessus du sommet et des pentes sont parfois 
retenues à la surface par les courants, où elles servent de 
nourriture à de nombreuses espèces marines.

Certains thons, marlins, requins, mammifères et oiseaux 
marins ont déjà été repérés dans les environs de monts 
sous-marins 121. Ces derniers peuvent en effet servir  
d’étapes à certaines espèces migratoires, notamment  
aux baleines à bosse qui viennent s’y ravitailler en allant  
de leurs sites de reproduction en Nouvelle Calédonie 
jusqu’à l’océan Austral 122.

Ces 25 dernières années, notre compréhension 
des écosystèmes des monts sous-marins s’est 
considérablement accrue. Cependant, il faut tenir  
compte de la part infirme des monts sous-marins étudiée 
jusqu’à présent, estimée à seulement 0,002 %, sur les 
quelque 170 000 existants d’après les estimations 123.
Pour mieux comprendre la complexité de ces habitats, 
la communauté internationale devra déployer des 
efforts considérables nécessitant l’intervention d’équipes 
pluridisciplinaires sur de nombreuses années.

Cheminées hydrothermales, 
Açores 
© Greenpeace/Gavin 
Newman
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Cheminées hydrothermales, Açores 
© Greenpeace/Gavin Newman

Cheminées hydrothermales

Les cheminées hydrothermales et les communautés 
biologiques spécifiques qui les peuplent ont été 
découverts en 1977 à l’occasion d’une expédition dans les 
îles Galapágos du submersible habité Alvin. L’équipe ne 
comportait pas de biologiste, car personne n’imaginait 
que la vie marine puisse prospérer dans l’environnement 
extrême qui devait être étudié 124. L’expédition s’est en 
réalité trouvée face à des communautés abondantes 
de bivalves, de crabes et de vers tubicoles géants (Riftia 
pachyptila) atteignant la taille d’un humain, près des cinq 
évents hydrothermaux découverts. 

Ces cheminées hydrothermales se forment dans les 
régions volcaniques le long des dorsales océaniques, où 
deux plaques tectoniques se rapprochent ou s’éloignent 
l’une de l’autre. L’eau de mer froide s’infiltre dans les 
fissures du fond marin où elle est chauffée par le magma 
situé en dessous, à des températures extrêmes atteignant 
parfois 400 °C. Avec la chaleur, des réactions chimiques 
se produisent : des minéraux sont extraits des roches 
souterraines, dissouts et concentrés. Lorsqu’elle rencontre 
un obstacle dans sa percolation vers le sous-sol, l’eau 
chargée en minéraux est alors éjectée vers le haut à 
travers des évents. Quand le liquide des évents, chargé 
de particules, entre en contact avec l’eau de mer à la 
température proche de zéro, les minéraux à grains fins 
refroidissent, provoquant une précipitation qui forme 
des cheminées appelées fumeurs. Les « fumeurs noirs », 
composés de dépôts noirs de sulfure de fer, peuvent 
mesurer des dizaines de mètres de haut, tandis que les 
« fumeurs blancs », moins chauds, accumulent des dépôts 
de baryum, de calcium et de silicone, de couleur blanche.

Les cheminées des grands fonds sont généralement 
regroupées en champs dont la taille varie de quelques 
centaines de mètres de long seulement à plusieurs 
kilomètres 125. Ils peuvent être séparés les uns des autres  
de quelques kilomètres à peine, ou de plusieurs centaines 
de kilomètres si aucune activité hydrothermale ne se 
produit entre les deux. De fait, les champs de cheminées  
et les communautés biologiques qu’elles abritent 
constituent des îlots isolés sur le fond marin.

Les communautés biologiques des évents hydrothermaux 
fabriquent de la matière organique grâce au processus 
de chimiosynthèse, au cours duquel des bactéries 
chimiosynthétiques tirent de l’énergie des liaisons 
chimiques du sulfure d’hydrogène. Certaines de ces 
bactéries sont en suspension dans la colonne d’eau, tandis 
que d’autres forment de denses tapis ou des biofilms sur 
des surfaces rocheuses ou animales, dont se nourrissent 
les copépodes, amphipodes et crevettes. D’autres 
bactéries chimiosynthétiques ont développé des relations 
symbiotiques avec la faune des cheminées. Ainsi, le ver 
tubulaire des évents, dépourvu de bouche et de tube 
digestif, dépend entièrement de bactéries symbiotiques 
qui vivent dans ses tissus pour se nourrir. Les crevettes, que 

l’on trouve en fortes concentrations autour des cheminées 
hydrothermales le long de la dorsale médio-Atlantique, 
dépendent elles aussi de bactéries symbiotiques qui se 
développent dans leurs cavités branchiales hypertrophiées, 
à l’extérieur de leur carapace, et des particules minérales 
qu’elles ingèrent 126. Si les bivalves Vesicomyidae et les 
moules bathymodiolus vivant autour des évents tirent elles 
aussi une partie de leur énergie de bactéries symbiotiques, 
ce sont également eux-mêmes des animaux filtreurs, 
bien que la taille réduite du système digestif des bivalves 
semble indiquer qu’ils sont plus dépendants des bactéries 
que les moules. Dans certains écosystèmes de cheminées 
hydrothermales, on trouve des prédateurs de plus grande 
taille, comme le zoarcidé (Thermarces cerberus), un 
poisson qui se nourrit de patelles et de crustacés 127. Les 
crabes et galathées ont une préférence pour les bivalves 
et les vers tubulaires, à l’instar des différents poulpes. 
Lorsque l’activité des cheminées commence à décliner, 
les décapodes, gastropodes et copépodes charognards 
prennent alors le relais.

Les évents hydrothermaux sont parfois qualifiés d’oasis 
des profondeurs en raison de la forte densité d’espèces 
exotiques qu’ils abritent. Si la recherche en est encore à ses 
débuts, le schéma général qui se dessine penche pour une 
biodiversité faible mais avec un degré d’endémisme très 
élevé, estimé à environ 85 % 128. Néanmoins, les nouvelles 
études réalisées sur les cheminées hydrothermales mettent 
constamment au jour de nouvelles espèces, que ce soit sur 
des sites déjà étudiés ou encore inexplorés 129. 

La découverte des écosystèmes des évents hydrothermaux 
a suscité l’intérêt du secteur de l’exploitation minière en 
eaux profondes, qui cherche à extraire de précieux minerais 
des dépôts de sulfure massifs formés dans les fonds 
marins par les cheminées et débris de celles-ci. En outre, 
les bioprospecteurs étudient le potentiel des applications 
commerciales des ressources génétiques découvertes 
dans les organismes qui ont évolué pour s’adapter à ces 
conditions extrêmes.
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LES BALEINES SÉQUESTRENT 
LE CARBONE SUR UNE ÉCHELLE 
TEMPORELLE ÉQUIVALENTE À CELLE 
DES ARBRES SUR TERRE"
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SERVICES 
ÉCOSYSTÉMIQUES

Les écosystèmes fournissent un éventail de biens 
et de services, de manière directe et indirecte, qui 
bénéficient aux humains : les services écosystémiques. 
Ces trente dernières années, la recherche a commencé 
à révéler l’ampleur de ces services et la façon dont 
ils sont entretenus, grâce à la bonne santé et au bon 
fonctionnement des écosystèmes et des organismes 
vivants qui les peuplent. En conséquence, plus notre 
compréhension de l’écologie de la haute mer grandit, plus 
nous sommes en mesure d’apprécier l’immense valeur 
sociale et économique des services que ses écosystèmes 
nous fournissent.

En 2005, l’évaluation des écosystèmes pour le Millénaire (ou 
Millenium Ecosystem Assessment - MEA), un projet initié 
par les Nations unies, a élaboré un cadre de classification 
des services écosystémiques faisant désormais référence 130. 
Ce cadre classe les services écosystémiques en quatre 
groupes fonctionnels : les services d’approvisionnement 
en nourriture, ressources génétiques et autres matières 
premières ; les services de régulation, notamment du 
climat et de la qualité de l’eau ; et les services culturels 
regroupant les loisirs, l’éducation et le patrimoine culturel. 
Le quatrième groupe, les services de support, correspond 
aux processus nécessaires à la production de tous les 
autres services écosystémiques, tels que le cycle des 
éléments nutritifs et la production primaire de biomasse. 
Ignorer la valeur de l’une de ces catégories, et en particulier 
de cette dernière, reviendrait à sous-estimer de manière 
considérable la valeur des grands fonds océaniques pour 
l’humanité 131.

En 2014, un rapport rédigé pour la Global Ocean 
Commission a recensé quinze services écosystémiques, 
parmi lesquels deux, fournis par la haute mer, ont été 
classés dans une catégorie à part de services d’habitats,  
et synthétisés dans le tableau ci-dessous 132. 

Phytoplancton, mer de Béring.  
Entre 0 et 200 mètres de profondeur,  

le phytoplancton transforme le CO2 
dissous en carbone organique,  

grâce à la photosynthèse. 
© Geoff Schmaltz/NASA
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Synthèse des services écosystémiques fournis par la haute mer

Catégories de services 
écosystémiques 

Définition

Services d’approvisionnement

1. Poissons  
et fruits de mer 

Ensemble de la faune et de la flore marines disponibles prélevées à des fins  
de consommation humaine. 

2. Matières premières 
Matières extraites de la haute mer, issues de processus de médiation biologique,  
à l’exception des matières relevant de la catégorie 5. 

3. Ressources  
génétiques 

Matières extraites de la haute mer à des fins d’utilisation non marines et non médicinales,  
à l’exception de celles ayant une valeur pour la recherche et qui relèvent de la catégorie 15. 

4. Ressources 
médicinales 

Matières extraites de la haute mer pour leurs qualités médicinales, à l’exception de celles 
ayant une valeur pour la recherche et qui relèvent de la catégorie 15.

5. Ressources 
ornementales 

Matières extraites de la haute mer à des fins de décoration, etc.

Services de régulation 

6. Purification de l’air Élimination par la haute mer des polluants atmosphériques naturels et anthropogéniques. 

7. Régulation du climat 
Contribution des éléments biotiques de la haute mer au maintien d’un climat favorable  
via la production et la séquestration de substances ayant une influence sur le climat.

8. Traitement  
des déchets 

Bioremédiation par la haute mer des polluants d’origine anthropogénique. 

9. Contrôle biologique 
Contribution de la haute mer au maintien de la bonne dynamique naturelle  
des populations laquelle participe à la résilience des écosystèmes en entretenant  
les réseaux trophiques. 

Services rendus par les habitats

10. Gestion du cycle  
de vie 

Contribution de la haute mer au maintien des espèces migratoires via la fourniture 
d’habitats essentiels pour la reproduction et la maturation des jeunes.

11. Protection du 
patrimoine génétique 

Conservation du patrimoine génétique viable via les processus de sélection naturelle/
d’évolution. 

 Services culturels

12. Loisirs et 
divertissements 

Opportunités de loisirs et divertissements qui dépendent de l’état de la haute mer. 

13. Valeur esthétique Contribution à la surface ou au sous-sol d’un paysage. Cela inclut les expériences 
d’enrichissement spirituel mais exclut les éléments relevant des catégories  2, 14 et 15.

14. Inspiration pour la 
culture, l’art et le design 

Valeur intrinsèque des caractéristiques environnementales inspirant la culture, l’art  
et/ou le design. Cela exclut les éléments relevant des catégories 5, 12, 13 et 15. 

15. Informations pour le 
développement cognitif 

Contribution à l’éducation, à la recherche et à l’apprentissage. Cela inclut la contribution  
de la haute mer aux recherches relevant des catégories 3 et 4.

Source : Rogers et al. (2014) 
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Alex Rogers et ses collègues ont toutefois produit des 
estimations pour la séquestration naturelle du carbone par 
la haute mer, l’un des principaux services écosystémiques 
rendus par cette dernière. Ainsi, selon eux, le bénéfice 
social total du stockage du carbone en haute mer 
s’élèverait à 148 milliards de dollars US par année en dollars 
constants de 2010 (estimation moyenne d’une fourchette 
allant de 74 à 222 milliards de dollars US) 138.

Puits naturels de carbone,  
un service écosystémique vital
Les océans jouent un rôle crucial dans le cycle du 
carbone et nous fournissent par conséquent un 
service écosystémique vital. Une série de processus 
complexes transfèrent le dioxyde de carbone contenu 
dans l’atmosphère de la surface des océans vers ses 
eaux profondes, où il s’y retrouve séquestré pour des 
milliers d’années. Ces zones de l’océan, qui stockent une 
quantité de carbone 50 fois supérieure à celle présente 
dans l’atmosphère et 10 fois supérieure à celle piégée 
par l’ensemble de la végétation, des sols et des microbes 
terrestres confondus, constituent le plus grand réservoir 
de carbone sur terre 139. Cette capacité à capturer et stocker 
le carbone contribue à ralentir le taux d’augmentation 
du CO2 dans l’atmosphère et les changements de 
température, ainsi qu’à atténuer d’autres conséquences 
imputables aux bouleversements climatiques. En d’autres 
termes, les océans jouent un rôle essentiel dans la lutte 
contre les effets des changements climatiques. D’après 
les estimations, environ un quart du CO2 émis par l’être 
humain au cours des 20 dernières années a été absorbé 
par les océans 140. Malheureusement, en absorbant ces 
émissions anthropogéniques de dioxyde de carbone, les 
océans voient leur PH baisser et leur acidité augmenter, un 
phénomène qui a des conséquences inquiétantes pour les 
écosystèmes marins (voir la section sur l’acidification des 
océans). 

L’absorption et la séquestration du carbone par les 
océans résultent de processus aussi bien physiques que 
biologiques. Si le carbone existe sous forme organique et 
inorganique, la grande majorité du carbone océanique se 
présente sous la forme de composés inorganiques (acide 
carbonique, ions bicarbonates et ions carbonates), du fait 
de la dissolution du CO2 atmosphérique dans les eaux 
superficielles de l’océan. Dans le cadre de ce processus, 
le dioxyde de carbone n’est pas réparti de manière égale 
et certains océans affichent des concentrations en CO2 
dissous plus élevées que d’autres. L’Atlantique nord, par 
exemple, stocke 23 % de dioxyde de carbone tandis que 
l’océan Austral n’en séquestre que 9 % et le Pacifique, bien 
qu’étant le plus grand océan du monde, n’en absorbe 
que 18 % (Feely et al., 2001) 141, 142. Les courants océaniques, 
en transportant les eaux chaudes des régions tropicales 
vers les régions plus froides des pôles, permettent à ces 
eaux, pendant qu’elles refroidissent, d’absorber du CO2 
atmosphérique. Ce CO2 se dissout deux fois plus facilement 

Si la liste des services écosystémiques fournis par la haute 
mer donne une idée de leur importance, il reste néanmoins 
difficile de quantifier et d’estimer la valeur réelle de ces 
services, et ce pour plusieurs raisons. La première est 
le manque d’informations scientifiques concernant la 
manière dont un service écosystémique est fourni ainsi 
que le niveau global de prestation de ce service. Ensuite, 
en cas de services fournis par la haute mer mais aussi 
par les eaux côtières ou les ZEE, il reste complexe de 
discerner avec précision quelle part des bénéfices attribuer 
à la haute mer. Enfin, il faut tenir compte du fait qu’un 
service écosystémique puisse éventuellement avoir un 
effet néfaste sur un ou plusieurs autre(s) de ces services, 
comme c’est notamment le cas avec l’absorption du CO2 
atmosphérique par les océans, un processus qui contribue 
à leur acidification. On sait que ce phénomène a des 
conséquences négatives sur les organismes marins. 

Malgré les difficultés décrites ci-dessus et les problèmes 
inhérents à un processus que certains perçoivent comme 
une « marchandisation de la nature », des efforts croissants 
sont actuellement déployés afin de comprendre la valeur 
économique des écosystèmes marins 133. Exprimer la 
valeur des services écosystémiques en unités monétaires 
pourrait s’avérer être un bon moyen pour sensibiliser les 
responsables politiques à l’importance des écosystèmes et 
de la biodiversité. Plus précisément, ce type d’outil pourrait 
contribuer à améliorer substantiellement la gestion des 
ressources marines critiques, à orienter la gouvernance, 
à réglementer la politique naissante en matière d’océans 
et surtout à fournir une meilleure compréhension des 
potentiels défis économiques résultant des modifications 
rapides que connaît actuellement le milieu marin 134.

D’après certaines estimations, les biomes côtiers et 
océaniques représenteraient les deux tiers des écosystèmes 
qui constituent le capital naturel de la planète 135. Selon une 
étude publiée en 2015 par le WWF, nos océans vaudraient 
au moins 24 billions de dollars US et les biens et services 
rendus par les milieux côtiers et marins se monteraient à 
environ 2,5 billions de dollars chaque année 136. En termes 
de produit intérieur brut (PIB), ces chiffres placent les 
océans au 7e rang de l’économie mondiale. Il convient par 
ailleurs de noter qu’il ne s’agit ici que d’une sous-estimation, 
puisque l’analyse n’a pas inclus les richesses pour lesquelles 
aucune donnée n’était disponible, ni la valeur des actifs 
incorporels comme le rôle de l’océan dans la régulation du 
climat, la production de l’oxygène ou la stabilisation des 
températures sur notre planète. 

En outre, notre approche des services écosystémiques 
fournis par le milieu marin s’est jusqu’à présent 
essentiellement concentrée sur l’évaluation des 
écosystèmes côtiers par opposition aux zones de haute 
mer. C’est ce que démontre notamment une analyse de la 
valeur des services écosystémiques de 10 grands biomes 
exprimée en unités monétaires, laquelle s’est appuyée 
sur 168 estimations pour les zones humides des terres 
intérieures et seulement 14 pour les écosystèmes marins 137. 
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réservoirs à carbone : ils transportent le carbonate de 
calcium à travers les colonnes d’eau jusque dans les fonds 
marins et les sédiments où ce dernier sera stocké pendant 
de très nombreuses années 144. Les coccolithophoridés 
évoluent au sein d’une espèce d’armure microscopique 
de carbonate de calcium. De même, certains ptéropodes, 
parfois appelés papillons de mer, possèdent une coquille 
en carbonate de calcium tandis que les foraminifères sont 
dotés d’un test (coquille minérale) également composé 
de carbonate de calcium. Bien que ce processus de 
calcification en lui-même conduise à relâcher du CO2 
dans les océans via la conversion du carbone inorganique 
dissous, une quantité équivalente de carbone se retrouve 
dans la coquille de ces organismes, dont certaines 
rejoindront le fond des océans. Enfin, les processus 
tectoniques générant températures élevées et forte 
pression transforment les sédiments de carbonate de 
calcium en calcaire. 

Si les coquilles des organismes planctoniques fixant 
le calcium sont la source principale de carbonate de 
calcium présent dans les océans, les poissons osseux 
(contrairement aux espèces cartilagineuses comme le 
requin et la raie) précipitent quant à eux le calcium en 
cristaux de carbonate dans leurs intestins avant de les 
rejeter dans leurs excréments. Selon les estimations, 3 à 
15 % de la quantité totale de carbonate de calcium présente 
dans les océans seraient ainsi produits par les poissons qui 
jouent donc un rôle dans le maintien de l’équilibre du PH 
des océans 145. La pompe à carbone biologique est donc un 
processus complexe dans lequel l’ensemble des espèces 
des écosystèmes marins ont un rôle à jouer. 

En effet, les populations mésopélagiques (voir la partie 
sur la zone mésopélagique) participent également 
de manière essentielle à la séquestration du carbone, 
puisque leurs allers-retours entre les eaux profondes 
et la surface des océans pour se nourrir a pour effet de 
déplacer le carbone vers les fonds marins. En outre, 
certains organismes mésopélagiques jouent un double 
rôle : d’une part en transformant le carbone organique en 
excréments, lesquels coulent plus rapidement vers le fond 
que le carbone lui-même, et d’autre part, en fragmentant 
les grosses particules agglomérées en particules plus 

dans les eaux froides des pôles que dans les eaux chaudes 
près de l’Équateur. En se mélangeant aux eaux profondes 
de la haute mer, les eaux froides des pôles entraînent vers 
le fond le CO2 dissous où il restera séquestré pendant des 
centaines, voire des milliers d’années. 

Les organismes marins jouent également un rôle crucial 
dans le cycle global et la séquestration du carbone dans 
les fonds marins, via le phénomène de pompe à carbone 
biologique. Dans les couches supérieures de l’océan 
situées à moins de 200 m de profondeur et éclairées par la 
lumière du soleil, le phytoplancton, par le truchement de 
la photosynthèse, transforme le CO2 dissous en carbone 
organique et contribue ainsi à développer les réseaux 
trophiques. Les espèces marines de tous les maillons 
de la chaîne alimentaire sont ainsi essentielles pour la 
rétention, le cycle et le stockage à long terme du carbone 
bleu et son transfert de la surface vers les profondeurs 
et les sédiments. Une large part du carbone fixé par 
les organismes est cependant restituée à terme dans 
l’atmosphère lors de son passage à travers les réseaux 
trophiques, où il est reconverti en CO2 via le phénomène  
de la respiration. 

Ainsi, seule une petite fraction des matières organiques 
formées dans les couches supérieures de l’océan se 
transforment en carbone organique en particules (COP), 
lequel est ensuite transporté dans les eaux profondes 
(>1 000 m) pour y être en partie séquestré pendant de très 
longues périodes. Il faudra ensuite des millions d’années 
pour que la dégradation microbienne des matières 
organiques libère des hydrates de gaz et que le carbone 
issu du plancton décomposé se transforme en pétrole par 
le biais de la minéralisation. On estime ainsi qu’environ 1 % 
du carbone organique produit à la surface des océans est 
enterré dans les sédiments 143.

Par ailleurs, de nombreuses espèces calcifiantes telles 
que les coccolithophoridés (type de phytoplancton), les 
ptéropodes (type de zooplancton) et les foraminifères 
(animaux unicellulaires essentiellement benthiques mais 
pouvant aussi être planctoniques) constituent d’importants 

Thecosomata dans un laboratoire de recherche marine, Ny-Alesund, Norvège 
© Nick Cobbing/Greenpeace

Krill, océan Austral 
© Christian Åslund/Greenpeace
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Les grands cétacés sont donc particulièrement importants 
pour les écosystèmes puisqu’ils participent au maintien 
de leur santé en redistribuant des nutriments dans les 
océans à la fois verticalement et horizontalement 154. Ainsi, 
après s’être nourries dans les profondeurs, les baleines 
remontent à la surface pour respirer et libèrent à cette 
occasion des matières fécales, qui, à leur tour, vont fournir 
du fer et de l’azote aux microorganismes présents dans 
ces eaux superficielles. Il s’agit là aussi d’un mécanisme 
de pompe biologique. Chez certaines espèces de cétacés, 
telles que les baleines à bosse, un processus similaire, 
appelé processus de convection, a pu être observé, lequel 
consiste à transporter via leur urée, leurs peaux mortes et 
leur placenta l’azote et d’autres nutriments présents dans 
leurs riches aires d’alimentation près des pôles vers leurs 
zones de mise-bas, situées à faible latitude, et caractérisées 
par des eaux plus chaudes, pauvres en nutriments. Grâce 
à ce processus, les baleines contribuent donc à protéger 
les écosystèmes marins contre certains facteurs de 
déséquilibre et à améliorer les taux de productivité dans les 
lieux où elles se rassemblent pour se nourrir et mettre bas. 

Par ailleurs, les études des écosystèmes végétaux côtiers 
(herbier marin, plantes des marais salés et mangroves) 
qui capturent et stockent le carbone atmosphérique 
mettent en avant le rôle crucial des prédateurs 
d’herbivores marins dans le maintien et l’augmentation 
des réserves de carbone bleu 155. Bien que le rôle des grands 
prédateurs dans le cycle du carbone et d’autres cycles 
biogéochimiques soit pas ou peu quantifié, le mouvement 
de certaines espèces marines telles que le marlin, le thon, 
le requin et la raie, qui parcourent de longues distances 
à travers les océans et peuvent plonger jusque dans les 
zones mésopélagiques voire bathypélagiques, suggère qu’à 
l’instar des poissons mésopélagiques et des baleines, ces 
populations ont une influence sur le cycle du carbone en 
haute mer 156. 

Malgré les importantes incertitudes scientifiques 
concernant les quantités précises de carbone stockées 
dans de nombreux écosystèmes de haute mer, il ne fait 
aucun doute que ces écosystèmes sont l’une des clés de 
voûte du cycle et de la séquestration du carbone à court, 
moyen et long termes. Il convient par ailleurs de noter 
que la quantité de carbone présente dans l’océan ainsi 
que la quantité piégée dans les sédiments varient dans 
l’espace comme dans le temps. Le cycle du carbone est 
en effet un processus hautement dynamique, et certaines 
zones du plancher marin peuvent tour à tour jouer le 
rôle de puits ou de source de carbone selon la saison, la 
température de la surface de l’eau, les courants océaniques 
et les turbulences provoquées par les tempêtes. Aussi des 
études supplémentaires, et en particulier un suivi à long 
terme plus exhaustif sur le plan géographique, sont-ils 
nécessaires pour comprendre pleinement les processus 
responsables de ces changements 157.

fines coulant plus lentement 146, 147. Dans l’océan Austral, 
par ailleurs, le krill antarctique, de par son très grand 
nombre, son importante biomasse et ses nombreuses 
migrations quotidiennes dans les colonnes d’eau, joue un 
rôle déterminant dans le cycle du carbone 148, 149. La densité 
élevée des colonies de krill donne lieu à une pluie de 
déchets fécaux (neige marine) qui, en raison de leur grande 
quantité, échappent en partie au zooplancton détritique 
et peuvent ainsi descendre passivement à travers la 
zone mésopélagique supérieure (couches intermédiaires 
de l’océan situées entre 200 et 1 000 m de profondeur). 
Ce phénomène expliquerait ainsi la quantité élevée 
d’excréments de krill recueillie dans les pièges à sédiments 
posés dans les zones mésopélagiques et bathypélagiques 
supérieures (jusqu’à 4 000 m de profondeur). Des 
recherches récentes indiquent par ailleurs que les 
excréments de krill constitueraient l’une des chevilles 
ouvrières du flux de carbone qui se produit au printemps 
dans la zone marginale des glaces des Orcades du Sud 150. 

Le rôle des grands vertébrés dans le cycle et la 
séquestration du carbone des océans est en revanche 
peu compris. Depuis une dizaine d’années toutefois, des 
recherches permettent d’éclairer en quoi l’activité des 
vertébrés et les processus vitaux naturels fournissent 
des voies, des pompes et des cascades trophiques qui 
renforcent l’absorption et le piégeage à long terme du 
carbone atmosphérique par le plancton et facilitent le 
transport du carbone biologique de la surface des océans 
vers les profondeurs et les sédiments 151.

En effet, en évoluant à la fois horizontalement et 
verticalement dans l’environnement marin, les grands 
vertébrés entraînent eux aussi un déplacement du 
carbone. Si la biomasse des vertébrés marins stocke 
le CO2 dans des puits temporaires, les plus gros de ces 
animaux et ceux qui ont la plus longue durée de vie, à 
l’instar des baleines, séquestrent le carbone sur une échelle 
temporelle équivalente à celle des arbres sur terre, soit des 
centaines d’années. Ainsi, d’après Andrew Pershing et ses 
collègues, les populations de grandes baleines stockeraient 
aujourd’hui 9,1×106 tonnes de carbone de moins qu’avant 
l’existence de la pêche commerciale à la baleine. Par 
ailleurs, la reconstitution des populations baleinières 
permettrait d’absorber 1,6×105 tonnes de CO2 chaque année 
via la décomposition des carcasses des animaux sur les 
fonds marins (voir la partie sur les carcasses de baleines) 152.

Les vertébrés marins contribuent également à renforcer 
l’absorption du carbone par le phytoplancton en 
mélangeant l’eau et les nutriments à travers la colonne 
d’eau lors de leurs déplacements, ce qui a pour effet de 
faire remonter les éléments nutritifs des eaux profondes 
vers la surface, par ailleurs pauvre en nutriments. D’après 
William Dewar de la Florida State University, le déclin 
de ce phénomène de brassage des nutriments dû à la 
décimation des populations de grands poissons et de 
baleines au cours des deux derniers siècles pourrait bien 
avoir eu des conséquences sur le climat1 153.
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La pêche en haute mer 
La pêche fournit de la nourriture, des emplois, des moyens 
de subsistance ainsi que des richesses et joue un rôle 
crucial pour la sécurité alimentaire mondiale, à la fois de 
manière directe en tant que source d’éléments nutritifs 
essentiels, et indirecte en tant que source de revenus 
et donc, de nourriture 159. Pourtant, d’après une analyse 
récente des captures de la pêche hauturière et des 
données commerciales visant à déterminer la mesure dans 
laquelle cette pêche contribue à la production mondiale 
de poissons et de fruits de mer, la part totale des captures 
dans les eaux internationales représente seulement 4,2 % 
de la production annuelle mondiale des pêches de capture 
marine 160. En outre, les flottes de pêche qui opèrent dans 
les zones ne relevant d’aucune juridiction nationale sont 
en grande majorité constituées de navires de groupes 
industriels appartenant à des pays riches 161, 162.

ÉTAT ACTUEL DES 
MENACES PESANT  
SUR LA HAUTE MER

En dépit de son étendue considérable, la haute mer 
est confrontée à un nombre croissant de menaces 
anthropogéniques telles que la pêche, le transport 
maritime, les produits chimiques, le plastique, la pollution 
sonore, l’exploitation minière et la bioprospection, qui 
viennent se conjuguer aux problèmes majeurs que 
constituent les changements climatiques et l’acidification 
des océans. En 2008, Ben Halpern et son équipe ont 
développé un modèle spatial multi-échelle spécifique 
aux écosystèmes, lequel a permis de synthétiser 
17 ensembles de données mondiales relatifs aux facteurs 
anthropogéniques responsables du changement 
écologique de 20 écosystèmes marins. Ces derniers 
ont ainsi révélé que si aucune zone océanique n’était 
épargnée par l’influence humaine, 41 % des océans étaient 
fortement mis en péril par de multiples facteurs 158. D’après 
cette étude, les eaux côtières des régions fortement 
industrialisées sont celles qui souffriraient le plus des 
conséquences de l’activité humaine, à l’instar de la mer 
du Nord, tandis que les eaux des hautes latitudes autour 
des pôles seraient les moins affectées, même si on y relève 
également la présence d’effets néfastes imputables au 
transport, à la pêche et aux changements climatiques.
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massivement accru, notamment via le recours à des 
technologies de plus en plus sophistiquées telles que 
les chalutiers usines, les détecteurs de poissons utilisant 
une solution radar ou acoustique, ou encore les capteurs 
satellites embarqués 170. Par ailleurs, les transbordements 
en mer, consistant, pour un navire de pêche, à décharger 
ses prises sur un autre navire de pêche ou un navire 
frigorifique pour continuer à pêcher au lieu de rentrer au 
port, contribuent ainsi au phénomène de surpêche. Si cette 
pratique facilite également la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée (ou pêche INN) en brouillant l’origine des 
prises et en masquant les pratiques illégales, pire encore, 
elle favorise l’esclavage en mer, les équipages pouvant 
rester en mer pendant des mois voire des années sans 
jamais rentrer à terre 171. 

Une analyse de la capacité et de l’effort de pêche à 
l’échelon international réalisée entre 1950 et 2012 a ainsi 
révélé que les chiffres de ces deux indicateurs avaient 
continué à augmenter, en particulier en Asie et dans les 
pays en développement 172. Comparée aux données de 
débarquement, cette augmentation de la capacité et de 
l’effort de pêche indique une diminution considérable 
de l’efficience globale de la flotte de pêche mondiale, 
l’efficacité de la pêche en termes de tonnes de poissons 
sauvages marins débarqués par watt-jour d’effort de pêche 
étant aujourd’hui inférieure à ce qu’elle était en 1950, et ce 
malgré les progrès technologiques et l’expansion des zones 
de pêche au cours de cette période. 

L’expansion géographique considérable des pêcheries au 
cours de la deuxième moitié du XXe siècle, notamment 
en haute mer, s’explique en partie par la raréfaction des 
ressources halieutiques dans les eaux côtières. Une étude 
de 2010 souligne l’aspect mondial de cette expansion, 
des eaux côtières de l’Atlantique nord et du Pacifique 
ouest aux eaux de l’hémisphère sud en passant par la 
haute mer 173. Cette avancée des flottes de pêche vers le 
sud s’est produite à un rythme de quasiment un degré 
de latitude par an, et a été particulièrement rapide dans 
les années 1980 et au début des années 1990, une époque 
marquant le développement de la pêche en pleine 
mer. Ce n’est qu’à partir de 2005 que cette expansion a 
commencé à ralentir, laissant uniquement les eaux les plus 
inaccessibles et les moins viables commercialement, telles 
que l’Atlantique sud et les océans polaires, relativement 
peu fréquentées. 

Début 2018, des chercheurs de la Dalhousie University 
ont produit dans le cadre d’un partenariat avec Global 
Fishing Watch, The University of California, Stanford 
University, National Geographic Society, SkyTruth et Google 
le tout premier jeu de données relatives aux activités 
mondiales de pêche industrielle collectées grâce aux 
systèmes d’identification automatique par satellite (AIS), à 
l’apprentissage machine et à la puissance de calcul 174. Les 
données ont révélé qu’au moins 55 % des océans étaient 
exploités par la pêche, soit une empreinte mondiale au 
moins quatre fois supérieure à celle de l’agriculture.  

LA CRISE MONDIALE DE LA PÊCHE 
La surexploitation commerciale des réserves halieutiques 
mondiales est telle que de nombreuses espèces sont 
désormais réduites à des fractions de populations.  
« Plus de la moitié des ressources halieutiques de la  
planète a été épuisée; un tiers supplémentaire est 
appauvri », a déclaré le Secrétaire général des Nations 
unies Ban Ki-moon en mai 2012 163. La précarité des 
réserves mondiales de poissons est par ailleurs largement 
reconnue par la FAO d’après laquelle le pourcentage de 
poissons pêchés à un niveau biologiquement insoutenable 
est passé de 10 % en 1974 à 33,1 % en 2015 164. Toujours 
d’après l’organisation, les stocks pêchés à des niveaux 
correspondant au rendement maximal durable (aussi 
appelés « stocks de poissons pleinement exploités ») 
représenteraient 59,9 % des réserves évaluées et les stocks 
(prétendument) sous-exploités, 7 %.

En outre, si la FAO estime que le total des captures dans 
les eaux maritimes était de 81,5 millions de tonnes en 
2014, soit en légère augmentation par rapport aux deux 
années précédentes, d’après Daniel Pauly et Dirk Zeller, 
la méthode de calcul de l’organisation comporterait 
d’importantes failles ; en réalité, les prises des pêcheries 
marines mondiales auraient été plus élevées qu’annoncé et 
seraient actuellement en déclin 165, 166. En effet, dans le cadre 
de leur travail en faveur du projet Sea Around Us, les deux 
scientifiques indiquent une diminution des ressources 
marines susceptible de conduire, si la tendance persiste, 
à une crise des ressources halieutiques mondiales d’ici 
le milieu du siècle 167. Enfin, d’après les toutes dernières 
estimations de la FAO, le total des captures marines 
mondiales aurait atteint 79,3 millions de tonnes en 2016, 
soit une diminution de près de 2 millions de tonnes par 
rapport aux 81,2 millions de tonnes estimées en 2015 168.

Malheureusement, la surpêche et les pratiques de pêche 
destructrices ont entraîné des effets extrêmement 
néfastes sur les populations mondiales de poissons et les 
écosystèmes marins, y compris en haute mer. Parmi les 
nombreux facteurs à l’origine des importants changements 
qui ont modifié l’industrie de la pêche au cours du siècle 
dernier et ainsi mené à la crise qui touche actuellement 
les pêcheries mondiales, la demande de fruits de mer 
compte parmi les principaux : en constante augmentation, 
celle-ci résulte, d’une part, de l’accroissement de la 
population mondiale et, d’autre part, de l’amélioration 
du développement économique et du niveau de vie qui 
permet à de nouvelles franges de la société devenues 
plus riches de consommer des produits de la mer. En 
outre, la demande supplémentaire d’huile et de farine de 
poisson afin d’approvisionner le secteur de l’aquaculture 
en pleine expansion et de produire de la nourriture pour 
le bétail semblerait suivre une tendance à la hausse 169. 
Pour satisfaire ces demandes, l’effort de pêche a dû être 
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Ce n’est que récemment, via l’utilisation de nouvelles 
technologies telles que le suivi par satellite et les systèmes 
d’identification automatique par satellite (AIS) et de 
surveillance des navires (VMS), qu’il a été possible de 
déterminer la composition de la flotte de pêche en haute 
mer. Ainsi, les quatre engins de pêche les plus couramment 
utilisés dans les eaux internationales sont : la palangre, la 
senne coulissante, la turlutte et le chalut. Par ailleurs, seuls 
six pays (la Chine, Taïwan, le Japon, l’Indonésie, l’Espagne 
et la Corée du Sud) représentent 77 % de la flotte mondiale 
de pêche en haute mer et 80 % de la totalité de l’effort de 
pêche suivi par des systèmes AIS/VMS 177.

Les palangres peuvent atteindre 100 km de long et 
comporter plusieurs milliers d’hameçons appâtés tandis 
que les sennes coulissantes sont des filets qui permettent 
d’encercler des bancs de poissons entiers et que l’on 
resserre par le bas à la façon d’une bourse. La pêche au 
thon en haute mer, essentiellement pratiquée avec cette 
dernière technique, donne ainsi lieu à d’importantes 
prises accessoires non désirées, non gérées ou rejetées à 
la mer. Malheureusement, la quantité précise de captures 
accidentelles en haute mer est ardue à estimer en raison 
de la difficulté à rassembler des données en la matière, 
la couverture des observateurs étant insuffisante, en 
particulier pour ce qui concerne la pêche à la palangre. 

En outre, les palangres dérivantes tueraient entre 50 000 
et 100 000 oiseaux marins chaque année et ce en dépit 
de la mise en œuvre de méthodes d’atténuation des 
risques et de la réduction drastique du recours à cet engin 
dans certaines pêcheries, en particulier dans l’océan 
Austral 178. Sur les 61 espèces d’oiseaux marins touchées 
par la pêche palangrière, 26 sont aujourd’hui menacées 
d’extinction, parmi lesquelles 18 espèces d’albatros, sur les 
22 existantes 179. À ces chiffres doivent également s’ajouter 
le grand nombre de tortues marines, mammifères marins, 
élasmobranches (requins et raies) et poissons osseux (au 
moins 650 espèces), également victimes des palangriers. 

Parmi toutes les espèces marines capturées dans le 
monde, le thon occupe une large place : les captures de 
thonidés représentent environ 7,5 millions de tonnes par 
an après avoir enregistré leur pic maximum en 2014 180. Les 
sept espèces les plus importantes sur le plan économique, 
à savoir la bonite à ventre rayé (Katsuwonus pelamis), le 
thon albacore (Thunnus albacores), le thon blanc (Thunnus 
alalunga), le thon obèse (Thunnus obesus) et le thon 
rouge (Thunnus orientalis, Thunnus thynnus et Thunnus 
maccoyii) sont commercialisées à l’échelle mondiale et, 
d’après les données recueillies sur les pêcheries et marchés 
de thon en 2012 et 2014, contribueraient chaque année à 
l’économie mondiale à hauteur d’au moins 42 milliards 
de dollars US en valeur finale 181. Comme nous l’avons déjà 
précisé plus haut, les sennes coulissantes sont la technique 
la plus couramment utilisée pour capturer les thons, en 
association avec des hélicoptères, des radars à oiseaux, 
des GPS et des drones qui aident à localiser les bancs 
autour desquels déposer les filets. En outre, des dispositifs 

Il a par ailleurs été estimé que les navires de pêche avaient 
parcouru plus de 460 millions de kilomètres en 2016 – une 
distance équivalente à 600 allers-retours vers la lune 175. 

LA RARÉFACTION  
DES POISSONS PRÉDATEURS 

Si les espèces cibles sont victimes de surpêche, de 
nombreuses méthodes de capture modernes s’avèrent 
aussi particulièrement destructrices pour les habitats 
et pour une multitude d’organismes marins pêchés 
accidentellement. Ainsi le déclin de la biomasse de 
grands poissons prédateurs est-il l’une des conséquences 
les plus saisissantes de l’expansion de la capacité et de 
l’effort de pêche sur les écosystèmes marins au cours du 
siècle dernier. Une équipe de scientifiques désireuse de 
déterminer l’échelle de cet effondrement a donc procédé 
à l’analyse de plus de 200 modèles de réseaux trophiques 
publiés dans le monde incluant plus de 3 000 espèces : le 
résultat de cette étude montre qu’au cours de XXe siècle, 
l’activité humaine a conduit à une réduction de plus de 
deux tiers de la biomasse des poissons prédateurs et que 
ce déclin alarmant s’est particulièrement aggravé à partir 
des années 1970 176. Parallèlement, cette raréfaction a eu 
pour effet d’accroître les populations de petits poissons 
de proie et par conséquent, d’intensifier la pêche des 
maillons inférieurs des réseaux trophiques.

Requin-baleine capturé 
involontairement par un senneur 
© Greenpeace



52  30x30 : feuille de route pour la protection des océans

aient été prises afin de prévenir leurs effets néfastes sur 
les écosystèmes marins et de garantir que les pêcheries 
ciblant les populations de poissons de haute mer soient 
gérées durablement. Malgré ces efforts, l’examen de la 
mise en œuvre de ces résolutions en 2016 a révélé que de 
nombreuses lacunes subsistaient à cet égard, le chalutage 
de fond étant encore autorisé dans de nombreuses zones 
abritant des écosystèmes marins vulnérables (EMV), et 
continuant ainsi à entraîner la raréfaction de nombreuses 
espèces de haute mer 190.

Comme le montrent les statistiques de la FAO, les 
ressources halieutiques mondiales se trouvent dans un 
état préoccupant. En partie responsable de cette situation, 
l’inefficacité de la gestion des pêcheries, en particulier en 
haute mer, est à mettre sur le compte d’une gouvernance 
trop complexe, fragmentée, et surtout trop lente et 
trop lourde pour faire face à l’évolution des pratiques de 
pêche 191. Les organisations régionales de gestion de la 
pêche (ORGP) qui assurent la gestion de certaines réserves 
halieutiques dans leurs régions respectives, sont l’un des 
exemples les plus flagrants de cet échec en matière de 
gouvernance, qui découle de la combinaison de plusieurs 
facteurs : non-respect des réglementations internationales, 
défaut d’application de la législation, capacité excessive des 
flottes de pêche, versement de subventions inappropriées, 
priorité donnée aux intérêts économiques à court terme 
plutôt qu’à une conservation des ressources à long terme, 
et, enfin, manque de leadership politique de la part des 
États pour s’engager dans une coopération multilatérale 192. 
Une évaluation des 18 ORGP existant dans le monde a ainsi 
conclu que ces organisations avaient « échoué à contribuer 
via la consultation et la coopération à l’utilisation optimale, 
à la gestion rationnelle ainsi qu’à la conservation des 
ressources halieutiques dans leur zone de convention » 193. 
Une étude portant sur la gouvernance des ORGP en 
matière de prises accessoires a en outre révélé que très peu 
de progrès avaient été réalisés pour amorcer une transition 

de concentration de poisson (DCP) sont couramment 
déployés pour attirer le thon et d’autres espèces cibles et 
ainsi faciliter leur capture. D’après les estimations, entre 
81 000 et 121 000 de ces dispositifs, constitués de simples 
objets flottants tels que des bûches ou des tapis d’algues 
marines, auraient été déployés dans le monde en 2013, 
ce qui signifie que leur nombre aurait été multiplié par 
quatre dans les océans Atlantique et Indien entre 2007 et 
2013 182, 183. Or, le recours aux DCP dans le cadre de la pêche 
au thon est responsable de nombreux impacts négatifs tels 
que l’exacerbation de la surpêche, les captures en masse 
de thons juvéniles, le nombre élevé de prises accessoires 
d’espèces vulnérables telles que les tortues et les requins, la 
modification de l’habitat des thons ou encore l’introduction 
de déchets dans les océans. Un constat corroboré par 
May Lim et son équipe de chercheurs aux Philippines, qui, 
après avoir modélisé les impacts des DCP dans le Pacifique 
ouest, ont conclu que lorsque les réserves halieutiques 
étaient déjà surexploitées, le recours aux DCP ne faisait 
qu’accélérer leur effondrement 184. 

À mesure que les pêcheries ont étendu leurs territoires 
en haute mer, les engins de pêche ont accédé à des 
profondeurs de plus en plus importantes : ainsi la 
profondeur moyenne à laquelle ces engins se sont mis à 
pêcher a-t-elle augmenté de 62,5 m par décennie, soit une 
augmentation de la profondeur de pêche d’environ 350 m 
depuis 1950 185. Parmi les différentes techniques de pêche, 
les chaluts de fond qui draguent de larges filets et de 
lourds engins sur les grands fonds marins sont considérés 
comme les plus destructeurs et sont particulièrement 
connus pour leurs impacts notables sur les habitats 
fragiles de haute mer 186. De fait, de nombreuses 
espèces propres à cette zone, caractérisées par une 
croissance et une reproduction lentes, telles que les 
têtes casquées pélagiques (Pseudopentaceros wheeleri), 
les hoplostètes oranges (Hoplostethus atlanticus), les 
béryx longs (Beryx splendens), les oréos (Pseudocyttus 
maculatus, Allocyttus niger) et les grenadiers de roche 
(Coryphaenoides rupestris) sont visées par les chaluts de 
fond dont le passage sur les grands fonds marins entraîne 
généralement des conséquences catastrophiques 187. 
En effet, le chalutage de fond en haute mer est souvent 
comparé aux coupes à blanc dans une forêt, une méthode 
rasant absolument tout sans distinction sur son passage. 
Aussi, dans le cas du chalutage, des communautés 
entières abritant nombre d’animaux comme les coraux, 
les éponges, les étoiles et les concombres de mer ou 
encore les anémones, se retrouvent-elles détruites 188. Une 
étude publiée dans la revue scientifique Proceedings of 
the National Academy of Sciences (PNAS) a par ailleurs 
souligné les potentielles conséquences du chalutage 
de fond sur les cycles biogéochimiques et conclu que 
cette méthode représentait une menace majeure pour 
les écosystèmes des grands fonds marins à l’échelle 
mondiale 189. Par conséquent, depuis 2006, plusieurs 
résolutions de l’Assemblée générale des Nations unies ont 
appelé les États à ne plus autoriser les activités de pêche 
de fond en haute mer à moins que des mesures suffisantes 
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US par an, soit entre 10 et 22 % de la production halieutique 
totale 196. Aussi le problème de la pêche INN a-t-il fait l’objet 
d’une attention croissante au cours des dernières années, 
et un certain nombre de progrès ont été réalisés à cet 
égard, en particulier grâce à l’Accord de 2009 de la FAO 
relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à 
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INN, entré en 
vigueur le 5 juin 2016 197.

Les impacts négatifs de la surpêche et du recours à des 
pratiques de pêche destructrices se font désormais sentir 
dans le monde entier, et notamment en haute mer. 
Kristina Gjerde et ses collègues font remarquer que la 
spirale de dégradation dans laquelle sont pris les océans 
résulte de l’accumulation et de l’association des effets de 
diverses activités humaines. D’après eux, la pêche doit être 
replacée dans le contexte élargi des processus naturels 
et des systèmes vitaux assurés par un milieu marin en 
bonne santé 198. La mise en œuvre d’un nouvel accord pour 
la conservation et l’exploitation durable de la biodiversité 
dans les zones situées en dehors de toute juridiction 
nationale leur apparaît comme essentielle pour réformer la 
gestion des ressources halieutiques en haute mer. 

Parmi les suggestions proposées pour améliorer la 
gestion des pêches en haute mer, est ressortie la 
nécessité d’intégrer dans le processus des données 
relatives à la démographie et à l’écologie des poissons (et 
notamment à la génétique des populations, aux relations 
environnementales et aux interactions entre espèces) en 
plus de celles sur les déplacements et les stratégies des 
flottes de pêche internationales 199, 200. L’instauration de 
réserves marines hautement protégées joue également un 
rôle important dans cette démarche puisqu’associées aux 
mesures de gestion des pêches existantes, celles-ci tendent 
à favoriser la pêche durable (voir la partie sur les bénéfices 
tirés des réserves halieutiques). 

De manière générale, les navires de pêche en haute mer 
parcourent de plus longues distances, passent davantage 
de temps à chercher le poisson et consomment donc 
plus d’énergies fossiles, générant par conséquent des 
coûts plus élevés par poids unitaire de poisson capturé 
que les bateaux navigant uniquement au sein des ZEE 201. 
L’empreinte carbone varie donc substantiellement selon 
les différents types de pêches, un constat qui a amené à 
s’intéresser de plus près à ces différences et à appeler à ce 
que cet aspect soit pris en compte dans les systèmes de 
certification et de label écologique 202.

En 2018, un article ayant recensé en détail la flotte mondiale 
de pêche en haute mer a estimé le bénéfice économique 
de cette activité 203. À l’aide des récentes données satellite 
disponibles et des derniers développements en matière 
d’apprentissage machine, les auteurs ont pu suivre des 
navires en haute mer en temps quasi réel, un procédé 
auparavant impossible. En s’appuyant sur des estimations 
reconstituées du volume total des prises mondiales et de 
leur valeur au débarquement, sur les coûts de la pêche 

de la gestion des pêcheries en faveur d’une approche axée 
sur les écosystèmes et notamment pour remédier aux 
importants effets indirects de la mortalité des captures 
accidentelles sur les écosystèmes 194. Si la conservation 
fait officiellement partie du mandat de la plupart de ces 
organisations, force est donc de constater que la priorité de 
leurs membres reste avant tout l’exploitation. 

Tout comme la pêche non durable pratiquée sous l’égide 
des ORGP, la pêche INN est également problématique. 
La pêche illicite regroupe les activités qui enfreignent la 
législation nationale, régionale ou internationale telles 
que la pêche hors saison, la capture d’espèces protégées, 
l’utilisation d’engins ou de techniques interdites, le 
dépassement des quotas ou la pêche sans licence ; tandis 
que la pêche non déclarée concerne les prises non ou 
mal déclarées aux autorités compétentes ou aux ORGP. 
Enfin, la pêche non réglementée a trait aux activités de 
pêche ayant lieu dans des zones de vide juridique ou 
concernant des ressources non réglementées ainsi que les 
activités des navires sans pavillon. Cette catégorie inclut 
par ailleurs les problèmes ayant trait aux États pratiquant 
la pêche en haute mer dans des zones pour lesquelles 
ils n’ont signé aucune convention de gouvernance, et se 
servant sans aucune restriction. À cet égard, il convient de 
souligner qu’en juillet 2018, alors que la CNUDM comptait 
168 États-parties, seuls 89 avaient signé les dispositions de 
l’accord des Nations unies sur les stocks de poisson (ANUP) 
lesquelles définissent des principes généraux, et exigent 
en matière de gestion et de conservation des ressources 
halieutiques l’adoption d’une approche prudente et fondée 
sur les écosystèmes 195. Il convient également d’ajouter 
qu’outre les problèmes environnementaux, la pêche INN 
entraîne d’importantes conséquences sociales portant 
préjudice aux pêcheurs respectueux de la réglementation, 
sans parler des pratiques criminelles auxquelles elle est 
parfois associée, comme l’esclavage en mer, entre autres. 
On estime ainsi que les pertes globales liées à cette pêche 
pirate représenteraient entre 10 et 23,5 milliards de dollars 

Champ hydrothermal de Lost City 
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Aujourd’hui, trois grands types de gisements intéressent 
les États et les entreprises cherchant à développer 
l’exploitation minière en eaux profondes : les sulfures 
polymétalliques que l’on trouve autour des cheminées 
hydrothermales ; les encroûtements cobaltifères situés en 
bordure des monts sous-marins ; et les champs de nodules 
de manganèse répartis dans les plaines abyssales 207. 
Ces gisements ne peuvent toutefois être considérés 
séparément des communautés d’espèces marines 
spécifiques, et parfois uniques, qui y sont associés.  
En effet, on sait que de nombreuses régions sélectionnées 
pour une future exploitation minière abritent des 
écosystèmes marins vulnérables (EMV). 

Bien que les technologies et les méthodes d’extraction 
utilisées diffèrent en fonction du type de minerais exploité 
et des projets d’exploitation, elles ont toutes en commun 
d’entraîner les impacts suivants 208 :

 → la destruction directe de l’habitat et des organismes  
du plancher océanique ;

 → l’altération du substrat et de sa géochimie ;

 → la modification des vitesses de sédimentation  
et des réseaux trophiques ;

 → des changements dans la disponibilité et 
l’hétérogénéité du substrat et dans les régimes 
d’écoulement ;

 → la libération de panaches de sédiments en suspension ;

 → la libération de toxines et la contamination par le biais 
des processus d’extraction et d’enlèvement ;

 → la pollution sonore ;

 → la pollution lumineuse ;

 → les fuites de produits chimiques provenant  
des machines d’extraction.

Une récente analyse scientifique, Deep-Sea Mining 
with No Net Loss of Biodiversity – An Impossible Aim 
(L’exploitation minière en eaux profondes sans perte nette 
de biodiversité : l’objectif impossible) démontre que la 
perte en biodiversité découlant de l’extraction minière 
en haute mer est inévitable et que l’objectif de zéro 
perte nette de biodiversité est impossible à atteindre 209. 
Les auteurs pointent également du doigt le fait que les 
conséquences écologiques sur la biodiversité des grands 
fonds marins sont inconnues et qu’elles se répercuteront 
sur les générations à venir, ce qui rend ce type d’opération 
minière difficilement acceptable d’un point de vue social 
ou scientifique.

calculés d’après l’effort de pêche déterminé par satellite 
et les caractéristiques des navires, ainsi que sur les 
estimations relatives aux subventions gouvernementales, 
les chercheurs ont pu brosser un tableau exhaustif de la 
rentabilité de la pêche hauturière. Les résultats indiquent 
qu’aujourd’hui, ce secteur subsiste grâce à d’importantes 
subventions gouvernementales sans lesquelles 54 % des 
zones de pêche hauturière seraient non rentables aux taux 
de pêche actuels. Si la rentabilité varie certes grandement 
selon les pays, les types de pêche et la distance du port, il 
ressort néanmoins de cette étude que le chalutage de fond 
est une activité dépendant fortement des subventions. 

Aussi, à la lumière de cette approche globale et de nos 
connaissances relatives aux différents aspects de la pêche 
hauturière, il semble impératif de modifier radicalement le 
dispositif actuel de gestion des pêches, dont la complexité, 
la fragmentation et la grande inefficacité ont largement 
été démontrées.

Exploitation minière  
en eaux profondes
Entre autres découvertes majeures, l’expédition du 
HMS Challenger (1872-1876) a révélé que des nodules 
polymétalliques se trouvaient dans la plupart des océans 
du globe 204, poussant John Young Buchanan, le chimiste de 
l’expédition, à spéculer sur leur éventuelle valeur future 205. 
Depuis, l’intérêt suscité par la possibilité d’exploiter des 
minerais en eaux profondes a fluctué. Dans les années 1960, 
le géologue américain John L. Mero a déclenché une vague 
d’engouement en avançant dans son ouvrage The Mineral 
Resources of the Sea (Les ressources minérales de la mer) 
que l’océan pourrait couvrir les besoins en minerais du 
monde entier. Une théorie qui a fait réagir Arvid Pardo, 
alors ambassadeur de Malte auprès des Nations unies, 
lequel a demandé à l’époque à la Première Commission 
de l’Assemblée générale des Nations unies d’inscrire 
les ressources des grands fonds marins au patrimoine 
mondial de l’humanité 206. Dans son discours, Pardo 
demandait instamment l’élaboration d’une réglementation 
internationale afin d’empêcher les pays les plus avancés 
sur le plan technologique de coloniser et de monopoliser 
les ressources des grands fonds marins au détriment des 
pays en développement. Le processus s’est alors enclenché, 
aboutissant finalement à la création, en 1994, de l’Autorité 
internationale des fonds marins (AIFM), une organisation 
créée en vertu de la Convention des Nations unies sur le 
droit de la mer (CNUDM) pour réglementer les activités 
d’exploitation minière des fonds marins dans « la Zone », 
c’est-à-dire « les fonds marins et leur sous-sol au-delà des 
limites de la juridiction nationale ».
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De nombreux pays et entreprises privées ont fait de la 
sécurité de l’approvisionnement à long terme en matières 
premières un objectif politique à part entière. Une politique 
qui expliquerait, dans une certaine mesure, cet intérêt 
croissant pour le développement rapide du secteur de 
l’exploitation en eaux profondes.

Cette vague d’intérêt se ressent dans le nombre de permis 
d’exploration délivrés par l’AIFM. À l’origine, six premières 
demandes d’exploration de minerais avaient été déposées 
en 1984, concernant une surface de 75 000 km² chacune. 
Ces demandes ont donné lieu à des permis officiels 
lorsque l’AIFM est devenue une entité légale 10 ans plus 
tard, suite à l’Accord de 1994 relatif à l’application de la 
Partie XI de la Convention des Nations unies sur le droit de 
la mer (CNUDM). L’AFIM n’a pas accordé d’autres permis 
jusqu’en 2011, année où l’organisation a achevé l’élaboration 
des réglementations sur l’exploration. À l’heure actuelle, 
ce sont 29 permis d’exploration qui ont été délivrés en 
tout par l’AIFM pour la recherche de nodules et sulfures 
polymétalliques ainsi que d’encroûtements cobaltifères 
de ferromanganèse dans les grands fonds marins. Dix-
sept de ces contrats portent sur l’exploration des nodules 
polymétalliques dans la zone de fracture Clarion-Clipperton 
(16) et dans le bassin central de l’océan Indien (1). Sept 
concernent l’exploration de sulfures polymétalliques dans 
les parties sud-ouest et centrale de la dorsale de l’océan 
Indien et au niveau de la dorsale médio-Atlantique, tandis 
que les cinq autres portent sur l’exploration de croûtes 
riches en cobalt dans l’océan Pacifique ouest 212.

Avant d’autoriser toute activité d’exploitation minière 
commerciale dans « la Zone », l’AIFM doit achever la 
rédaction du Code d’exploitation minière, ensemble 
exhaustif de règles, réglementations et procédures qui 
régiront tous les aspects de l’exploitation minière en eaux 
profondes (prospection, exploration et exploitation) dans 
la zone internationale. À cet égard, les réglementations 
ne sont pas les seuls éléments devant encore être mis au 
point : l’AIFM doit par ailleurs élaborer des propositions sur 
le montant des droits et redevances que les exploitants 
devront payer, et plus important encore, elle devra 
mettre en place de solides garde-fous pour protéger 
l’environnement.

Au cours des dix dernières années, l’exploitation minière 
en eaux profondes est passée d’un concept qui a fait 
débat à une quasi-réalité. Cela s’explique par les avancées 
technologiques considérables inspirées du secteur 
de l’extraction du pétrole et du gaz en mer. En outre, 
ses défenseurs avancent que la viabilité économique 
de cette industrie ne cesse d’augmenter compte 
tenu de la demande croissante en différents minerais 
présents dans les profondeurs des océans ainsi que de 
la baisse attendue de l’approvisionnement en minerais 
à forte teneur dans les gisements terrestres. Si l’appétit 
grandissant des consommateurs, notamment ceux 
des pays en développement, pour les articles de haute 
technologie, et la croissance rapide du secteur des énergies 
renouvelables (gourmand en cuivre et autres métaux, 
ainsi qu’en terres rares dont on trouve des gisements 
à haute teneur dans les grands fonds) constituent des 
arguments en faveur de l’extraction minière en eaux 
profondes, certains spécialistes de renom pensent toutefois 
que la demande peut être satisfaite sans exploiter les 
ressources des fonds marins. C’est le cas de Richard Steiner, 
biologiste de la conservation, qui propose de réduire 
la demande en matières premières via une meilleure 
conception de produits ou d’écoproduits, le partage, 
la réparation des objets, une meilleure réutilisation de 
ceux-ci, leur recyclage et l’exploitation des décharges. 
Or, des changements fondamentaux en faveur de 
réseaux intelligents en matière d’énergie et de mobilité 
sont nécessaires pour réduire la consommation de ces 
minerais 210. En outre, en 2016, un rapport faisant autorité 
rédigé par l’Institute of Sustainable Futures de Sydney a 
avancé des éléments tangibles réfutant l’affirmation selon 
laquelle l’exploitation minière en eaux profondes serait 
essentielle pour le développement des technologies des 
énergies renouvelables, indispensables à la lutte contre 
le changement climatique 211. D’après ce rapport, intitulé 
Renewable Energy and Deep-Sea Mining: Supply, Demand 
and Scenarios (Énergies renouvelables et exploitation 
minière en eaux profondes : offre, demande et scénarios), 
la demande prévisionnelle en argent et en lithium 
jusqu’en 2050 n’utilisera que 35 % des ressources terrestres 
connues, et pourra donc facilement être couverte par les 
réserves existantes. La demande pour d’autres métaux 
(cuivre, cobalt, nickel, métaux de spécialité et terres rares) 
représenterait quant à elle moins de 5 % des ressources 
existantes et accessibles. Par ailleurs si la production 
d’argent, de lithium et de certaines terres rares est amenée 
à augmenter à mesure que le monde passera aux énergies 
renouvelables, la hausse du recyclage pourrait contribuer 
à répondre à la demande pour ces métaux. Le rapport 
conclut que « même en cas de taux de croissance très 
élevés de la demande, comme dans les scénarios les plus 
consommateurs d’énergie (c’est-à-dire avec une économie 
mondiale fonctionnant avec 100 % d’énergies renouvelables 
d’ici 2050), l’accroissement projeté de la demande cumulée 
– le tout dans la limite des ressources terrestres connues – 
ne nécessite aucune activité d’exploitation minière en eaux 
profondes ».
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La Deep Sea Conservation Coalition (DSCC), 
coalition regroupant plus de 80 organisations non 
gouvernementales œuvrant pour la protection des 
grands fonds marins, participe aux réunions de l’AIFM en 
qualité d’observateur depuis 2014. Dans ses consignes 
pour la 24e Session de l’AIFM, la DSCC précise que, en 
vue de s’aligner sur le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 des Nations unies, il conviendra 
d’adopter une approche mondiale de la consommation 
des ressources minérales axée sur l’aspect durable, la 
réutilisation, une meilleure conception des produits et le 
recyclage des matériaux 213. La DSCC affirme par ailleurs que 
si l’exploitation minière en eaux profondes est autorisée, 
elle ne devra pas avoir lieu avant qu’une réglementation 
adaptée et efficace pour l’exploration et l’exploitation ne 
soit mise en place, de sorte à garantir la protection effective 
de l’environnement marin et de l’ensemble de ses habitats, 
de sa biodiversité et de ses fonctions écosystémiques, via, 
au moins, la création d’un réseau d’aires et de réserves 
marines protégées. En avril 2018, cinquante ONG du monde 
entier ont appelé l’AIFM a réformer son fonctionnement 
de manière substantielle et à élaborer un processus 
permettant de débattre de questions fondamentales sur la 
nécessité de l’exploitation minière en eaux profondes et ses 
conséquences à long terme pour la planète et l’humanité 214. 
À cette occasion, il a également été recommandé à l’AIFM 
de procéder à une évaluation détaillée de solutions plus 
durables et de s’assurer que les résultats soient portés au 
débat de manière ouverte et transparente. Dans l’intervalle, 
l’AIFM est exhortée à n’accorder ni contrats d’exploration ni 
licence d’exploitation.

Même s’il reste encore certaines étapes à franchir avant 
que les gisements marins des eaux internationales ne 
soient exploités, notons que Japan Oil, Gas and Metals 
National Corp (JOGMEC) a déjà déployé avec succès 
des excavateurs pour extraire du minerai riche en zinc, 
or, cuivre et plomb à 1 600 m de profondeur au large 
d’Okinawa, dans la zone économique exclusive (ZEE) du 
Japon 215. De même, un autre projet, baptisé Solwara-1, est 
mené actuellement dans les eaux de Papouasie-Nouvelle-
Guinée par Nautilus, une entreprise canadienne, et ce 
malgré des revers financiers répétés. L’action de Nautilus a 
ainsi atteint son plus bas niveau le 23 juillet 2018, quelques 
jours après l’annonce d’un prêt de 650 000 dollars US 
accordé à l’entreprise par Deep Sea Mining Finance, au titre 
d’un contrat de crédit allant jusqu’à 34 millions de dollars 
conclu précédemment entre l’entreprise, deux de ses 
filiales et le prêteur. Ces montants illustrent l’ampleur du 
risque lié à ce secteur pour les investisseurs 216, 217.

À l’heure actuelle, les activités d’exploitation minière 
en eaux profondes obéissent à des réglementations 
différentes selon qu’elles se situent dans la Zone (régie 
par l’AIFM) ou sur les plateaux continentaux (régis par les 
différentes juridictions nationales). Cette situation doit par 
conséquent faire l’objet d’une harmonisation afin d’éviter 
les incohérences et le morcellement des réglementations 
au sein de mêmes régions 218. Par ailleurs, les activités ayant 
un impact sur les fonds océaniques ne peuvent être gérées 
sans prendre en compte les eaux qui se trouvent au-dessus 
et d’autres facteurs de perturbation tels que l’acidification 
des océans, les changements climatiques et la pollution 219. 

Découvert en 2000 sur la dorsale médio-Atlantique lors 
d’une expédition de la National Science Foundation à 
bord du navire de recherche Atlantis, Lost City a suscité 
l’effervescence au sein de la communauté scientifique. 
En effet, ce champ de cheminées hydrothermales se 
caractérise par une association de conditions extrêmes 
encore jamais observées dans le milieu marin 220. Baptisé 
ainsi en raison de ses airs de métropole abandonnée, du 
nom du navire de recherche et de son emplacement,  
à environ 800 m sous la surface, près du sommet du massif 
sous-marin Atlantis qui s’élève à 4 267 m du plancher 
océanique, cet impressionnant site d’évents calcaires  
très actifs présente un très grand nombre de formes  
de vie inhabituelles 221, 222.

Lost City est un fumeur blanc (voir la partie sur les 
cheminées hydrothermales) qui résulte de l’écoulement 
de l’eau de mer à l’intérieur du massif, où celle-ci réagit 

CHAMP HYDROTHERMAL DE LOST CITY

au contact du manteau rocheux riche en magnésium 
(péridotite) vieux de 1,5 million d’années. La réaction 
engendrée dégage de la chaleur et dissout certains 
minéraux présents dans la roche, produisant une eau 
chaude et alcaline pouvant atteindre 90°C et un pH  
entre 9 et 10,8. Cette eau jaillit ensuite de fissures  
présentes dans le plancher océanique, formant des 
panaches blancs. Lorsque cette eau chaude et riche  
en calcaire, en méthane et en hydrogène se mélange  
à l’eau de mer plus froide, il se produit une précipitation  
de carbonates formant d’immenses cheminées, de 
gracieux sommets aux découpes fragiles et des dépôts 
en forme d’alvéoles 223. Dominant le champ hydrothermal 
de cette « cité perdue », Poséidon, une cheminée active 
culminant à 60 m au-dessus du fond marin et mesurant 
15 m de diamètre à son sommet, est le plus grand évent 
jamais découvert. D’après la datation au carbone,  
Lost City serait actif depuis au moins 30 000 ans, et 
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Aeronautics and Space Administration). Les réactions 
chimiques à l’œuvre dans le champ d’évents pourraient en 
effet aider l’agence américaine à identifier les compositions 
chimiques spécifiques susceptibles d’indiquer une vie 
possible sur d’autres planètes et lunes 227.

Lost City a donc été classé ZIEB par la communauté 
internationale pour sa rareté et son importance et l’Unesco 
a reconnu son exceptionnelle valeur universelle lors 
des discussions relatives à la potentielle inscription au 
patrimoine mondial de l’humanité de certains sites situés 
en haute mer 228. Or, certaines entreprises d’exploitation 
minière et gouvernements manifestent un intérêt croissant 
pour l’extraction de minerais et de métaux dans le plancher 
océanique de la dorsale médio-Atlantique dans les environs 
de Lost City. Ainsi le 12 février 2018, la Pologne s’est vue 
accorder par l’AIFM une licence de 15 ans pour explorer 
une surface de 10 000 km² englobant Lost City, en vue d’y 
rechercher des sulfures polymétalliques 229.

Les scientifiques craignent que toute activité d’exploitation 
minière puisse détruire cet écosystème unique avant 
même qu’il soit bien compris. Certains ont même 
avancé l’idée d’appliquer le principe de précaution, et 
de protéger toutes les cheminées actives des impacts 
directs et indirects du secteur minier, en raison de 
leur vulnérabilité, de leur importance individuelle et 
potentiellement équivalente, ainsi que de leur valeur 
culturelle et scientifique exceptionnelle pour l’humanité 
toute entière 230, 231. 

certaines de ses cheminées cracheraient depuis  
au moins 300 ans, ce qui en fait le plus ancien système 
hydrothermal sous-marin connu à ce jour dans le monde. 
Certains résultats de modélisation indiquent par ailleurs 
que le système pourrait rester actif pendant un million 
d’années 224.

Les cheminées de carbonate de Lost City regorgent 
de microbes : leurs parois internes, poreuses, abritent 
des biofilms où domine un phylotype unique d’archées 
(microbes dénués de noyau cellulaire) qui vivent 
d’hydrogène et de méthane, tandis qu’à l’extérieur 
des parois, où la chimie est différente, prolifèrent des 
bactéries oxydant le soufre et le méthane pour produire 
de l’énergie 225. Si les formes de vie marine plus grandes 
y sont moins importantes en termes de biomasse que 
dans la plupart des sites hydrothermaux, la vaste surface 
et les formes très découpées des structures de Lost City 
fournissent une kyrielle de pores, fissures et crevasses 
servant d’abris à de petites créatures – bien que ces 
dernières, souvent dotées de coquilles transparentes  
ou translucides, soient difficiles à repérer à l’aide d’un 
appareil télécommandé. Les cheminées actives abritent 
surtout plusieurs espèces de gastropodes et d’amphipodes, 
tandis que les espèces plus grandes, bien que plus rares, 
incluent notamment des crabes, crevettes, oursins, 
anguilles et diverses sortes de coraux. D’après une 
évaluation réalisée en 2005, environ 58 % de la faune  
de Lost City serait endémique 226.

Certaines théories avancent que les évents hydrothermaux 
alcalins, tels que ceux de Lost City, seraient le berceau de 
la vie sur Terre, attirant l’attention de la NASA (National 

Cheminée de carbonate, champ 
hydrothermal de Lost City 
©NOAA/OAR/OER
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Bioprospection
La bioprospection est la recherche de matériaux 
biochimiques et génétiques dans la nature, à partir 
desquels des produits présentant un intérêt commercial 
peuvent être développés, notamment dans les domaines 
pharmaceutique, agricole et cosmétique. Cette activité 
a connu une expansion rapide ces dernières années, 
et le milieu marin constitue un immense réservoir 
de ressources génétiques marines qui reste encore à 
explorer 232. D’après une étude menée récemment par le 
Stockholm Resilience Centre, 47 % des brevets concernant 
des ressources génétiques marines ont été déposés par 
une seule entreprise multinationale (BASF, le plus grand 
fabricant de produits chimiques au monde), et 98 % des 
brevets concernant des ressources génétiques marines 
sont détenus par des entités sises dans une dizaine de pays 
riches seulement 233.

L’étude met également au jour qu’une part considérable 
des séquences d’ADN marin brevetées (11 %) sont dérivées 
d’espèces en lien avec les grands fonds et les écosystèmes 
des évents hydrothermaux. Face aux conditions extrêmes 
de leur habitat (pressions élevées, températures élevées 
ou basses et fortes concentrations en composés 
inorganiques), la plupart de ces organismes ont développé 
des caractéristiques physiologiques spécifiques pour 
s’adapter. Or, ce sont précisément ces caractéristiques 
codées dans l’ADN de ces organismes (souvent appelés 
« extrêmophiles ») qui intéressent le plus souvent les 
bioprospecteurs. Ainsi les secteurs de la chimie, de l’agro-
alimentaire, de la pharmacie, du papier et du textile 
s’intéressent-ils par exemple aux enzymes thermostables 
présentes dans les grands fonds marins, dont certaines 
peuvent résister à des températures dépassant 90°C 234.

Si la bioprospection des ressources génétiques marines 
offre de potentiels bénéfices socio-économiques, 
elle constitue également une véritable menace 
environnementale pour les organismes ciblés et leurs 
habitats qui peuvent se révéler très vulnérables à la 
surexploitation, aux perturbations, aux modifications des 
conditions hydrologiques et environnementales locales 
(y compris l’introduction d’espèces exotiques) et à la 
pollution 235.

À l’heure actuelle, aucune règle claire ne régit l’utilisation 
des ressources génétiques des grands fonds marins. 
L’accès à ces ressources et la manière dont les bénéfices 
tirés de la recherche ou leur valeur économique 
devraient être redistribués constituent d’ailleurs des 
problématiques majeures 236. L’élaboration d’un cadre 
juridique réglementant l’accès aux ressources génétiques 
marines et le partage des bénéfices qui en découlent 
représente par conséquent l’un des enjeux fondamentaux 
des négociations internationales en vue de la création d’un 
nouveau traité mondial sur les océans.

Changements climatiques
En 2014, dans son résumé à l’intention des décideurs, le 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat (GIEC) synthétisait comme suit les impacts du 
changement climatique sur les écosystèmes marins au 
cours des prochaines décennies, tout en attribuant des 
degrés de confiance aux différentes prévisions à grande 
échelle 237 : 

“En raison du changement climatique projeté d’ici le 
milieu du XXIe siècle et au-delà, la redistribution des 
espèces marines à l’échelle mondiale et la réduction 
de la biodiversité marine dans les régions sensibles 
auront une incidence sur la pérennité de la productivité 
de la pêche et d’autres services écosystémiques 
(degré de confiance élevé). Les changements de 
distribution géographique des espèces marines dus au 
réchauffement projeté entraîneront des invasions aux 
latitudes hautes et une extinction élevée localement 
des espèces sous les tropiques et dans les mers semi-
fermées (degré de confiance moyen). En moyenne, 
la richesse des espèces et le potentiel de captures 
halieutiques augmenteront aux latitudes moyennes 
et hautes (degré de confiance élevé), et diminueront 
sous les tropiques (degré de confiance moyen). [Voir 
Figure SPM.6A.] L’expansion progressive des zones 
d’oxygène minimum et des « zones mortes » anoxiques 
de l’océan devrait réduire encore l’habitat des poissons. 
La production primaire nette en haute mer devrait 
connaître une redistribution et, d’ici 2100, diminuer 
à l’échelle mondiale selon tous les scénarios RCP*. 
Le changement climatique s’ajoute aux menaces 
que représentent la surpêche et d’autres facteurs de 
perturbation non climatiques (degré de confiance 
élevé)*i. Le changement climatique s’ajoute aux 
menaces que représentent la surpêche et d’autres 
facteurs de perturbation non climatiques (degré de 
confiance élevé).”

Ce rapport, bien qu’inquiétant, n’exprime toutefois pas 
toute la mesure et la portée des bouleversements que 
le changement climatique provoquera sur les océans. 
Les gigatonnes de carbone émises chaque année dans 
l’atmosphère ont entraîné une multitude de changements 
physiques, dont la hausse mondiale des températures, la 
perturbation des schémas météorologiques régionaux, la 
montée du niveau des eaux, la modification des charges 
en nutriments ainsi que de la circulation océanique 238. 
De plus, la concentration des gaz à effet de serre dans 
les océans et dans l’atmosphère tendant vers l’équilibre, 
toute augmentation du niveau de CO2 dans l’atmosphère 
entraîne irrémédiablement une augmentation du 
niveau de CO2 dans les océans, provoquant de profonds 

* Les Profils représentatifs d'évolution de concentration (Representative 
Concentration Pathway ou RCP) sont des trajectoires de concentrations 
(et non des émissions) de gaz à effet de serre adoptés par le GIEC dans 
le cadre de l’AR5) en 2014.
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Morses, île Kvitøya, Svalbard 
© Christian Åslund/Greenpeace
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changements dans la chimie de ces derniers (voir la partie 
sur l’acidification des océans). 

Les océans absorbent presqu’autant de CO2 que 
toutes les forêts et plantes terrestres réunies. Entre 
1971 et 2010, l’océan a absorbé environ 93 % de toute la 
chaleur excédentaire contenue dans l’air, la mer et la 
terre réchauffés et dans la glace fondue 239. Bien que la 
température de la couche supérieure des océans (et 
donc son contenu thermique) varie sur de multiples 
échelles temporelles, y compris les périodes saisonnières, 
interannuelles (par exemple, celles qui sont associées 
au phénomène El Niño-oscillation australe), décennales 
et séculaires, tous les bassins océaniques ont connu un 
réchauffement significatif depuis 1998, le plus important 
ayant été enregistré dans la région australe, dans l’océan 
Pacifique tropical/subtropical et l’océan Atlantique tropical/
subtropical 240, 241. Les 75 premiers mètres de profondeur se 
sont réchauffés de 0,11 [0,09 à 0,13] °C par décennie sur la 
période 1971-2010 242. À mesure que les vagues, les marées 
et les courants brassent les eaux des océans, la chaleur est 
transférée depuis des latitudes chaudes vers des latitude 
plus froides et vers les profondeurs, et absorbée en majeure 
partie dans les 700 premiers mètres. Si la chaleur absorbée 
par l’océan circule autour de la planète, elle n’est pas pour 
autant perdue pour celle-ci. En effet, la relation dynamique 
existant entre l’océan et l’atmosphère est telle qu’une 
partie de cette chaleur reviendra directement réchauffer 
l’atmosphère, et que la chaleur déjà stockée dans les 
océans sera tôt ou tard libérée, ce qui ne fera qu’aggraver le 
réchauffement planétaire 243.

Étude de cas du changement climatique : 
l’Arctique

L’Arctique réagit aux changements climatiques de manière 
plus rapide, et probablement plus grave, que n’importe 
quel autre endroit sur la planète. Les eaux polaires sont 
en effet particulièrement vulnérables au changement 
climatique en raison de leur sensibilité à la fonte de la 
banquise 244. Ainsi, la diminution de la taille et de la masse 
des couches de glace des deux pôles due au dérèglement 
climatique, en se conjuguant à la fonte des glaciers et à 
la dilatation thermique des océans, entraîne la hausse du 
niveau des océans à un rythme d’environ 3 mm par an 245. 
Dans l’Arctique, la calotte glaciaire du Groenland recule à 
un rythme sans précédent, contribuant ainsi directement à 
l’élévation du niveau des eaux 246. En été, les températures 
dans l’océan Arctique sont aujourd’hui 2 à 3°C plus élevées 
que la moyenne des températures relevées entre 1982 et 
2010, tandis qu’un recul de presque 50 % de l’étendue de la 
banquise estivale a été observé entre la fin des années 1970 
et 2017 247. De plus, le recul de l’étendue et de l’épaisseur de 
la glace de mer est exacerbé par une boucle de rétroaction : 
une surface de glace moindre diminue l’albédo mondial, 
ce qui entraîne la baisse de la quantité de rayonnement 
solaire réfléchi par la surface de la terre et provoque ainsi 
l’augmentation des températures, accentuant encore la 
fonte du permafrost. À cela s’ajoute le fait que la glace plus 

fine et moins compacte se brise plus facilement sous l’effet 
des vents violents. Dans l’ensemble, il s’est produit une 
modification fondamentale dans la composition des glaces 
de mer de l’Arctique : autrefois essentiellement composées 
d’une épaisse couche de glace pluriannuelle, elles sont 
aujourd’hui formées le plus souvent d’une couche plus fine 
et plus dynamique, datant de l’année même.

Ce ne sont pas les seuls bouleversements que connaît 
l’océan Arctique. En analysant des données obtenues à 
partir de bouées ancrées, des scientifiques ont découvert 
que les eaux chaudes en provenance de l’Atlantique, 
jusqu’à présent séparées de la banquise par l’halocline, 
une barrière entre eaux profondes salées et eaux de 
surface moins salées, pénétraient dans les eaux de 
l’Arctique, provoquant la fonte des glaces par le bas 248. 
Cette « atlantification » du bassin eurasien de l’océan 
Arctique est l’un des facteurs de la disparition rapide des 
glaces de l’Arctique, lequel entraînera probablement 
des changements biogéochimiques et géophysiques 
considérables et donc des conséquences sur la vie marine 
de la région, telles que, par exemple, le développement 
d’efflorescences planctoniques à de nouveaux 
emplacements.

Les changements décrits ci-dessus, associés à d’autres 
problèmes tels que la réduction des flux d’éléments 
nutritifs découlant de la stratification accentuée par 
l’arrivée d’eau douce dans l’océan Arctique, entraîneront 
tous des bouleversements dans les écosystèmes marins 
arctiques. En outre, les changements climatiques 
pouvant avoir des répercussions sur les organismes 
marins au travers de nombreux processus différents 
et interconnectés, il y a de fortes probabilités que de 
nombreuses modifications imprévues se produisent 249. Au 
niveau des réseaux trophiques, le dérèglement climatique 
a altéré la productivité primaire ainsi que la répartition, 
l’abondance et la condition physique des plus grands 
prédateurs. L’un des changements les plus significatifs 
concerne le schéma de production primaire, qui est passé 
de polaire à tempéré, avec une augmentation de 30 % de la 
production primaire annuelle nette dans l’océan Arctique 
entre 1998 et 2012 250, 251.

Les modifications dans la productivité primaire et les 
populations planctoniques peuvent avoir des répercussions 
sur les grands prédateurs et certaines espèces marines 
emblématiques. Ainsi, il a été remarqué que le mergule 
nain, Alle alle, effectuait des trajets plus longs pour se 
nourrir dans certaines zones de l’Atlantique où ses proies 
préférées, les copépodes riches en lipides Calanus glacialis 
et C. hyperboreus, ont été remplacées par des Calanus 
finmarchicus moins nourrissants. Le Calanus finmarchicus 
est une espèce de copépode plus petite et de plus en plus 
abondante dans les zones réchauffées par l’afflux croissant 
d’eau en provenance de l’Atlantique 252. Or, la modification 
des comportements de recherche de nourriture, en 
particulier lorsque les individus doivent effectuer des 
trajets plus longs et donc dépenser davantage d’énergie, 
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glaces hivernales et estivales, et ont noté des tendances 
significatives au niveau des dates du recul des glaces au 
printemps et de leur avancée à l’automne entre 1979 et 
2013. Dans toutes les régions étudiées sauf une, à savoir 
la mer de Béring, les scientifiques ont remarqué que la 
banquise avait subi de profonds changements : la période 
estivale de recul s’est ainsi allongée de 5 à 10 semaines, 
et de plus de 20 semaines du côté russe de la mer de 
Barents. Si les réactions des mammifères marins arctiques 
à ces modifications engendrées par les changements 
climatiques peuvent être variables, il est possible qu’à court 
terme, elles s’avèrent positives pour certaines espèces si la 
productivité des écosystèmes augmente.

Pour les phoques dépendants des glaces de mer (ou 
pagophiles), en revanche, le moment où la banquise 
se brise est vital, car ils ont besoin de suffisamment de 
temps pour sevrer leurs petits avant sa rupture. Tout 
raccourcissement de la période pendant laquelle l’habitat 
est propice aux petits est donc susceptible de réduire 
leur taux de survie. Ainsi, le phoque annelé ne peut 
creuser sa tanière que dans des conditions précises de 
glace et de neige. Le morse du Pacifique chasse quant à 
lui dans des eaux peu profondes en se reposant sur des 
îlots de glace flottante. Toutefois, ces dernières années, 
le recul de la glace estivale a incité les morses à former 
de grandes colonies à terre plus tôt dans l’année par 
rapport à ce qui avait été précédemment remarqué. Or, le 

Ours polaire, Arctique
© Daniel Beltrá/Greenpeace

peut avoir des conséquences au niveau des populations 
d’espèces que l’on ne comprend pas encore parfaitement.

Impacts des changements climatiques sur  
les mammifères marins dépendants des glaces 

Le narval, le béluga, la baleine boréale, le morse, l’ours 
polaire et les phoques dépendants de la banquise (tels que 
le phoque annelé, le phoque barbu, le phoque largha, le 
phoque rubané, le phoque du Groenland et le phoque à 
capuchon) sont les mammifères marins emblématiques 
de l’Arctique les plus étroitement associés à la banquise. 
Une étude de 2015 s’est penchée sur des données relatives 
à toutes les populations de ces mammifères marins de 
l’Arctique et sur la disponibilité d’un habitat de glace de 
mer adapté pour la région circumpolaire, à l’exception 
du bassin arctique central 253. Les auteurs ont découvert 
que, pour bon nombre de sous-populations, les données 
sur la population étaient maigres, ce qui n’a rien de 
surprenant étant donné la vaste étendue de leur aire de 
répartition et le comportement énigmatique de nombre 
de ces espèces, sans parler des difficultés logistiques 
d’un recensement dans l’environnement arctique. En 
conséquence, le manque de données de référence 
rend difficile l’établissement de tendances pour ces 
populations. Dans leur étude de 2015, les chercheurs ont 
quantifié la perte d’habitat sur la banquise en se fondant 
sur la date du changement saisonnier s’opérant entre les 
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L’une des répercussions probables de la fonte des glaces de 
mer dans l’océan Arctique est l’éventuel passage d’espèces 
du Pacifique vers l’Atlantique et vice-versa, phénomène 
que les températures basses et le faible niveau d’éléments 
nutritifs de l’océan Arctique avaient empêché depuis des 
millénaires 259.

Paul Wassmann et ses collègues ont rédigé en 2011 
une synthèse utile de certains changements résultant 
de facteurs climatiques qu’ils ont pu observer dans 
l’écosystème marin de l’Arctique 260. Ce compte-rendu porte 
sur les poissons, les oiseaux et les mammifères, et indique 
que les modifications en termes de répartition de certains 
prédateurs seront déterminées par la disponibilité des 
proies de prédilection. Parmi les changements observés 
chez les poissons, l’étude cite la progression vers le nord 
des morues de l’Atlantique et l’augmentation de leur 
recrutement et de leur longueur dans la mer de Barents, 
ainsi que le remplacement de la morue par la crevette à 
l’ouest du Groenland. L’entélure (Entelurus aequoreus), 
une autre espèce qui remonte désormais vers le nord, peut 
désormais se trouver à l’ouest de l’archipel du Svalbard. 
Côté Pacifique, le lieu de l’Alaska (Gadus chalcogrammus) 
se dirige lui aussi vers le nord dans la mer des Tchouktches 
et la mer de Béring, dans laquelle la biomasse de l’espèce a 
augmenté. Si la hausse des températures et la modification 
du comportement de la banquise dans la mer de Béring a 
entraîné une augmentation de la biomasse reproductrice 
du flétan du Groenland (Reinhardtius hippoglossoides), 
il semblerait qu’elle ait eu l’effet inverse sur la morue du 
Pacifique, dont les stocks ont considérablement diminué. 
La modification des courants, le réchauffement et les 
changements au niveau de la banquise ont également eu 
des répercussions sur le crabe des neiges (Chionoecetes 
opilio) dont les populations ont reculé dans la partie sud de 
son habitat.

Les principaux accès à l’océan Arctique pour les espèces 
subarctiques sont d’une part le détroit de Béring pour 
les organismes du Pacifique, et d’autre part la mer de 
Norvège et la mer de Barents pour ceux de l’Atlantique. 
Récemment, la National Oceanic and Atmospheric 
Administration (NOAA) a recensé six espèces, dont la 
morue du Pacifique, le lieu de l’Alaska et la plie de Béring 
(Hippoglossoides robustus), dont l’aire de répartition 
s’est étendue par le détroit de Béring jusque dans la 
mer de Beaufort 261. Dans l’Atlantique, plusieurs espèces 
subarctiques sont désormais présentes dans les eaux 
entourant l’archipel du Svalbard. Ainsi, des biologistes de 
l’Alfred Wegener Institute, Helmholtz Centre for Polar and 
Marine Research ont rapporté en 2013 qu’un grand nombre 
de jeunes morues de l’Atlantique se trouvaient désormais 
autour du Spitzberg 262. Un autre groupe de chercheurs 
venus de Norvège et d’Écosse ont repéré pour la première 
fois des maquereaux communs (Scomber scombrus) dans 
la région de l’Isfjord dans le Svalbard. C’est l’endroit le plus 
septentrional où ce poisson, présentant un grand intérêt 
commercial, ait jamais été croisé, ce qui représenterait une 
remontée vers le nord d’environ 5° de latitude 263.

risque de surpopulation découlant de ces changements 
comportementaux pose souci, car il peut entraîner des 
mouvements de panique au cours desquels les animaux 
sont piétinés et meurent 254.

L’ours polaire, qui figure sur la Liste Rouge des 
espèces menacées dans la catégorie vulnérable, est 
particulièrement dépendant de la banquise. Celle-ci 
lui sert à chasser, trouver un partenaire et élever ses 
petits – en résumé, elle lui est indispensable tout au 
long de son cycle de vie 255. Pour survivre aux conditions 
extrêmes de leur habitat arctique, les ours polaires ont 
des besoins énergétiques très élevés qu’ils couvrent en 
consommant des proies riches en graisses, telles que les 
phoques, relativement faciles à trouver sur la glace 256. 
Toutefois, l’évolution des conditions sur la banquise oblige 
les ours à dépenser davantage d’énergie pour trouver 
suffisamment de proies. Cette dépense supplémentaire 
a des répercussions sur l’équilibre énergétique fragile 
de cette espèce, notamment en termes de niveau des 
populations. Par exemple, le recul des glaces dans la mer 
de Beaufort et la mer des Tchouktches force les ours à 
effectuer de véritables marathons qui augmentent la 
mortalité des oursons et stresse considérablement les 
adultes. Une ourse polaire a notamment nagé pendant 
neuf jours d’affilée – un record – parcourant 687 km dans 
l’eau 257. D’après les scientifiques, le dérèglement climatique 
et le recul de la banquise en été seraient probablement 
responsables du nombre croissant d’ours polaires observés 
sur quatre sites de recherche de la côte ouest du Spitzberg 
(Svalbard en Norvège) et un site à l’est du Groenland. 
Certains de ces ours semblent adapter leur comportement 
alimentaire à l’évolution des conditions environnementales, 
se nourrissant de manière opportuniste dans les nids 
de bernaches nonnettes, d’eiders et de goélands 
bourgmestres. Les années où les ours arrivent avant 
l’éclosion des œufs, jusqu’à 90 % des nids peuvent être 
dévorés 258. Les effets à long terme de ce changement de 
comportement alimentaire ne sont pas encore tout à fait 
compris, mais cet exemple illustre parfaitement l’une des 
potentielles réactions en chaîne découlant  
des changements climatiques.

Déplacement des populations halieutiques 

Dans l’océan Arctique, il est probable que les multiples 
bouleversements environnementaux dus aux 
changements climatiques entraînent des modifications 
notables, complexes et non linéaires dans la répartition  
des espèces de poissons jouant un rôle sur le plan 
commercial. Ainsi, outre les effets directs de la température 
de l’eau sur la répartition géographique des habitats de 
différentes espèces de poissons, le climat aura également 
des répercussions indirectes potentiellement importantes 
sur les réseaux trophiques.
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que ceux prévus même dans les scénarios climatiques 
extrêmes, et sont comparables aux estimations réalisées 
pour l’espèce qui se déplace le plus rapidement, le merlan 
bleu (Micromesistius poutassou) dans la mer du Nord. Pour 
résumer, les changements significatifs qui surviennent 
dans la structure des communautés de poissons et les 
modifications au niveau des interactions dans les réseaux 
trophiques entraînent une « boréalisation » de l’écosystème 
de l’Arctique. De fait, les chercheurs constatent une même 
tendance chez un grand nombre d’espèces de poissons de 
l’Arctique qui, poussées en direction des pôles ou des fonds 
marins par la hausse des températures, modifient leurs 
aires de répartition 268.

Zones de minimum d’oxygène
Les zones de minimum d’oxygène (ZMO) sont des 
poches d’eau dont la concentration en oxygène passe 
de 4 à 6 mg/l (fourchette normale) à moins de 2 mg/l. 
Présentes partout dans le monde à des profondeurs 
de 200 à 1 500 m, elles résultent à la fois de processus 
biologiques qui diminuent la concentration en oxygène 
et de processus physiques qui limitent le mélange entre 
les eaux des ZMO et celles alentour. Souvent situées à 
l’extrémité est des bassins océaniques, les ZMO s’étendent 
sous l’action des changements climatiques 269. Leur 
emplacement résulte d’une combinaison de facteurs : à 
mesure que les eaux se réchauffent, elles s’appauvrissent 
en oxygène ; de plus, la hausse des TSM augmente la 
stratification (et empêche le brassage des eaux). Enfin, 
l’augmentation de la concentration en CO2 à la surface ou 
l’écoulement d’éléments nutritifs depuis les côtes entraîne 
l’augmentation de la production de phytoplancton. 
Lorsque celui-ci meurt et coule vers les profondeurs, 
il s’ensuit une hausse proportionnelle de l’activité 
bactérienne qui fait baisser le taux d’oxygène dans la ZMO.

D’après les prévisions, l’expansion et la remontée des 
ZMO observées dans les océans au cours des 50 dernières 
années devraient se poursuivre sous l’effet de la hausse 
mondiale des températures et entraîner de lourdes 
conséquences, telles que la modification des processus 
microbiens qui produisent et consomment des éléments 
nutritifs et des gaz cruciaux ; des changements dans les 
dynamiques entre prédateurs et proies ; ainsi qu’une 
évolution de l’abondance et de l’accessibilité des espèces 
halieutiques intéressantes du point de vue commercial 270. 
Comme pour les autres changements liés au climat, les 
retombées seront positives pour certains et négatives  
pour d’autres.

Une collaboration interdisciplinaire entre des 
océanographes, des biologistes de la pêche et des 
spécialistes du marquage des animaux a par exemple 
montré que l’expansion des ZMO pourrait avoir réduit 
l’habitat disponible de certains poissons pélagiques 
tropicaux tels que le thon et le marlin d’environ 15 % entre 
1960 et 2010 271. D’après les chercheurs, la remontée des 
ZMO concentre prédateurs et proies dans des zones de 

L’églefin (Melanogrammus aeglefinus), autre espèce 
de la mer des Barents importante d’un point de vue 
commercial, a fait l’objet d’études moins poussées que la 
morue de l’Atlantique. En 2014 toutefois, une enquête sur 
les conséquences du climat sur les stocks d’églefin de la 
mer des Barents a conclu que la tendance à long terme 
s’orientait vers un déplacement de leur aire de répartition 
en direction du nord-est, lequel serait probablement lié à 
l’augmentation de la température des eaux 264. L’extension 
de l’habitat de l’églefin, comme pour d’autres espèces 
benthiques telles que la morue de l’Atlantique, sera limitée 
par la présence des plateaux continentaux, c’est-à-dire a 
priori par le plateau sibérien en direction de l’est.

Le capelan (Mallotus villosus) est une espèce pélagique 
qui vit en marge des eaux froides de l’Arctique. Tout 
comme la morue polaire, à la répartition plus statique 
et davantage présente dans les eaux glacées aux 
températures négatives, le capelan se nourrit de 
zooplancton, notamment de copépodes, et constitue 
lui-même une proie pour d’autres poissons et certains 
oiseaux et mammifères marins. Or, il apparaît que ce 
poisson réagit rapidement aux changements de son 
environnement et étend son aire de répartition vers le nord 
les années chaudes. L’espèce peut ainsi subir d’importantes 
fluctuations de population en réponse à différents facteurs, 
notamment aux interactions entre prédateurs et proies. 
Une étude de 2013 relevait que le stock de capelans de la 
mer des Barents avait été très élevé pendant quelques 
années, de l’ordre de 3 à 4 millions de tonnes, ce qui, 
associé à des températures au-dessus de la normale, 
expliquait pourquoi les capelans s’étaient regroupés très 
au nord 265. En 2011, les capelans s’étaient essentiellement 
regroupés entre 77o et 81o N, soit plus au nord qu’entre 
1972 et 2011. Sur la période 2007-2011, quelques capelans 
avaient été recensés au nord et au nord-ouest du Svalbard, 
mais en petits nombres seulement.

Le sébaste du nord (Sebastes mentella) et le flétan noir 
sont deux autres espèces susceptibles de pénétrer dans 
l’océan Arctique au cours de leur migration trophique. Ces 
deux espèces des grands fonds, intéressantes sur le plan 
commercial, vivent tantôt près du plancher océanique, 
tantôt dans la zone pélagique 266.

Par ailleurs, une étude s’est penchée dernièrement sur 
les communautés de poissons présentes dans le nord de 
la mer de Barents et sur les changements survenus entre 
2004 et 2012 267. Cette étude a relevé que le réchauffement 
récent avait poussé certaines espèces boréales de poissons 
vivant au niveau du plateau continental à étendre leur 
habitat vers le nord. Les auteurs suggèrent que de grands 
migrateurs, prédateurs de ces poissons, pourraient tirer 
parti des modifications de la production et des espèces 
à chasser. Devenues la proie principale de davantage de 
prédateurs boréaux, les espèces de poissons arctiques 
pourraient alors subir un niveau de prédation plus élevé et 
battre en retraite vers le nord et l’est. Ces déplacements de 
communautés entières ont lieu à un rythme plus rapide 
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pourrait être perçu comme positif pour la réduction du 
niveau de CO2 dans l’atmosphère et donc pour l’atténuation 
des effets négatifs du dérèglement climatique, 
est pourtant susceptible d’entraîner de profondes 
répercussions sur les écosystèmes marins. À l’instar des 
changements climatiques, l’acidification est l’une des 
conséquences négatives d’un monde saturé en CO2, raison 
pour laquelle elle a été surnommée le « double maléfique 
des changements climatiques ».

Le pH moyen à la surface des océans a déjà chuté 
d’environ 0,1 unité, passant de 8,2 à 8,1 depuis le début 
de la révolution industrielle. Ce chiffre est très significatif 
étant donné que le pH s’exprime selon une échelle 
logarithmique, ce qui signifie qu’une baisse de seulement 
0,1 unité représente une augmentation de 25 % de l’acidité. 
Ainsi, l’acidité de la surface des océans a déjà augmenté 
d’environ 30 % depuis l’époque préindustrielle. Pire, les 
récentes évolutions font état d’un rythme d’acidification 
plus rapide que jamais depuis les 400 000 dernières 
années au moins 273. 

Récemment, des chercheurs de l’Université de Cardiff ont 
entrepris de retracer le niveau d’acidité des océans et de 
CO2 dans l’atmosphère au cours des dernières 22 millions 
d’années en étudiant la composition chimique des 
coquilles de minuscules créatures marines fossilisées qui 
vivaient autrefois près de la surface des océans, afin de 
déterminer l’acidité de l’eau de mer à cette époque 274.  

surface de plus en plus réduites, ce qui pourrait conduire 
à une surestimation de l’abondance des stocks sur le 
fondement des prises enregistrées par les engins de pêche 
de surface. Ainsi le makaire bleu (Makaira nigricans), qui 
peut plonger à 800 m de profondeur si l’oxygène est 
disponible en quantité suffisante, ne dépassera pas une 
centaine de mètres de profondeur si celui-ci est limité, se 
heurtant à l’extrémité haute de la ZMO. Ces changements 
de comportement peuvent conduire certaines espèces 
intéressantes sur le plan commercial, comme le requin, à 
rester au sommet de la colonne d’eau pour éviter les ZMO, 
ce qui les expose davantage aux pêcheurs.

D’autres espèces essentielles pour l’écologie seront 
potentiellement touchées par l’expansion et la remontée 
des ZMO, notamment le krill et certains myctophidés 
qui effectuent des migrations verticales quotidiennes 
depuis les régions supérieures des ZMO jusqu’à la zone 
épipélagique. En concentrant les proies près des eaux de 
surface, la compression verticale des habitats de certaines 
espèces nécessitant des eaux bien oxygénées peut 
entraîner une modification de la relation prédateur-proie 272.

Acidification des océans
L’acidification des océans désigne l’augmentation en cours 
de l’acidité (baisse du pH) découlant de l’absorption par 
les océans d’une partie du CO2 atmosphérique produit par 
l’utilisation de combustibles fossiles. Ce phénomène, qui 

Lorsque le CO2 est absorbé par 
l’eau de mer, une série de réactions 
chimiques se produit : pour atteindre 
l’équilibre, une partie du CO2 réagit 
avec l’eau (H2O) pour former de 
l’acide carbonique (H2CO3) : CO2 + 
H2O ↔ H2CO3. L’acide carbonique se 
dissout ensuite rapidement pour 
former des ions H+ (un acide) et du 
bicarbonate HCO3

-1 (une base). L’eau 
de mer est naturellement saturée 
en ion carbonate (CO3

−2), une autre 
base qui agit comme un antiacide et 
neutralise l’ion H+, formant davantage 
de bicarbonate. À mesure que les ions 
carbonate diminuent, l’eau de mer 
est moins saturée en deux minéraux 
composés de carbonate de calcium, 
l’aragonite et la calcite, utilisés par de 
nombreux organismes marins pour 
fabriquer leur coquille et leur squelette.

L’équation de réaction est la suivante : 
CO2 + H2O + CO3

−2→ 2HCO3

ACIDIFICATION DE L’OCÉAN :  
PROCESSUS CHIMIQUE
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 → des troubles chez les invertébrés au niveau du 
développement aux stades de la fécondation, de l’œuf 
et de la larve, ainsi qu’au niveau des colonies et de la 
reproduction ; 

 → des niveaux excessifs de CO2 dans le sang des poissons 
et céphalopodes pouvant engendrer une toxicité 
capable de réduire de manière significative  
la croissance et la fertilité chez certaines espèces.

Par ailleurs, l’acidification des océans est une source 
d’inquiétude majeure dans certaines régions. C’est le cas 
de la côte californienne, où des upwellings se produisent de 
manière saisonnière, et où des vents violents entraînent les 
eaux de surface au large, faisant remonter des profondeurs 
des eaux froides et riches en éléments nutritifs. Par 
comparaison, ces dernières contiennent également 
beaucoup de CO2 dissous et affichent un pH plus bas. 
La richesse en nutriments des zones d’upwelling leur 
confère une grande importance biologique, car leurs eaux 
alimentent une vie marine très diversifiée. Or, l’acidification 
des océans causée par la combustion des énergies fossiles 
est susceptible de détruire la vie marine qui s’y trouve,  
ce qui constitue un sujet de préoccupation croissante.

En appliquant leurs résultats aux scénarios 
d’émissions futures de carbone du Groupe d'experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), les 
scientifiques ont découvert qu’un pH des océans de moins 
de 7,8 tel que projeté pour 2100 si les tendances actuelles 
se confirment, représente un niveau jamais atteint depuis 
l’optimum climatique du miocène moyen il y a environ 
14 millions d’années, lorsque les températures globales 
étaient supérieures d’environ 3°C à celles d’aujourd’hui  
en raison du cycle géologique naturel de la terre.

La modification annoncée de la chimie des océans est 
susceptible d’avoir des incidences à grande échelle sur 
les espèces et les écosystèmes marins, auxquelles les 
organismes réagiront en migrant vers une zone moins ou 
non touchée, en s’adaptant aux nouvelles conditions, ou 
en s’éteignant 275. Si les espèces répondront de différentes 
manières à l’acidification des océans, l’ampleur mondiale 
du phénomène et sa vitesse sont telles que certaines 
espèces en pâtiront tandis que d’autres s’acclimateront, 
voire prospéreront. De manière générale, ces répercussions 
modifieront les réseaux trophiques, et probablement les 
fonctions écosystémiques.

Les organismes marins tels que le plancton calcaire, les 
Gymnosomata, les coquillages, les oursins, les crustacés et 
les coraux d’eaux froides, qui utilisent le carbone dissous 
dans l’eau pour bâtir leur coquille ou leur exosquelette, sont 
les plus menacés par l’acidification des océans.

Des recherches récentes indiquent que, d’ici 2050, ce 
phénomène pourrait menacer environ 70 % des coraux 
d’eaux froides vivant à plus de 1 500 m de profondeur 
dans l’Atlantique nord 276. En effet, ces animaux peuvent 
construisent leur fragile exosquelette en aragonite 
uniquement lorsque le niveau de saturation de cet élément 
dans l’eau de mer est suffisant, c’est-à-dire supérieur à 
« l’horizon de saturation ». En deçà, l’eau de mer n’est 
plus saturée, ce qui signifie qu’elle peut dissoudre le 
corail dur. En se fondant sur des données d’observation 
recueillies entre 2002 et 2016, des chercheurs ont remarqué 
que l’horizon de saturation en aragonite remonte dans 
certaines parties de l’Atlantique nord. Dans la mer 
d’Irminger par exemple, au sud des côtes islandaises, 
ce seuil s’est élevé de 10 à 15 mètres par an 277. À mesure 
que l’horizon de saturation remonte, la part des coraux 
exposés à la corrosion augmente. Ainsi, au vu des scénarios 
prévisionnels d’émissions de CO2, il est possible que d’ici 
trente ans, les coraux d’eaux froides de l’Atlantique nord 
soient gravement menacés.

Malheureusement, les préjudices causés par l’acidification 
des océans s’étendent bien au-delà des organismes 
secrétant des structures en carbonate de calcium, et 
incluent notamment 278 :

 → la diminution de la survie de certaines espèces marines 
au stade larvaire, y compris des poissons et coquillages 
revêtant un intérêt commercial ;

Gymnosomata, océan 
Arctique 
© Alexander Semenov
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Pollution
Bon nombre d’activités humaines entraînent le rejet 
dans l’océan de substances synthétiques dangereuses ou 
modifient la répartition de substances naturelles pouvant 
avoir un effet néfaste sur le milieu marin. Ces polluants 
incluent : les produits chimiques, les hydrocarbures, les 
substances radioactives, les nutriments, les plastiques et 
autres déchets. Certains ont pour effet de tuer directement 
les organismes marins, d’autres leur portent préjudice en 
dégradant l’intégrité des écosystèmes. 

Les produits chimiques de synthèse toxiques, 
bioaccumulables et ayant une longue durée de vie sont 
appelés polluants organiques persistants (POP). Ils incluent 
notamment les produits chimiques utilisés comme 
retardateurs de flamme, les solvants et les pesticides, qui 
sont facilement transportés dans l’environnement marin 
où ils se déplacent ; ainsi, certaines de ces substances ont 
même été retrouvées dans les tissus d’amphipodes vivant 
dans deux des fosses océaniques les plus profondes au 
monde 279.

Les PCB (polychlorobiphényles), autrefois largement 
utilisés dans le matériel électrique, figurent sur la liste 
d’une dizaine de POP que plus de 90 pays ont décidé 
de bannir progressivement au titre de la Convention de 
Stockholm, entrée en vigueur en 2004. Ces produits à la 
dégradation lente sont toutefois toujours fabriqués et 
persistent dans les océans. Les fortes concentrations de 
PCB ainsi retrouvées dans les tissus de certains prédateurs 
apicaux, tels que les orques, indiquent que ces substances 
contribuent très probablement à la baisse du recrutement 
et au déclin de certaines populations. D’après une étude 
récente portant sur la contamination aux PCB dans les 
populations d’orques à travers le monde, plus de la moitié 
des animaux suivis étaient gravement touchés par ces 
produits, ce qui pourrait entraîner la disparition de l’espèce 
dans certaines régions d’ici quelques décennies 280. Les 
concentrations en PCB chez les orques de par le monde 
sont dues à la proximité de cette espèce avec les lieux 
de production et d’utilisation de ces substances, mais 
aussi à leur régime alimentaire. Ainsi, les populations 
d’orques vivant près des côtes très industrialisées (au 
large du Royaume-Uni, du détroit de Gibraltar ou dans le 
nord-ouest du Pacifique, par exemple) sont davantage 
contaminées que celles des eaux reculées de l’Antarctique. 
En outre, les orques nomades vivant en haute mer et 
se nourrissant de mammifères marins, de thons et de 
requins sont davantage contaminées que celles qui 
mangent exclusivement des poissons, en raison de la 
bioamplification.

Autre polluant, le mercure arrive dans les océans 
essentiellement par dépôt atmosphérique, bien qu’une 
partie soit charriée par les fleuves. Si certaines sources 
sont naturelles, bon nombre de processus industriels, 
notamment la combustion du charbon, produisent du 
mercure, si bien qu’aujourd’hui, sa concentration dans les 
eaux de moins de 100 m de profondeur est trois fois plus 

élevée qu’à l’époque préindustrielle 281, 282. La majeure partie 
du mercure arrive dans l’océan sous forme inorganique, 
puis une partie est convertie en méthylmercure (MeHg) par 
les microbes. Ce composé se trouve en quantités infimes 
dans les océans, inférieures à un milliardième de gramme 
par litre, mais sa concentration est bien plus élevée dans 
le poisson que nous consommons. Le rôle crucial du 
plancton dans l’absorption et le transfert trophique du 
méthylmercure est décrit dans une étude de 2018 qui 
souligne que le phytoplancton affiche des concentrations 
en méthylmercure entre 500 et 500 000 fois plus élevées 
que les eaux alentour 283. De fait, le zooplancton consomme 
le phytoplancton, ingérant le méthylmercure plus 
rapidement que ses cellules ne peuvent l’éliminer, ce qui 
mène à une bioaccumulation du méthylmercure dans 
le zooplancton. Le même processus se répète à chaque 
maillon de la chaîne alimentaire, les concentrations les 
plus élevées se retrouvant chez les grands prédateurs à 
la longue durée de vie, comme le thon et l’espadon. Ce 
phénomène a aussi des conséquences sur la santé des 
êtres humains, l’exposition au méthylmercure entraînant 
des troubles du neurodéveloppement et des problèmes 
cardiovasculaires. Une étude de 2018 est venue confirmer 
le fait que l’exposition au méthylmercure aux États-Unis 
provient en grande partie de la consommation d’animaux 
marins pêchés en haute mer (45 %). 

Pollution par les hydrocarbures  
et le transport maritime

Au cours des dernières décennies, les avancées de la 
technologie en eaux profondes ont permis l’exploration 
et l’extraction de pétrole et de gaz à de très grandes 
profondeurs, dans les limites du plateau continental et 
des ZEE. Cela ne signifie pas pour autant que la haute mer 
soit dépourvue de toute pollution par les hydrocarbures. 
Le pétrole et les hydrocarbures aromatiques polycycliques 
qu’il contient pénètrent la haute mer via la pollution 
chronique et continue du transport maritime, ou à la suite 
d’accidents, par exemple lors de l’incendie et le naufrage 
du pétrolier iranien Sanchi dans l’est de la mer de Chine en 
janvier 2018, huit jours après sa collision avec un cargo 284. 

En 2010, l’explosion de Deepwater Horizon dans le golfe 
du Mexique a causé une marée noire sans précédent, 
due au fait que la fuite provenait d’un puits ultra-profond 
(1 500 m) ainsi qu’au volume de pétrole écoulé (environ 
4,9 millions de barils). Les recherches menées à la suite de 
ce désastre ont fourni de nouvelles informations quant à 
l’évolution des marées noires en haute mer, et notamment 
le fait qu’une partie des hydrocarbures aromatiques 
polycycliques était incorporée à la neige marine, puis 
ingérée par les organismes marins ou déposée sur les fonds 
marins, impactant à la fois les organismes benthiques et 
la biogéochimie des sédiments 285. Plus de 150 baleines et 
dauphins, ainsi que plus de 600 tortues ont été retrouvés 
morts après la marée noire provoquée par Deepwater 
Horizon. En outre, les travaux menés par la NOAA indiquent 
qu’il faudra des décennies aux populations de plusieurs 
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Tortue aux prises avec  
un sac plastique 
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moins 690 espèces s’étaient trouvées confrontées à des 
débris marins, et qu’il s’agissait de plastique dans 92 % des 
cas 291. Au moins 17 % des espèces concernées figurent sur la 
liste rouge de l’UICN dans la catégorie quasi menacée,  
ou dans les catégories de menaces supérieures. Sur les 
clichés d’une étude photographique menée pendant 
29 ans sur 626 baleines franches de l’Atlantique nord, 83 % 
d’entre elles présentent des signes d’enchevêtrement.

En outre, les microplastiques, ces petites particules au 
diamètre inférieur ou égal à 5 mm, constituent une forme 
de pollution très répandue dans les océans 292. Elles incluent 
des produits primaires comme les granulés plastiques, 
qui servent de matière première à l’industrie plastique, 
et les microbilles de plastique ajoutées dans les produits 
cosmétiques et de nombreux produits ménagers, ainsi  
que des microplastiques secondaires engendrés par 
l’érosion et la dégradation de grands morceaux de 
plastique par le vent, les vagues et les rayons ultraviolets. 
On trouve des microplastiques partout dans le monde, 
même aux endroits les plus reculés, de la surface des 
océans aux sédiments des grands fonds 293, 294.

Ces microparticules ont été retrouvées dans le corps 
d’animaux très variés, allant du zooplancton, par exemple 
des copépodes, aux tortues et mammifères marins 295, 296, 
mais ils peuvent être ingérés par n’importe quelle créature 
marine. Le problème réside notamment dans le fait que 
ces matières ont la capacité d’adsorber puis de désorber 
des produits toxiques (on dit qu’un plastique adsorbe 
un composé chimique lorsque ce dernier est attiré et 
« adhère » au plastique ; à l’inverse, la désorption se produit 
quand le plastique « libère » le produit chimique adsorbé), 
rejetant ainsi les produits chimiques ajoutés au cours 
du processus de fabrication 297. Si, à l’heure actuelle, la 
consommation de produits de la mer contaminés par les 
microplastiques n’est pas considérée comme dangereuse 
pour la santé humaine, les recherches menées sur le 
devenir et les conséquences des microplastiques dans les 
réseaux trophiques marins et chez l’être humain n’en sont 
encore qu’à leurs balbutiements 298.

mammifères marins et tortues de mer pour se remettre  
de cette catastrophe, illustrant à quel point les marées 
noires ont des conséquences dévastatrices sur les espèces 
en danger 286.

Débris marins et plastiques

Les débris marins regroupent les matériaux solides, 
essentiellement des déchets, qui polluent les océans ; 
un problème généralisé qui détruit la vie marine partout 
dans le monde. Très répandus, les matériaux synthétiques, 
et tout particulièrement les plastiques, sont les plus 
problématiques. Une étude menée récemment pour 
fournir des données de référence et aider à prioriser 
les futures stratégies de suivi et d’atténuation des 
débris plastiques, a estimé qu’à l’heure actuelle, les 
fleuves déversaient entre 1,15 et 2,41 millions de tonnes 
de plastiques chaque année dans les océans 287. Les 
20 fleuves les plus polluants, essentiellement situés en 
Asie, représentent 67 % du total mondial de ces déchets. 
La pollution par les plastiques est une problématique 
à l’échelle du globe qui concerne tous les océans, des 
tropiques aux pôles. Les plastiques dérivent sur des 
distances considérables au gré des courants qui les 
déposent sur des plages reculées et les concentrent 
dans les gyres océaniques. Certains débris plastiques 
coulent même jusqu’au fond des océans : en 1998, un sac 
plastique a ainsi été photographié par 10 898 m de fond 
dans la fosse des Mariannes 288. S’il est impossible d’évaluer 
avec précision la quantité de plastiques actuellement 
présente dans les océans, une étude fondée sur des 
données rassemblées par 24 expéditions menées entre 
2007 et 2013 estime que 5,25 billions de particules pesant 
268 940 tonnes flotteraient en mer 289.

La présence de plastiques dans les océans a des 
répercussions multiples pour la vie marine, notamment 
l’enchevêtrement des animaux, les occlusions intestinales 
en cas d’ingestion, et l’invasion par des espèces exotiques, 
les déchets plastiques permettant à ces dernières de se 
déplacer 290. Des observations de 2015 rapportaient qu’au 
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Pollution sonore
Au cours du siècle dernier, la présence humaine en mer 
a considérablement augmenté le bruit dans ce milieu. 
Transport maritime, prospection sismique, utilisation 
de sonars militaires, forage en mer et battage de pieux 
sont autant de sources de pollution sonore sous-marine, 
lesquelles sont désormais reconnues comme un problème 
mondial pour un très grand nombre d’animaux, et dont 
les effets, qui dépendent de l’intensité et de la fréquence, 
peuvent être bénins ou mortels 299, 300. C’est le cas 
notamment de l’utilisation militaire de sonars, qui a déjà 
causé la mort de cétacés 301.

D’une manière générale, l’importance du son pour les 
organismes marins est mal comprise, et l’on connaît 
davantage ses conséquences sur les mammifères marins 
que sur n’importe quel autre taxon 302. Dans le cas des 
poissons, les scientifiques pensent qu’un bruit constant 
d’origine humaine peut avoir de graves incidences en 
les éloignant d’importantes zones d’alimentation et de 
reproduction, en interrompant des activités cruciales, 
ou en engendrant une baisse de la croissance et de la 
reproduction en raison du stress provoqué 303. Même 
si les lacunes en la matière sont encore considérables, 
il a été reconnu que le bruit est un élément essentiel 
pour de nombreuses espèces de poissons, et que les 
empêcher d’entendre certains sons ayant une importance 
biologique pouvait perturber des fonctions vitales comme 
la communication acoustique, l’évitement des prédateurs 
et la détection des proies 304. Les poissons utilisant des 
signaux acoustiques pour connaître leur environnement, 
toute interférence peut avoir des conséquences 
considérables aux niveaux des individus, des populations et 
potentiellement des écosystèmes tout entiers. Par ailleurs, 
l’influence du son sur les invertébrés a beau être mal 
connue, on sait qu’ils y sont sensibles 305.

Le bruit sous-marin d’origine anthropique et ses 
conséquences font l’objet d’une attention accrue de la part 
de différents forums intergouvernementaux aux échelons 
mondial et régional, parmi lesquels la Convention sur la 
diversité biologique (CDB), la Convention sur les espèces 
migratoires (CMS), la Commission baleinière internationale 
(CBI) et l’Organisation maritime internationale (OMI). En 
mars 2018, le rapport du secrétaire général des Nations 
unies sur le bruit sous-marin anthropogénique a été publié 
afin de faciliter les discussions du Processus consultatif 
informel ouvert à tous sur les océans et le droit de la 
mer 306. Au cours des délibérations qui ont suivi, certains 
pays ont évoqué la nécessité de gérer la pollution sonore 
de manière mondiale et harmonisée, rappelant que les 
négociations pour un traité mondial sur les océans seront 
l’occasion de mettre en place des mesures pour lutter 
contre ce problème 307. Plus spécifiquement, le bruit sous-
marin pourrait être intégré dans les éléments à prendre 
en compte dans les outils de gestion par zone (ABMT, 
Area-based management tools) et les études d’impact 
environnemental (EIE). Différentes approches ont été 

avancées quant à la façon dont les outils de gestion par 
zone pourraient répondre au bruit sous-marin, notamment 
via la désignation de « zones silencieuses » en haute mer 
pour protéger les couloirs migratoires des cétacés et 
des poissons lorsqu’une vulnérabilité particulière a été 
repérée, et protéger les zones les plus silencieuses de 
l’océan 308, 309. Si l’idéal reste encore de stopper les bruits 
anthropogéniques à leur source, la création de réserves 
marines et d’AMP formerait des lieux préservés des 
productions sonores les plus néfastes, qui atténueraient 
les effets du bruit généré par les activités menées dans les 
eaux ou les fonds marins environnants.

Géo-ingénierie
La géo-ingénierie marine est définie comme suit : « une 
intervention délibérée dans le milieu marin visant à 
manipuler des processus naturels, notamment contrecarrer 
les changements climatiques d'origine anthropique et/
ou leurs incidences, et qui est susceptible de se traduire 
par des effets délétères, en particulier lorsque ces effets 
peuvent être étendus, durables ou graves 310. » Les risques 
et incertitudes environnementaux liés à la géo-ingénierie 
marine, et notamment à la fertilisation des océans à 
grande échelle, qui consiste à stimuler la croissance du 
phytoplancton en introduisant des éléments nutritifs dans 
les océans en vue d’augmenter leur productivité, ou à la 
modification des zones d’upwelling, restent élevés. 

En outre, d’après les auteurs d’un rapport technique 
remis en 2016 à la CDB, ces interventions ne permettent 
de séquestrer que des quantités relativement modestes 
de CO2 

311. Au vu de ces risques et incertitudes, toute 
fertilisation des océans est interdite en dehors du cadre 
de la « recherche scientifique légitime », laquelle est 
étroitement réglementée au niveau international par le 
protocole de Londres. La controverse entre scientifiques 
et décideurs politiques continue quant au meilleur moyen 
de réglementer les propositions d’autres formes de géo-
ingénierie afin de respecter une démarche de précaution 
et de préserver la santé des océans.
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Conséquences des multiples 
facteurs de stress
La haute mer est aujourd’hui touchée par de multiples 
facteurs de stress d’origine anthropique présents à des 
niveaux sans précédent, qui, en outre, interagissent entre 
eux 312. Ainsi, il est possible que les effets de la hausse 
des émissions de CO2 due à la combustion des énergies 
fossiles, notamment le réchauffement, l’acidification 
et l’hypoxie des océans, interagissent entre eux et avec 
d’autres impacts anthropogéniques tels que la surpêche, 
la pollution et l’introduction d’espèces envahissantes 313. 
Prévoir les effets cumulatifs et interactifs de ces facteurs 
de stress ainsi que le potentiel de résistance ou de 
résilience des organismes individuels et des communautés 
écologiques, est extrêmement complexe, d’autant plus 
que ces effets peuvent se révéler additifs, synergétiques ou 
antagonistes 314.

Les effets sont dits synergétiques lorsque l’effet combiné 
d’au moins deux facteurs de stress sur une réponse 
écologique (par ex. diversité, productivité, abondance, 
survie, croissance, reproduction) est plus important que 
la somme des impacts de chacun des facteurs considérés 
de manière isolée. Ce phénomène se produit lorsqu’un 
changement causé au niveau physiologique ou écologique 
par l’un des facteurs de stress augmente la sévérité ou 
l’occurrence des effets d’un second facteur de stress. La 
réaction des organismes à de multiples facteurs de stress 
dépend de l’amplitude de ces derniers et du moment où 
ils surviennent, les effets synergétiques étant plus courants 
lorsque ces facteurs se manifestent de manière rapprochée 
dans le temps 315. 

L’éventualité que plusieurs facteurs de stress concomitants 
puissent avoir des effets synergétiques est une source 
d’inquiétude majeure, car cela pourrait engendrer des 
événements écologiques imprévisibles et des réactions en 
chaîne susceptibles d’accélérer la perte de la biodiversité et 
d’altérer le fonctionnement des écosystèmes 316.

Selon certains scientifiques, les changements climatiques 
et la surpêche pourraient être responsables de la 
restructuration rapide d’un écosystème marin très 
productif dans la mer du Nord ; d’autres ont montré 
comment les effets synergétiques de l’acidification des 
océans, du réchauffement climatique et de l’expansion de 
l’hypoxie rétréciront la profondeur habitable du calamar 
géant (Dosidicus gigas), un grand prédateur du Pacifique 
est 317, 318. Ces exemples d’effets synergétiques néfastes 
prouvent que cette inquiétude est légitime, d’autant 
que d’autres facteurs viennent s’y ajouter. Ainsi, le British 
Antarctic Survey (BAS) est en train de réaliser une étude 
de l’impact synergétique des nanoplastiques et de 
l’acidification des océans sur les écosystèmes marins dans 
l’océan Austral 319. 
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RÉSERVES MARINES : 
UN OUTIL CLÉ POUR 
PRÉSERVER LA SANTÉ 
DES OCÉANS

Le terme d’aire marine protégée (AMP) est désormais 
répandu dans le jargon de la conservation marine et de la 
gestion des océans. Toutefois, ce qu’il recouvre précisément 
varie du tout au tout suivant les mesures mises en place, 
lesquelles peuvent engendrer un grand nombre de 
bénéfices comme des avantages limités voire inexistants 320. 
Afin de lever toute ambiguïté, il convient de rappeler que 
pour être reconnu comme AMP, un site doit correspondre  
à la définition suivante : 

“Une aire protégée est un espace géographique 
clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout 
moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long 
terme la conservation de la nature ainsi que les services 
écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont 
associés 321.” 

Cette définition est expliquée et développée dans 
le document Application des normes mondiales de 
conservation de l’UICN aux AMP qui synthétise le 
document Norme Liste Verte de l'UICN pour les zones 
protégées et conservées, ainsi que des politiques 
pertinentes actuelles tirées des résolutions et des 
documents d'orientation approuvés de l'UICN 322. 

 

Ce document recense les caractéristiques essentielles 
qu’une AMP doit posséder : 

 → la conservation axée sur la nature comme priorité ; 

 → des buts et des objectifs définis qui reflètent ces 
valeurs ;

 → une taille, un emplacement et une conception 
appropriés qui permettront la conservation des valeurs ;

 → une délimitation définie et convenue d'un commun 
accord ;

 → un plan de gestion ou équivalent, qui répond aux 
besoins de conservation des principales valeurs du site 
et à la réalisation de ses buts et objectifs sociaux et 
économiques ;

 → des ressources et une capacité à mettre en œuvre.

Les AMP constituent l’un des piliers du continuum de 
gestion nécessaire pour aider à préserver la santé des 
océans. La principale différence avec les autres mesures  
par zone (ABMT) est que leur objectif principal doit être  
la conservation de la biodiversité. Les zones visées par  
des ABMT dont les objectifs principaux sont autres,  
comme la pêche durable, ne sont donc pas considérées 
comme des AMP.
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Les AMP peuvent aller de zones pleinement protégées à 
des zones qui permettent des utilisations multiples, au 
sein desquelles le niveau de protection est variable. Cela 
signifie que la pêche et les autres activités extractives dans 
une AMP, le cas échéant, doivent avoir un faible impact 
écologique, être durables et compatibles avec les objectifs 
de l’AMP. De fait, toute activité dommageable pour 
l'environnement et tout développement d’infrastructures 
ne sont pas compatibles avec les AMP.

Les aires marines protégées constituent un outil clé d’une 
grande valeur pour protéger les habitats et les espèces, 
reconstruire la biodiversité océanique et aider à restaurer 
les milieux marins, et ainsi préserver des processus vitaux 
indispensables au fonctionnement sain des écosystèmes. 
Cet élément est largement reconnu et explicitement 
mentionné dans l’objectif de développement durable n° 14 
des Nations unies et l’objectif n° 11 d'Aichi faisant partie du 
plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 des 
conventions des Nations unies.

AMP – les différents niveaux  
de protection
Si les AMP permettant des utilisations multiples peuvent 
engendrer des bénéfices dans certains contextes, les 
preuves scientifiques indiquent invariablement que les 
principaux avantages écologiques tirés de la protection 
proviennent des zones fortement ou entièrement 
protégées, communément appelées zones de non-
prélèvement ou réserves marines 323, 324. En excluant toute 
activité d’extraction et en éliminant ou en limitant d’autres 
pressions d’origine anthropique, ces zones permettent aux 
espèces de maintenir ou de retrouver leur abondance, leur 
biomasse et leur diversité 325. Une méta-analyse d’études 
scientifiques a par exemple montré que la biomasse des 
assemblages de poissons dans les réserves marines était, 
en moyenne, 670 % plus importante que dans les zones 
non protégées, et 343 % plus importante que dans les 
AMP partiellement protégées. La biomasse halieutique 
constitue une unité de mesure intéressante pour évaluer 
le succès des AMP, car c’est un indicateur fiable de la 
santé des assemblages de poissons et donc de la santé 
de l’écosystème 326, 327. L’interdiction de toute activité 
dommageable, d’extraction ou autre, protège la vie marine 
depuis la surface jusqu’aux fonds marins et préserve 
d’importantes relations écologiques et biogéochimiques, 
assurant la protection de l’ensemble de l’écosystème 
et des processus qui y sont liés 328. En outre, les aires 
marines entièrement protégées permettent aux individus 
d’atteindre un âge plus avancé, ce qui améliore la structure 
des populations et le taux de reproduction des grandes 
femelles poissons âgées fécondes (big old fat fecund 
female fish - BOFFFF) 329.

De fait, la complexité des écosystèmes peut être restaurée 
dans les réserves marines, comme ce fut le cas de 
réserves côtières dans la Méditerranée et au large de la 

Grand requin blanc 
© Ralf Kiefner/Greenpeace

Nouvelle-Zélande, où des landes d’oursins ont cédé le 
pas à des forêts d’algues à la biodiversité bien plus élevée 
dès que les populations de prédateurs d’oursins ont été 
reconstituées 330, 331. Les grands animaux, la plupart du 
temps au sommet des réseaux trophiques, jouent un 
rôle essentiel pour certaines fonctions écosystémiques, 
notamment dans le cycle des éléments nutritifs et d’autres 
processus clés 332. Reconstituer leurs populations participe 
donc au maintien de l’équilibre dans les écosystèmes de 
haute mer en contribuant à la santé et à la complexité 
des réseaux trophiques 333, 334. Toutefois, faire en sorte que 
les réseaux d’AMP protègent efficacement les grands 
prédateurs reste une gageure à maints égards et constitue 
un sujet de recherche active, notamment du fait que bon 
nombre de ces espèces, comme les mammifères marins, 
les requins et les oiseaux, se déplacent sur de grandes 
distances et nécessitent la mise en place de mesures de 
protection qui tiennent compte de leur mode de vie 335. 

LE " WHITE SHARK CAFÉ "
Il existe une zone de la haute mer où une réserve marine 
bénéficierait clairement à un grand prédateur de premier 
ordre : le « White shark café », ou le café des grands requins 
blancs. Située au milieu de l’océan Pacifique, entre la 
Basse Californie et Hawaï, cette zone a été découverte 
en 2002 par des chercheurs qui suivaient des requins 
blancs équipés de balises satellites 336. Leurs données 
indiquent qu’au mois de décembre, une grande partie des 
grands requins blancs de Californie, adultes et juvéniles, 
parcourent des milliers de km en haute mer jusqu’à une 
région d’environ 250 km de diamètre, où ils se regroupent 
pendant quelques semaines avant de retourner vers les 
côtes californiennes, leur aire d’alimentation habituelle. À 
l’origine, cet endroit était considéré comme peu productif 
et incapable de fournir suffisamment de nourriture aux 
grands requins blancs, jusqu’à ce que des recherches 
plus poussées révèlent que les requins étaient attirés par 
une extraordinaire abondance de calamars et de petits 
poissons effectuant des migrations diurnes depuis la zone 
mésopélagique 337.
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pourrait aider la gestion des pêcheries. Cette démarche 
est motivée, entre autres, par l’échec largement reconnu 
des outils et organisations traditionnels de gestion des 
pêcheries dans la résolution de problèmes tels que les prises 
accidentelles d’espèces menacées et la destruction des 
habitats des grands fonds marins.

Si l’idée de créer des AMP pour protéger de la pêche au 
chalut de fond les espèces vulnérables de poissons d’eaux 
profondes et leurs habitats est largement acceptée, leur 
utilisation à des fins de gestion des pêcheries pour certaines 
espèces pélagiques à l’habitat étendu, tels que le marlin et 
le thon, a fait l’objet de débats 339. D’après une analyse du 
comportement de la flotte de senne coulissante à proximité 
de la réserve marine des Galápagos, les bateaux pêchent de 
plus en plus le long des limites de la réserve, où les prises 
de thon sont plus importantes qu’aux alentours, dans un 
contexte caractérisé par un effort de pêche croissant et 
un recrutement et une productivité des thons en déclin 
dans toute la région 340. Les chercheurs en ont conclu que 
la réserve des Galápagos avait eu un effet positif pour la 
pêche pélagique des environs, ce qui constitue un argument 
supplémentaire en faveur de la création de vastes AMP pour 
aider à la fois la gestion des pêcheries et la conservation de 
la biodiversité.

En 2014, une étude de modélisation menée par Crow White 
et Christopher Costello indiquait que la fermeture totale 
de la haute mer à la pêche pourrait apporter un refuge 
suffisamment vaste pour permettre la reconstitution des 
populations de poissons de haute mer et leur maintien à des 
niveaux qui contribueraient à maximiser le rendement des 
pêcheries dans les eaux côtières 341. De manière générale, 
l’interdiction totale de pêcher en haute mer engendrerait 
une importante hausse des profits (>100 %), des rendements 
(>30 %), et de la conservation des stocks (>150 %) pour 
les pêcheries. Les auteurs sont bien sûr conscients de la 
difficulté de mettre en œuvre une telle politique, mais leur 
travail donne matière à réflexion aux décideurs politiques. 
Sur la même thématique, Rashid Sumaila et ses collègues 
ont étudié les résultats d’une protection totale de la haute 
mer, en tenant compte des connexions existant avec les ZEE 
des différents pays et du fait que de nombreuses espèces, 
y compris parmi les plus importantes d’un point de vue 
commercial, sont très mobiles entre les zones lors de leurs 
migrations. L’étude s’est penchée sur l’évolution potentielle 
des captures mondiales si les prises d’espèces ou de taxons 
chevauchants venaient à augmenter au sein des ZEE à la 
suite d’une interdiction de pêcher en haute mer 342. D’après 
leurs recherches, moins de 0,01 % des taxons de poissons 
commerciaux, en quantité et en valeur, résultent de prises 
exclusivement pêchées en haute mer ; ainsi, si les captures 
de taxons chevauchants augmentaient de 18 % en moyenne 
en conséquence de la fermeture de la haute mer, les prises 
globales n’enregistreraient aucune perte, grâce au passage 
de poissons depuis la haute mer vers les ZEE. Sans surprise, 
l’analyse suggère que certains pays y gagneraient tandis 
que d’autres seraient perdants en cas d’interdiction totale de 
pêcher en haute mer.  

Bénéfices pour les pêcheries
Les AMP peuvent bénéficier autant aux pêcheries qu’à 
la conservation, bien qu’elles ne se substituent pas aux 
bonnes pratiques de gestion de la pêche nécessaires dans 
ce domaine.

Parmi les bénéfices potentiels découlant d’AMP créées 
et mises en place de manière efficace pour les pêcheries, 
citons notamment :

 → l’augmentation de la biomasse des espèces cibles 
et la reconstitution des stocks, la restauration de la 
productivité des pêcheries et le rétablissement des 
populations ;

 → le déplacement d’adultes et de juvéniles hors de 
la réserve, pouvant conduire à l’augmentation des 
captures dans les eaux adjacentes ;

 → le transport d’œufs et de larves en dehors de la réserve ;

 → la restauration de la structure naturelle des âges des 
populations exploitées et la préservation des BOFFFF 
dont les œufs présentent les taux de fertilité et de 
survie les plus élevés ;

 → la conservation de la diversité génétique ;

 → le maintien d’habitats essentiels pour les poissons à des 
stades clés de leur cycle de vie tels que les lieux de frai 
et d’élevage, les goulots d’étranglements sur les voies 
migratoires et les aires d’alimentation ;

 → la reconstitution des habitats endommagés par la 
pêche ;

 → la préservation de la diversité biologique et des 
fonctions et processus écosystémiques, permettant 
ainsi de renforcer la résilience face au changement 
écologique ;

 → la constitution de sites de référence pour mesurer les 
effets des changements induits par la pêche ;

 → la formation d’une garantie, les réserves marines 
constituant un rempart contre les incertitudes 
(notamment quant à l’évaluation des ressources) et les 
risques d’effondrement des stocks de poissons ;

 → le meilleur respect des réglementations lorsque les 
parties prenantes participent à la désignation et à la 
mise en œuvre de ces réserves.

(Pour en savoir plus, voir Roberts et al. 2005 338) 

Les scientifiques s’intéressent de plus en plus à la manière 
dont la création d’AMP dans les eaux internationales 

Réserves marines
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En revanche, la plupart des pays côtiers, parmi lesquels 
nombre des pays les moins développés au monde, seraient 
gagnants, ce qui constituerait un point positif en faveur de 
l’équité.

Préserver de la pêche d’importantes zones de haute mer 
pourrait donc rapporter des bénéfices considérables 
pour un coût modique. Par exemple, une étude de 2007 
a estimé que la fermeture de 20 % de la haute mer à la 
pêche n’entraînerait qu’une perte de 1,8 % des captures 
déclarées dans le monde, et une baisse des profits pour 
les flottes de haute mer d’environ 270 millions de dollars 
US par an seulement 343. Pour garantir que l’effort de pêche 
ne se déplace pas d’une zone de haute mer protégée à 
une autre zone dans les eaux internationales, il est capital 
de mettre en place une réglementation stricte qui prévoie 
des restrictions permanentes des capacités ainsi qu’une 
surveillance efficace pour la faire appliquer.

Atténuation des changements 
climatiques et résilience
Les problèmes généralisés dus aux changements 
climatiques et à l’acidification des océans doivent être pris 
à la source en réduisant de façon radicale les émissions de 
gaz à effet de serre, tout en créant en parallèle des zones 
hautement protégées pour aider les océans à atténuer les 
effets du dérèglement climatique et à s’y adapter 344. Dans 
ce cadre, un réseau d’aires hautement protégées en haute 
mer et dans les fonds marins contribuerait de manière 
considérable au maintien des processus de séquestration 
et de stockage du carbone par les océans et ainsi à éviter 
la perte du carbone stocké. Les principaux mécanismes 
expliquant de quelle manière les aires marines hautement 
protégées peuvent aider les océans à atténuer les 
changements climatiques, à s’y adapter et à séquestrer du 
carbone sont les suivants :

 → la réduction d’autres facteurs de stress tels que la pêche 
et l’exploitation minière dans les réserves marines 
prévient la perte de biodiversité, favorise la reconstitution 
des écosystèmes et maintient donc des services 
écosystémiques vitaux qui permettent la résilience ;

 → les populations de grande taille que l’on trouve dans 
les réserves marines résistent mieux à l’extinction 
que les plus petites, car elles forment un tampon plus 
efficace contre le déclin du nombre d’individus, et leur 
taux de reproduction plus élevé contribue à renforcer 
davantage la résilience des populations ;

 → le maintien de la diversité génétique augmente les 
chances pour les espèces de s’adapter à l’évolution 
des températures de l’eau et à d’autres changements 
environnementaux ;

 → les aires protégées servent parfois de sites d’étape 
refuge pour les espèces migratoires et de zones de repli 
sûres pour les « migrants climatiques » ;

 → l’identification de zones de l’océan où les conditions 
sont les plus stables peut mettre au jour des refuges 
climatiques, à l’instar de l’AMP de la mer de Ross 
pour les espèces de l’Antarctique dépendantes de la 
banquise ;

 → la protection des fonds marins de tout dommage 
provenant de l’exploitation minière en eaux profondes 
ou des lourds équipements de pêche empêchera la 
libération du carbone stocké dans les sédiments ;

 → la protection des poissons mésopélagiques dans les 
réserves marines de haute mer peut permettre une 
meilleure absorption du CO2 et atténuer l’acidification 
près de la surface grâce à l’excrétion de carbonates 
intestinaux ;

 → les réserves marines peuvent constituer un important 
réseau d’observatoires et de stations de surveillance 
écologique et climatique.

Jusqu’à récemment, ni les décideurs ni les gestionnaires 
des AMP n’ont directement pris en considération les 
changements climatiques ou l’acidification des océans 
dans la création, la gestion ou la surveillance des AMP ou 
des réseaux d’AMP. Toutefois, les choses sont en passe 

Coraux victimes du blanchiment, 
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que des AMP plus petites ne sont pas en mesure de faire 350. 
Ces AMP à grande échelle atténuent donc les menaces sur 
des zones plus étendues ou préservent des aires intactes. 
Elles sont également susceptibles d’accueillir des espèces 
dont l’aire de répartition change sous l’effet de la hausse de 
la TSM ou d’autres changements environnementaux. Étant 
donné le caractère incertain des effets des changements 
climatiques, l’augmentation de l’utilisation anthropique 
des zones situées en dehors de toute juridiction nationale 
et les répercussions cumulées de tous ces facteurs de 
stress, les AMP à grande échelle, en protégeant de vastes 
pans d’océan ayant d’importantes fonctions écologiques, 
constituent une garantie pour l’avenir 351.

Si le niveau de protection et la taille d’une AMP sont deux 
facteurs déterminants pour la conservation, ce ne sont  
pas les seuls critères à prendre en compte. Ainsi, d’après 
une étude portant sur 87 aires marines protégées dans  
le monde, le succès de la conservation, évalué en 
fonction de la biomasse des poissons, dépend de cinq 
caractéristiques clés, les meilleurs résultats étant obtenus 
par celles qui respectent le plus grand nombre de ces 
caractéristiques 352 :

 → interdiction totale de la pêche ;

 → bonne application des réglementations ;

 → mise en place depuis plus de 10 ans ;

 → surface de plus de 100 km² (soit relativement vaste) ;

 → isolation des zones de pêche par les limites de l’habitat, 
par exemple les eaux profondes ou le sable.

En résumé, le niveau d’efficacité des réserves marines en 
termes d’objectifs atteints dépend de manière décisive  
du niveau de respect et d’application des réglementations, 
auquel des financements et des ressources idoines doivent 
être affectés 353. Depuis peu, le développement de nouvelles 
technologies, telles que l’imagerie satellite, la détection à 
distance et l’utilisation de drones, a permis d’améliorer de 
manière significative le respect des AMP à grande échelle 
créées en haute mer, et ce en dépit de leur isolement 354. 
Enfin, il a été prouvé et documenté que les bénéfices, 
opportunités et avantages apportés par des AMP bien 
établies et correctement gérées croissent au fil du temps  
et forment un élément essentiel du « portefeuille » de 
gestion fondé sur les écosystèmes, qui permettra de 
conserver des océans sains de manière durable.

de changer. Une étude récente montre en effet que 
des réserves marines protégées de manière stricte sont 
considérées comme indispensables pour la résilience au 
dérèglement climatique, qu’elles formeront des sites de 
référence scientifique nécessaires pour comprendre les 
effets de ce dérèglement, et que des réserves strictement 
protégées au niveau écosystémique représentent la 
meilleure solution face aux incertitudes de l’avenir 345.

Par conséquent, la mise en place d’un réseau de réserves 
marines hautement protégées en haute mer constitue 
une stratégie d’adaptation viable, nécessitant peu de 
technologie et d’un bon rapport qualité-prix pour assurer 
l’avenir de nos océans face à un emballement climatique, 
et pourrait contribuer de manière significative à la mise en 
œuvre des engagements des pays signataires de l’Accord 
de Paris en matière de conservation de la biodiversité des 
océans et de renforcement de leur résilience 346. 

L’importance d’une protection  
à grande échelle 
Si la désignation de petites AMP apporte de multiples 
bénéfices, la création d’un réseau d’AMP à grande échelle 
présente une importance cruciale pour faire face aux 
multiples menaces qui pèsent sur le milieu marin ainsi 
qu’à l’ampleur, à l’étendue et au cumul de leurs différents 
impacts, comme nous l’avons vu dans ce rapport 347. 
De plus, la taille des aires protégées en haute mer doit 
correspondre à la dimension des écosystèmes de haute 
mer. Par exemple, des arguments solides ont été présentés 
en faveur d’une protection à grande échelle des « forêts » 
de sargasses flottantes, ces algues brunes de la mer 
des Sargasses qui fournissent nourriture, abri et lieu de 
nurserie à des espèces importantes, dont bon nombre 
sont menacées 348. En outre, les AMP de grande taille sont 
plus à même de protéger les espèces à l’habitat étendu 
et hautement migratoires, telles que les baleines, tortues, 
oiseaux marins, requins et thons 349 et d’abriter de grandes 
parties de leurs habitats ; elles fournissent par ailleurs des 
couloirs protégés reliant entre eux différents habitats, ce 
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OBJECTIFS ET APERÇU

Cette étude explore les différentes options possibles 
dans le cadre de la création d’un réseau d’AMP dans 
les eaux internationales, son objectif étant d’éclairer les 
négociations onusiennes qui porteront sur la nature de 
l’instrument juridique visant à protéger la vie marine en 
haute meri*. Pour ce faire, nous avons développé un plan 
de conservation systématique pour les AMP de haute 
mer en nous appuyant sur des données biologiques, 
océanographiques, géographiques et socioéconomiques 
mondiales 355. Pour chacun des critères de conservation 
établis, nous explorons deux niveaux cibles de protection,  
à savoir 30 % et 50 % de couverture, ces taux correspondant 
aux ambitions longuement discutées en vue de définir 
les cibles à atteindre par les futurs objectifs mondiaux de 
conservation 356, 357. Nous mettons ainsi en lumière les aires 
importantes pour la conservation en recensant les zones 
fréquemment sélectionnées dans les différents modèles 
de réseaux générés par notre logiciel. Nous examinons 
dans quelle mesure les futures AMP pourraient être 
sélectionnées en s’appuyant à la fois sur la désignation 
de sites spécifiques et sur la conception coordonnée 
d’un réseau. Enfin, nous démontrons que des objectifs 
de protection ambitieux génèrent des réseaux d’AMP 
interconnectés au niveau des différents bassins océaniques, 
en tous points différents des réseaux morcelés d’AMP 
typiquement établis dans les zones côtières, lesquels sont 
incapables de lutter isolément contre les innombrables 
défis auxquels les océans sont actuellement confrontés. 

i* Dans cette étude, le terme « haute mer » est employé pour faire 
référence aux « zones de l’océan situées en dehors de toute juridiction 
nationale », et englobe les eaux internationales (eaux situées au-delà 
du périmètre de souveraineté exercée par les pays au large de leurs 
côtes) ainsi que l’espace y afférent (fonds marins, plancher océanique  
et sous-sols situés de fait également au-delà de la juridiction nationale).  
Cela signifie que notre étude prend en compte l’ensemble des habitats  
de la haute mer, des fonds marins aux eaux de surface.

MÉTHODES

Zones concernées par l’étude
Notre étude s’est intéressée aux zones situées au-delà des 
limites des juridictions nationales, à l’exception de celles de 
Méditerranée. Les eaux internationales méditerranéennes 
ont en effet été exclues car la biogéographie de cette mer 
semi-fermée opère à un niveau différent du reste  
de la haute mer 358. Par conséquent, les zones concernées 
par la présente étude couvrent environ 222 millions  
de km2, soit 61 % de la surface totale des océans, ainsi 
qu’une profondeur allant de 1 m à 8 631 m.

Procédure utilisée pour  
la conception d’un réseau d’aires 
marines protégées assistée  
par ordinateur
Couramment employée dans la conception des réseaux 
d’AMP, la planification systématique de la conservation 
est un outil qui vise à sélectionner des sites représentant 
une proportion donnée de l’étendue géographique de 
l’ensemble des critères de conservation pris en compte  
(par ex. la répartition des espèces ou des habitats ou  
les variables de ces données), tout en minimisant la taille 
du réseau et ses coûts socioéconomiques 359.  
Pour identifier les réseaux d’AMP en haute mer atteignant 
nos objectifs de conservation spécifiques, nous avons donc 
eu recours à Marxan, un logiciel d’aide à la décision très 
utilisé dans le cadre de la planification systématique de  
la conservation 360.
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Pour utiliser Marxan, nous avons tout d’abord dû définir un 
nombre d’informations clés (voir « Variables définies dans 
Marxan », p. 76) avant de diviser la zone sélectionnée devant 
accueillir le réseau d’AMP en 24 528 petits carrés, appelés 
unités de planification. Pour ce faire, la planète a été divisée 
en carrés de cent kilomètres de côté (10 000 km²) puis la 
grille ainsi constituée a été ajustée à la haute mer. Ainsi, 
bien que la majorité des unités de planification présentaient 
la même taille, de plus petites unités chevauchaient 
certaines ZEE et la côte Antarctique. Par ailleurs étant 
donné que le monde ne se divise pas parfaitement en 
unités de 100x100 km2, de plus petites unités se trouvaient 
aussi au niveau de la latitude 90°N et de l’antiméridien. Les 
critères de conservation (voir  « Données », p. 78) ont été 
cartographiés et attribués aux unités de planification de 
sorte à ce que Marxan sache, en fonction des unités choisies 
pour le réseau de protection, quel critère y serait représenté 
et sur quelle surface. La pêche est l’activité humaine qui 
sera la plus touchée par la mise en place d’AMP en haute 
mer, et l’ampleur de cet impact variera en fonction de la 
valeur socioéconomique des zones océaniques concernées. 
Pour prendre en compte ces répercussions sur l’activité 
halieutique et minimiser les éventuelles conséquences 
socioéconomiques découlant de l’élaboration d’un tel 
réseau, chaque unité de planification s’est vu attribuer un 
coût en fonction de l’effort de pêche dont elle fait l’objet. 
Pour déterminer ce coût, nous avons utilisé les données 
relatives à l’effort de pêche des chalutiers, des navires 
à senne coulissante et des palangriers communiquées 
publiquement entre 2015 et 2017 361.

VARIABLES DÉFINIES  
DANS MARXAN 

 → Des objectifs de conservation pour chaque critère, 
exprimés en pourcentage de couverture. 

 → Un coût d’utilisation pour chaque unité de planification 
défini en utilisant l’effort de pêche comme variable 
relative aux coûts économiques.

 → Un modificateur de longueur de bordure (boundary 
length modifier - BLM) pour contraindre Marxan 
à créer des AMP regroupées et éviter les solutions 
trop morcelées présentant une faisabilité ou une 
connectivité limitées.

 → Un facteur de pénalité imposant un coût au réseau si 
les objectifs de couverture ne sont pas atteints.

 → Le nombre de modélisations (solutions uniques) et 
d’itérations (répétitions du processus d’optimisation).

 → Le statut des unités de planification précisant si celles-
ci doivent être automatiquement verrouillées ou non 
dans le modèle de réseau final. Cela permet que les 
aires prioritaires pour la protection ou que les aires de 
gestion déjà existantes soient obligatoirement incluses 
dans les exemples de réseau proposés et/ou que les 
aires non favorables en soient exclues. 

Un statut a ensuite été attribué à chaque unité de 
planification, à savoir « disponible », « exclu » ou « inclus » 
afin de signifier à Marxan si elles étaient disponibles, ou 
si elles devaient obligatoirement être intégrées dans le 
résultat ou, au contraire, automatiquement exclues du 
réseau final. Pour élaborer des réseaux d’AMP tenant 
compte des efforts de gestion actuels déployés en haute 
mer (voir « Unités de gestion existantes et sites pressentis 
pour l’exploitation minière »), nous avons donc inclus 
certaines unités de gestion existantes, telles que les AMP.
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Nous avons en revanche automatiquement exclu 
des résultats les sites faisant l’objet d’une licence de 
prospection minière ou réservés à ces fins dans le 
Pacifique tropical afin d’éviter d’intégrer les sites d’ores 
et déjà pressentis pour de futures activités d’extraction 
minière et donc non susceptibles d’être protégés ou ceux 
dont la protection pourrait entraîner des répercussions 
socioéconomiques négatives (voir « Unités de gestion 
existantes et sites pressentis pour l’exploitation minière »). 
Enfin, pour chaque critère, nous avons déterminé deux 
niveaux cibles de protection à savoir 30 % et 50 % de 
couverture. Marxan a ensuite été utilisé pour concevoir des 
modèles de réseaux d’AMP qui rempliraient ces objectifs 
tout en minimisant leur coût total. 

UNITÉS DE GESTION EXISTANTES 
ET SITES PRESSENTIS POUR 
L’EXPLOITATION MINIÈRE 
Les unités de gestion existantes étaient des AMP, des 
écosystèmes marins vulnérables (EMV) interdits à la 
pêche ainsi que des zones d'intérêt environnemental 
particulier (ZIEP) interdites aux activités d’exploitation 
minière en eaux profondes. Nous avons par ailleurs exclu 
des solutions de planification les sites faisant l’objet de 
licences de prospection minière ou réservés à ces fins dans 
le Pacifique tropical, compte tenu du fait que cette zone 
fait déjà l’objet de nombreuses demandes en la matière 
et qu’un processus a déjà eu lieu pour y recenser et établir 
des ZIEP 362. Exclure ces sites permet donc d’éviter que les 
réseaux modélisés intègrent des aires situées dans des 
sites d’exploration minière en les regroupant avec les ZIEP 
incluses dans les résultats. Nous n’avons en revanche exclu 
aucun autre site concédé ou réservé pour la prospection 
minière puisqu’ailleurs, ces zones n’ont pas fait l’objet d’un 
examen aussi approfondi en vue de la désignation de ZIEP. 
Les unités de planification présentant un chevauchement 
partiel avec des unités de gestion existantes ont été, quant 
à elles, soit incluses soit exclues du résultat, selon les cas. 
Lorsque les unités de planification comportaient à la fois 
des ZIEP et des sites concédés ou réservés à la prospection 
minière, et pouvaient donc être soit incluses, soit exclues, 
nous avons pris le parti de les intégrer automatiquement 
dans le résultat, ceci afin d’accorder la priorité à la 
conservation plutôt qu’à l’exploitation.

Marxan génère ainsi deux résultats principaux : le premier, 
à savoir la fréquence de sélection de chaque unité de 
planification, montre à quelle fréquence chaque unité de 
planification a été sélectionnée dans le nombre total de 
modélisations proposées. La fréquence de sélection est 
en effet souvent citée comme un indicateur irremplaçable 
de l’importance relative de chaque unité de planification 
pour la réalisation des objectifs fixés. Le deuxième résultat 
indique quant à lui la « meilleure » solution, soit le réseau 
d’AMP qui, pour un scénario donné (par ex., le niveau de 
protection), atteint les objectifs de conservation fixés tout 
en présentant le coût le plus bas. 

Pour concevoir ce réseau d’AMP, nous sommes partis 
du principe que la gestion serait constante au sein de 
la colonne d’eau et dans les fonds marins, et définie 
géographiquement de sorte à ce que toute unité de 
planification sélectionnée intègre l’ensemble des critères 
de conservation, indépendamment de sa profondeur. 
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DONNÉES

Nous nous sommes notamment servis de Marxan pour 
identifier les potentielles aires importantes pour la 
conservation dans l’optique de représenter l’éventail 
complet des régions biogéographiques, des habitats et des 
espèces caractérisant les eaux internationales. Nous avons 
donc défini des critères de conservation reprenant soit les 
caractéristiques physiques spécifiques de ces écosystèmes, 
lesquelles sont considérées comme importantes pour la 
faune et la flore marines et la répartition des espèces et 
des habitats de haute mer, soit des variables relatives à des 
écosystèmes semblant présenter une biodiversité propre.  
Au total, nous avons donc inclus 458 critères de conservation 
illustrant des caractéristiques océanographiques, 
biogéographiques, biologiques et biophysiques (voir tableau 
ci-dessous). Les caractéristiques océanographiques et 
biophysiques ont été réparties selon les différentes régions 
biogéographiques ou zones océaniques de sorte à former 
des groupes susceptibles de présenter une vie marine 

distincte. Les zones océaniques ainsi définies étaient 
l’Atlantique nord, l’Atlantique sud, le Pacifique nord, le 
Pacifique sud, l’océan Indien, l’océan Arctique et l’océan 
Austral. Les caractéristiques biologiques et les régions 
biogéographiques n’ont quant à elles pas été divisées.

Catégorie  
de critère Critère 

Raisons justifiant leur emploi  
et méthode de sélection des données

Océanographique

Gradient de température 
de surface de la mer (TSM)

Utilisé pour recenser les fronts, les zones de convergence  
et d’upwelling typiquement associés à une vie marine très  
abondante. Nous avons sélectionné les unités de planification  
affichant les 10 % des gradients les plus forts au sein de chaque  
zone océanique. Toutes les cellules issues d’une même zone 
océanique ont été considérées comme un seul et même critère  
de conservation.

Zones océaniques 
présentant une variabilité 
interannuelle élevée/basse 
au niveau des TSM à long 
terme. 

Utilisées pour représenter les écosystèmes pouvant être 
naturellement résilients ou davantage épargnés par les futurs 
changements environnementaux. Nous avons sélectionné les unités 
de planification affichant les 10 % de variations les plus élevées/
basses au niveau des TSM au sein de chaque zone pélagique. Toutes 
les cellules issues d’une même zone pélagique ont été considérées 
comme un seul et même critère de conservation.

Productivité primaire nette Influe sur la répartition et l’abondance de la vie marine. Nous avons 
sélectionné les unités de planification affichant les 10 % des valeurs 
les plus élevées en termes de productivité primaire au sein de 
chaque zone océanique. Toutes les cellules issues d’une même zone 
océanique ont été considérées comme un seul et même critère  
de conservation.

Zones de downwelling 
(formation intermédiaire/
en eaux profondes) 

Zones importantes pour le transfert des nutriments dans l’océan et 
la ventilation des eaux profondes, constituant souvent des sites de 
concentration de vie marine animale et végétale. Chaque zone de 
downwelling a été considérée comme un critère de conservation  
à part entière.

Critères de conservation inclus dans les analyses, 
raisons justifiant leur emploi et méthode  
de sélection. Pour les données détaillées,  
voir l’article de O’Leary et al. 363 
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Catégorie  
de critère Critère 

Raisons justifiant leur emploi  
et méthode de sélection des données

Biophysique

Répartition des 
champs de cheminées 
hydrothermales

Hauts lieux d’endémisme et de biodiversité, vulnérables aux 
perturbations et aux détériorations, et pouvant abriter de précieux 
gisements de minéraux et de minerais. Sous-divisés en zones 
biogéographiques bathyales, abyssales et hadales. L’un des champs 
d’évents hydrothermaux considérés était moins profond que les 
zones benthiques prises en compte, et a donc été considéré comme 
un critère de conservation à part entière. 

Répartition des monts 
sous-marins 

Hauts lieux d’endémisme et de biodiversité, vulnérables aux 
perturbations et aux détériorations. Sous-divisés en écorégions/
zones biogéographiques bathyales, abyssales, hadales, 
mésopélagiques, pélagiques et côtières.

Répartition des herbiers 
marins 

Habitat unique de la haute mer permettant une productivité 
élevée et représentant un refuge crucial pour l’alimentation, la 
reproduction et la croissance de nombreuses espèces. Considéré 
comme un critère de conservation à part entière.

Répartition des coraux 
d’eaux froides 

Habitats structurels importants supportant une diversité 
considérable et une productivité élevée, et s’avérant vulnérables 
aux perturbations et aux détériorations. Sous-divisés en zones 
biogéographiques bathyales, abyssales et hadales. Moins profonds 
que les zones benthiques prises en compte, sous-divisés par groupes 
de profondeur de 0-200 m et 200-800 m.

Complexité du fond marin Associé à une haute diversité d’espèces en raison des refuges et 
microhabitats qu’il abrite. Nous avons sélectionné les unités de 
planification contenant les 10 % des valeurs les plus élevées en termes 
de complexité moyenne des fonds marins au sein de chaque zone 
océanique. Toutes les cellules issues d’une même zone océanique ont 
été considérées comme un seul et même critère de conservation.

Biologique 

Répartition des requins  
et raies (n=30) 

Représentent des espèces suscitant une inquiétude du point de vue 
de la conservation, importantes du point de vue commercial et de la 
biodiversité de manière plus large. Les espèces choisies sont celles 
dont plus de 25 % de la répartition mondiale se trouve en haute mer. 
L’aire de répartition de chaque espèce a été considérée comme un 
critère de conservation à part entière. 

Répartition des pinnipèdes 
(n=9) 

Répartition des cétacés 
(n=49) 

Répartition des thons et 
des marlins (n=19) 

Répartition des autres 
espèces de poissons (n=21)

Répartition des tortues (n=1) 

Biogéographique 

Écorégions côtières (n=19) 

Chaque zone/écorégion a été considérée comme un critère de 
conservation à part entière. 

Zones pélagiques (n=32) 

Écorégions mésopélagiques 
(n=29) 

Zones bathyales-
benthiques (n=14) 

Zones abyssales-benthiques 
(n=13)  

Zones hadales-benthiques 
(n=7) 

Données
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RÉSULTATS

Les critères de conservation inclus pour l’élaboration 
des potentiels réseaux reflètent la grande variété et 
variabilité de la biodiversité et des conditions rencontrées 
en haute mer (figure 3). Nombre des espèces prises en 
compte présentent des aires de répartition étendues 
qui se chevauchent, en particulier dans les tropiques 
et les zones de convergence subtropicales (figure 3a). 
Les biogéographies épipélagiques, mésopélagiques et 
benthiques quant à elles fusionnent et se recoupent, 
formant ainsi des zones identifiables de concentration 
des critères (figure 1b) tandis que les critères biophysiques 
(figure 31c) et océanographiques (figure 3d) présentent  
des étendues géographiques plus délimitées.

Figure 3 : Nombre total de critères de 
conservation par unité de planification 
de 100x100 km2 situés dans des zones ne 
relevant d’aucune juridiction nationale, 
répartis en : (a) critères de biodiversité, 
(b) régions biogéographiques, (c) 
caractéristiques biophysiques et (d) 
caractéristiques océanographiques. 
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le logiciel car elles permettaient que le niveau cible de 
protection d’un ou plusieurs critères de conservation soit 
atteint. Si ces sites ne sont pas forcément plus importants 
que d’autres sur le plan écologique, ils peuvent néanmoins 
être considérés comme irremplaçables ou presque pour la 
représentation de nos critères de conservation. De telles 
aires pourraient ainsi faire l’objet de nouvelles études de 
terrain de sorte à définir plus précisément leur importance 
pour la biodiversité et ainsi éclairer la nécessité de leur 
intégration, ou non, dans un futur réseau d’AMP. La 
planification systématique de la conservation aide donc à 
attirer l’attention sur des régions susceptibles d’avoir été 
omises. À l’inverse, certains sites reconnus pour leur haute 
importance écologique, telles que le Dôme thermal du 
Costa Rica ou le « White Shark Café », ne sont pas toujours 
apparus dans les exemples de réseau générés par nos 
analyses 364. Cela s’explique probablement par le fait que les 
critères de conservation biologiques utilisés pour générer 
des modèles de réseaux n’incluaient aucune information 
sur l’intensité de l’usage des lieux par la faune marine, ces 
données n’étant pas disponibles pour l’ensemble des zones 
ne relevant d’aucune juridiction nationale ou des espèces.

La planification systématique de la conservation constitue 
ainsi un outil clé d’aide à la prise de décision en générant 
des modèles de réseaux représentatifs d’AMP en haute mer 
pouvant être conçus de manière économique, transparente 
et raisonnée 365. Toutefois, pour que les connaissances 
relatives à la vie marine et aux sites d’importance 
soient intégralement représentées dans la planification 
systématique de la conservation, il convient d’adopter 
une approche mixte de la sélection des sites associant les 
connaissances des scientifiques et des spécialistes et la 
consultation des différents acteurs.

Aires d’importance pour  
la réalisation des objectifs  
de conservation
Les unités de planification ayant été fréquemment 
sélectionnées dans les solutions de planification proposées 
sont considérées comme essentielles pour atteindre les 
objectifs de conservation. La figure 4 montre les unités 
sélectionnées dans la majorité (≥75 %) des analyses. Ces 
unités couvraient 13,8 % des eaux internationales dans les 
réseaux présentant une couverture de 30 % de chaque 
critère de conservation, et elles ont été fréquemment 
sélectionnées en raison de leur importance pour la 
réalisation des objectifs fixés. À cet égard, il convient 
toutefois de noter que ces unités de planification 
fréquemment sélectionnées ne peuvent atteindre 
seules l’intégralité des objectifs de conservation et 
doivent donc être associées à des aires revenant moins 
régulièrement dans les simulations, de sorte à former un 
réseau représentatif d’AMP. Les aires moins fréquemment 
sélectionnées par Marxan étaient en l’occurrence celles 
dont les unités de planification ne devaient pas forcément 
être incluses dans la solution pour atteindre les objectifs 
fixés. Lorsque le niveau de couverture était fixé à 50 % 
pour chacun des critères de conservation, des unités de 
planification couvrant 23,7 % des eaux internationales sont 
revenues dans plus de 75 % des réseaux modélisés. 

Nombre d’aires d’importance écologique reconnue (par 
ex. les ZIEB et les zones importantes pour la conservation 
des oiseaux et de la biodiversité) ont été stratégiquement 
sélectionnées comme importantes par Marxan. D’autres 
zones océaniques ont été fréquemment retenues par 

Figure 4 : Aires d’importance pour la réalisation des objectifs de conservation 
basées sur la fréquence de sélection de chaque unité de planification pour une 
couverture de 30 % (aires au contour vert) et de 50 % (aires en bleu sans contour) 
de tous les critères de conservation avec inclusion/exclusion des unités de gestion 
existantes. Les résultats se fondent sur 200 analyses générées par Marxan avec un 
modificateur de longueur de bordure égal à 0. Seules les unités de planification 
retenues dans ≥75 % des solutions apparaissent. 
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Sites clés sélectionnés  
par Marxan et critères  
de conservation associés
Comme le montre la figure 4, Marxan a sélectionné de 
nombreuses zones d’importance pour la réalisation des 
objectifs de conservation fixés. Nous avons retenu et 
décrit 16 de ces sites clés en haute mer afin de fournir des 
exemples d’aires d’importance situées dans le monde 
entier, en nous appuyant sur les unités de planification 
sélectionnées dans plus de 90 % des solutions lorsque les 
objectifs de couverture étaient fixés à 30 % pour chaque 
critère de conservation. Nous avons appliqué ce seuil de 
≥90 % afin de souligner le caractère irremplaçable de ces 
sites dans la quasi-totalité des solutions de planification. 
Dans certains cas, des aires voisines ont été regroupées 
avec le site clé pour faciliter leur description, à l’instar de la 
région du Pacifique équatorial (n°2 sur la figure 5), du Sud 
des Galápagos (n°3) et de la dorsale Sala y Gómez (n°4). 
(number 4). 

Figure 5 : Exemples de sites clés 
pour la réalisation des objectifs 
de conservation. Chaque couleur 
représente des aires formant une seule 
et même unité. Les numéros doivent 
être croisés avec ceux du tableau 2 qui 
fournit des informations détaillées sur 
les critères de conservation présents au 
sein de chaque aire.

5 - Zone de transition du Pacifique sud

6 - Enclave des mers du Groenland et de Norvège

7 - Mer des Sargasses

8 - Nord du Brésil

9 - Zone de transition de l’Atlantique sud

10 - Mer d’Arabie

11 - Océan Indien central

12 - Nord du Brésil

13 - Mer des Philippines

14 - Nord de la Papouasie-Nouvelle-Guinée

15 - Région de la mer de Ross

16 - Péninsule antarctique

1 - Pacifique nord-est

2 - Pacifique équatorial

3 - Sud des Galápagos

4 - Dorsale Sala y Gómez
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Zone 
océanique 

Critères de conservation représentés

Caractéristiques océanographiques Espèces Caractéristiques 
biophysiques 

Régions  
biogéographiques 

1. Pacifique 
nord 

Productivité primaire nette élevée 

Aire affichant une variabilité 
interannuelle élevée au niveau des 
TSM à long terme (c’est-à-dire les 
aires abritant des espèces et des 
communautés potentiellement 
bien adaptées aux variations et aux 
changements futurs).

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

17x requins et raies 

23x cétacés 

11x thons et marlins 

3x autres poissons 

1x pinnipède 

1x tortue 

Monts  
sous-marins

Coraux d’eaux 
froides

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

3x zones 
pélagiques 

2x écorégions 
mésopélagiques 

1x zone bathyale-
benthique 

2x zones 
abyssales-
benthiques 

2. Pacifique 
équatorial 

Fort gradient de TSM. 

Productivité primaire nette élevée.

Aire affichant une variabilité 
interannuelle élevée au niveau des 
TSM à long terme (c’est-à-dire les 
aires abritant des espèces et des 
communautés potentiellement 
bien adaptées aux variations et aux 
changements futurs).

24x requins et raies 

23x cétacés 

11x thons et marlins 

3x autres poissons 

1x tortue 

Monts  
sous-marins

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

2x zones 
pélagiques 

1x écorégion 
mésopélagique 

3x zones 
bathyales-
benthiques 

2x zones 
abyssales-
benthiques 

3. Pacifique 
sud 

Productivité primaire nette élevée. 25x requins et raies 

24x cétacés

13x thons et marlins

4x autres poissons

1x tortue

Monts  
sous-marins

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

2x zones 
pélagiques 

3x écorégions 
mésopélagiques

1x zone bathyale-
benthique

1x zone  
abyssale-
benthique

Données relatives aux sites clés décrits dans 
la figure 5 et aux critères de conservation 
associés. Les numéros doivent être croisés 
avec ceux de la figure 5.  
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Zone 
océanique 

Critères de conservation représentés

Caractéristiques océanographiques Espèces Caractéristiques 
biophysiques 

Régions  
biogéographiques 

4. Pacifique 
sud

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

18x requins et raies 

24x cétacés 

13x thons et marlins 

5x autres poissons

Monts sous-
marins

Coraux d’eaux 
froides

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

2x zones 
pélagiques

1x écorégion 
mésopélagique

2x zones 
bathyales-
benthiques

1x zone abyssale-
benthique

5. Pacifique 
sud

Fort gradient de TSM. 

Productivité primaire nette élevée.

Aire affichant une variabilité 
interannuelle élevée au niveau des 
TSM à long terme (c’est-à-dire les 
aires abritant des espèces et des 
communautés potentiellement 
bien adaptées aux variations et aux 
changements futurs).

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

15x requins et raies

29x cétacées

12x thons et marlins

7x autres poissons 

1x pinnipède

1x tortue

Monts sous-
marins

Coraux d’eaux 
froides

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

2x zones 
pélagiques 

2x écorégions 
mésopélagiques 

2x zones 
bathyales-
benthiques 

1x zone abyssale-
benthique 

1x zone hadale-
benthique 

6. Arctique Fort gradient de TSM. 

Downwellings.

Aire affichant une variabilité 
interannuelle élevée au niveau des 
TSM à long terme (c’est-à-dire les 
aires abritant des espèces et des 
communautés potentiellement 
bien adaptées aux variations et aux 
changements futurs).

9x cétacés 

2x autres poissons  

1x pinnipède

Monts sous-
marins

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

1x zone pélagique 

1x écorégion 
mésopélagique 

1x zone bathyale-
benthique 

1x zone abyssale-
benthique 
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Zone 
océanique 

Critères de conservation représentés

Caractéristiques océanographiques Espèces Caractéristiques 
biophysiques 

Régions  
biogéographiques 

7. Atlantique 
nord 

Fort gradient de TSM. 

Productivité primaire nette élevée.

Aire affichant une variabilité 
interannuelle élevée au niveau des 
TSM à long terme (c’est-à-dire les 
aires abritant des espèces et des 
communautés potentiellement 
bien adaptées aux variations et aux 
changements futurs).

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

22x requins et raies

30x cétacés

12x thons et marlins 

7x autres poissons

1x tortue

Monts sous-
marins

Coraux d’eaux 
froides

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

3x zones 
pélagiques 

3x écorégions 
mésopélagiques 

1x zone bathyale-
benthique 

1x zone abyssale-
benthique 

8. Atlantique 
nord 

Données non disponibles. 22x requins et raies

21x cétacés

11x thons et marlins

2x autres poissons

1x tortue

Monts sous-
marins

1x zone pélagique 

2x écorégions 
mésopélagiques 

1x zone bathyale-
benthique 

1x zone abyssale-
benthique 

9. Atlantique 
sud 

Fort gradient de TSM. 

Downwellings.

Aire affichant une variabilité 
interannuelle élevée au niveau des 
TSM à long terme (c’est-à-dire les 
aires abritant des espèces et des 
communautés potentiellement 
bien adaptées aux variations et aux 
changements futurs).

18x requins et raies

34x cétacés

11x thons et marlins

9x autres poissons

4x Pinnipèdes

1x tortue

Monts 
sous-marins

Champs 
d’évents hydro-
thermaux 

Coraux d’eau 
froide

Fonds marins 
présentant une 
grande com-
plexité 

4x zones 
pélagiques 

4x écorégions 
mésopélagiques 

2x zones 
bathyales-
benthiques 

4x zones 
abyssales-
benthiques 
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Zone 
océanique 

Critères de conservation représentés

Caractéristiques océanographiques Espèces Caractéristiques 
biophysiques 

Régions  
biogéographiques 

10. Océan 
Indien

Productivité primaire nette élevée.

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

22x requins et raies

19x cétacés

10x thons et marlins

4x autres poissons

1x tortue

Monts  
sous-marins

2x zones 
pélagiques

3x écorégions 
mésopélagiques

1x zone bathyale-
benthique

1x zone abyssale-
benthique

11. Océan 
Indien 

Aire affichant une variabilité 
interannuelle élevée au niveau des 
TSM à long terme (c’est-à-dire les 
aires abritant des espèces et des 
communautés potentiellement 
bien adaptées aux variations et aux 
changements futurs).

24x requins et raies

17x cétacés

11x thons et marlins

7x autres poissons

Monts sous-
marins

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

2x zones 
pélagiques

2x écorégions 
mésopélagiques

1x zone bathyale-
benthique 

1x zone abyssale-
benthique

1x zone hadale-
benthique 

12. Océan 
Indien 

Productivité primaire nette élevée. 

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

14x requins et raies

29x cétacés

11x thons et marlins

8x autres poissons 
2x pinnipèdes

Monts 
sous-marins

Champs 
d’évents hydro-
thermaux 

2x zones 
pélagiques

2x écorégions 
mésopélagiques

1x zone bathyale-
benthique 

1x zone abyssale-
benthique

13. Pacifique 
nord 

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

24x requins et raies

9x cétacés

11x thons et marlins

3x autres poissons

Monts  
sous-marins

Fonds marins 
présentant 
une grande 
complexité 

1x zone pélagique

1x écorégion 
mésopélagique

1x zone bathyale-
benthique 

1x zone abyssale-
benthique

1x zone hadale-
benthique
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Zone 
océanique 

Critères de conservation représentés

Caractéristiques océanographiques Espèces Caractéristiques 
biophysiques 

Régions  
biogéographiques 

14. Pacifique 
nord 

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

21x requins et raies

11x cétacés

10x thons et marlins

2x autres poissons 

N/D 1x zone pélagique

1x écorégion 
mésopélagique

1x zone bathyale-
benthique 

1x zone abyssale-
benthique

15. Océan 
Austral

Fort gradient de TSM. 

Downwellings

Productivité primaire nette élevée.

Aire affichant une faible variabilité 
interannuelle au niveau des TSM 
à long terme (c’est-à-dire les aires 
où les changements futurs seront 
potentiellement moindres).

14x cétacés

4x autres poissons 

6x pinnipèdes

Monts 
sous-marins

Champs 
d’évents hydro-
thermaux 

Coraux d’eaux 
froides

Fonds marins 
présentant  
une grande 
complexité 

2x écorégions 
côtières 

2x zones 
pélagiques

1x écorégion 
mésopélagique

1x zone bathyale-
benthique 

3x zones 
abyssales-
benthiques

16 Océan 
Austral

Downwellings 11x cétacés

3x autres poissons 

6x pinnipèdes

Monts 
sous-marins

Champs 
d’évents hydro-
thermaux 

Coraux d’eaux 
froides

Fonds marins 
présentant  
une grande 
complexité 

2x écorégions 
côtières 

1x zone pélagique

1x écorégion 
mésopélagique

1x zone bathyale-
benthique 

1x zone abyssale-
benthique



90  30x30 : feuille de route pour la protection des océans

Ces exemples de réseau d’AMP en haute mer couvrent 
41,8 % des zones situées en dehors des juridictions 
nationales pour le scénario de protection de 30 % et 59,2 % 
pour celui de 50 %. Ils affichent par ailleurs une bonne 
répartition latitudinale et longitudinale des aires dans 
l’ensemble des zones océaniques, démontrant ainsi que 
même si nos connaissances de la haute mer sont limitées, 
il est néanmoins possible de collecter à l’échelle mondiale 
des données spatiales relatives aux critères de conservation 
permettant d’appuyer la conception d’un réseau d’AMP. 
Toutefois, compte tenu des lacunes existantes en matière 
de données, il convient de compléter ces critères de 
conservation à l’aide des connaissances approfondies 
des experts et des parties prenantes dans le cadre d’une 
approche de sélection mixte. 

Conception d’un réseau d’AMP  
en haute mer 
La figure 6 illustre des exemples de réseau d’AMP en haute 
mer avec un niveau de couverture fixé à 30 % et 50 % pour 
chaque critère de conservationi*. Ces modèles de réseau 
ont été choisis parce qu’ils atteignent les objectifs fixés en 
matière de protection pour tous les critères de conservation 
que nous avons inclus tout en affichant les coûts les plus 
bas. Toutefois, le nombre de configurations respectant 
les critères fixés étant élevé, ces exemples ne constituent 
en aucun cas les seuls modèles de réseaux possibles, 
mais présentent certaines des solutions envisageables 
permettant d’éclairer les premières consultations avec les 
différents acteurs concernés. 

i* Si chaque exemple de réseau peut être décrit en termes de niveau de 
protection, d’incidence sur le déplacement de l’effort de pêche et de 
couverture des sites d’exploitation minière, entre autres, il est important 
de noter que ces résultats ne sont pas directement comparables, les 
relations entre les données ne pouvant être transposées d’un scénario 
à l’autre. Cela est dû au fait que les paramètres de départ (BLM et 
facteurs de pénalité) appliqués dans Marxan pour les deux scénarios 
de protection, à savoir 30 % et 50 %, sont différents, et modifient par 
conséquent les calculs d’optimisation réalisés par le logiciel.

Figure 6 : Exemples de réseau d’AMP pour 
une couverture de (a) 30 % et (b) 50 % de 
chaque critère de conservation avec inclusion/
exclusion des unités de gestion existantes, 
tirés des « meilleures » solutions recensées 
par Marxan. Le BLM appliqué était de 0,050 
pour (a) et de 0,025 pour (b), et les facteurs de 
pénalité de 825 pour (a) et de 1 400 pour (b).

Couverture de 30 % des critères de conservation

Couverture de 50 % des critères de conservation
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et seuls les pays riches et les grands groupes industriels 
exploitent les ressources de ces eaux internationales 369, 

370, 371. Certes, l’établissement d’un réseau d’AMP à grande 
échelle entraînera des coûts pour les flottes de pêche en 
haute mer, mais elle apportera également d’importants 
bénéfices sociaux, économiques et écologiques aux 
échelles mondiale et nationale 372, 373, 374, 375. En effet, 
en protégeant la vie marine, les AMP de haute mer 
contribueront à réduire les inégalités en redistribuant les 
profits tirés de la pêche aux pays n’exploitant pas les eaux 
internationales et génèreront d’importants bénéfices au 
niveau mondial en préservant les services écosystémiques.

Désignation et mise en place  
d’AMP en haute mer
Comme nous l’avons expliqué ci-dessus, nous estimons 
que pour la conception d’un tel réseau, il convient 
d’adopter une approche mixte de sélection des sites 
associant connaissances des experts, consultation des 
parties prenantes et planification systématique de la 
conservation afin de garantir que les modèles de réseau 
élaborés représentent pleinement la vie marine de haute 
mer. À cet égard, les résultats des consultations avec les 
différents acteurs concernés pourront être utilisés dans 
la planification systématique afin de passer en revue 
les modèles de réseau selon un procédé itératif et ainsi 
s’assurer que les objectifs de conservation sont bien 
atteints, que les connaissances des experts ont bien été 
prises en compte et que le projet est bien accepté au 
niveau social et politique. Cette méthode a d’ailleurs été 
testée avec succès lors du rezonage du Parc marin de la 
Grande barrière de corail en Australie 376. 

Dans certains cas, les endroits considérés comme ayant 
un caractère irremplaçable, tels que la mer des Sargasses 
(figures 4 et 5) pourront former des AMP isolées 377. 
D’autres pourront constituer des noyaux autour desquels 
des AMP plus vastes pourront être créées, ou, dans le cas 
de la dorsale de Sala y Gómez/Nazca, les AMP de haute 
mer pourront chevaucher celles existant au sein des eaux 
nationales 378. Ce réseau de protection pourra également 
servir à soutenir les efforts nationaux de gestion et de 
conservation de la vie marine en éloignant davantage des 
ZEE les flottes de pêche de haute mer, ce qui permettra 
d’augmenter les chances de survie des poissons se 
déplaçant hors des eaux nationales, et contribuera à réduire 
la fréquence des incursions illégales dans ces zones. 

De plus, la conception d’un réseau d’AMP en haute mer 
doit tenir compte non seulement de la situation actuelle, 
mais aussi des bouleversements rapides à venir dans 
l’environnement marin, générés par les changements 
climatiques, l’acidification des océans et leurs effets 379. 
Compte tenu des modifications d’ores et déjà à l’œuvre 
et de celles annoncées, il est certain que les futurs 
écosystèmes marins seront différents de ceux que nous 
connaissons aujourd’hui. Cela étant, prévoir précisément 

Par ailleurs, les réseaux d’AMP modélisés dans le cadre du 
scénario de protection à 50 % sont à l’opposé des dispositifs 
actuels de gestion et de conservation des systèmes côtiers. 
En effet, contrairement aux aires protégées existantes, de 
petite taille et formant des îlots isolés au milieu de vastes 
zones consacrées à l’exploration humaine, on observe 
dans ces propositions l’apparition de filets de protection 
au sein desquels subsistent quelques zones destinées 
à l’activité humaine. Cette approche aboutit donc à la 
création d’un vaste réseau d’AMP hauturières entrelacées 
et contiguës, permettant une connectivité sur de longues 
distances et capable de répondre en partie aux problèmes 
de conservation des espèces extrêmement mobiles et 
migratoires, comme les thons ou les baleines 366. Ce type 
de réseau augmente la probabilité que la structure, les 
processus et les services écosystémiques soient préservés, 
et crée des corridors et des sites d’étape permettant à 
la faune marine de s’adapter aux changements de leur 
environnement tout en protégeant également les refuges 
de dernier recours. 

Dans le scénario de couverture à 30 %, Marxan a inclus dans 
son exemple de réseau 35,5 % des aires dans lesquelles les 
flottes de pêche hauturière ont opéré entre 2015 et 2017. 
Avec un niveau de protection à 50 %, cette représentation 
passait à 54,2 %. Toutefois, l’effort de pêche n’étant pas égal 
partout, et compte tenu du coût appliqué aux unités de 
planification affichant un effort de pêche élevé de sorte 
à ce que Marxan évite autant que possible les unités les 
plus profitables au secteur, l’effort de pêche a en réalité 
été peu affecté dans nos modèles de réseau. En effet, les 
exemples illustrés sur les figures 6a (niveau de protection 
de 30 %) et 6b (niveau de protection de 50 %) ne déplacent 
respectivement que 22 % et 32 % de l’effort de pêche. 

De même, les modélisations affichant des objectifs de 
conservation de 30 % et 50 % couvraient respectivement 
6 % et 10 % des zones réservées à l’exploitation minière. 
En revanche, lorsque nous avons demandé à Marxan 
de générer des solutions sans empiéter sur les activités 
minières (c’est-à-dire en excluant des résultats les zones 
faisant l’objet d’une licence d’exploitation minière ou 
réservées à ces fins, et en incluant automatiquement les 
ZIEP du Pacifique), les réseaux couvraient respectivement 
41 % et 60 % des zones d’exploitation minière. En d’autres 
termes, nombre d’autorisations d’exploitation ont été 
accordées pour des sites importants du point de vue 
de nos critères de conservation et présentant une 
grande valeur en termes de biodiversité ou de fonctions 
écosystémiques 367, 368.  

Les effets socioéconomiques de la désignation d’un réseau 
d’AMP en haute mer seront différents de ceux générés 
par les réseaux côtiers. Les navires de pêche hauturière, 
par exemple, parcourent déjà de longues distances pour 
atteindre leurs zones d’activité ; la modification de leurs 
itinéraires pourrait donc ne pas avoir d’incidence sur le 
temps ou le coût de transport. De plus, la pêche hauturière 
représente moins de 5 % des captures annuelles en mer, 
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L’efficacité de la gestion de la haute mer, qu’il s’agisse 
des AMP ou encore des activités de suivi, de contrôle et 
de surveillance, dépendra directement des mécanismes 
mis en place et de la structure de la gouvernance établie 
par le nouvel instrument international juridiquement 
contraignant qui sera négocié par les Nations unies. Si la 
technologie facilite de plus en plus le suivi des activités 
humaines au sein des zones ne relevant d’aucune 
juridiction nationale, une véritable volonté politique 
sera néanmoins nécessaire pour signer, ratifier, adopter 
puis mettre en œuvre ce projet de réseau d’AMP ainsi 
que des mesures de gestion idoines 386, 387. En réalité, 
coordonner la sélection, l’établissement et la gestion d’un 
réseau mondial conjoint d’AMP en haute mer élaboré 
dans le cadre d’une approche de sélection mixte semble 
impossible au sein du cadre réglementaire morcelé tel qu’il 
existe aujourd’hui. Ce constat est étayé par l’incapacité 
du système de gouvernance actuel, malgré des années 
de tentatives, à protéger des lieux spécifiques tels que 
la mer des Sargasses 388. Un nouveau cadre institutionnel 
mondial, élaboré sous l’égide d’un instrument international 
juridiquement contraignant ad hoc, sera donc nécessaire 
pour faciliter la sélection, la création et la gestion d’AMP 
dans les eaux internationales. Par ailleurs, faire collaborer 
les différentes juridictions pour l’élaboration d’un réseau 
d’AMP se révèle bien plus efficace que le déploiement 
d’actions isolées et non coordonnées 389, 390. Ainsi, pour 
concevoir ce réseau en haute mer, l’adoption d’une 
approche mondiale, plutôt que régionale, via un nouveau 
cadre mondial institutionnel, contribuerait à optimiser 
la surface totale dudit futur réseau et donc, son impact 
socioéconomique. 

Enfin, pour être efficace, la protection de la biodiversité de 
la haute mer devra également faire l’objet d’une gestion 
bien plus ambitieuse et d’un important renforcement de 
capacités en dehors des AMP. L’instrument juridiquement 
contraignant actuellement négocié par les Nations unies 
est donc l’occasion de donner les moyens aux organismes 
qui gèrent les différentes zones océaniques et les activités 
humaines qui s’y déroulent d’adopter et de mettre en 
œuvre des réglementations efficaces. Cela permettrait 
d’indiquer clairement où l’exploitation industrielle est 
autorisée et où elle ne l’est pas, tout en garantissant la 
gestion durable des sites ouverts à l’activité humaine.

ces changements demeure complexe en raison des 
incertitudes quant à la probabilité et à la structure de ces 
changements pour un scénario moyen, ainsi que de leur 
variabilité aux échelons local et régional, d’autant que la 
modification des aires de répartition de certaines espèces 
et les restructurations d’écosystèmes qui en découleront 
sont susceptibles d’entraîner des situations écologiques 
imprévues 380.

Aussi, notre méthode de conception de réseaux tient 
compte des changements climatiques et de l’incertitude 
de trois manières différentes :

 → via la constitution d’un « portefeuille » de protection, 
c’est-à-dire la représentation d’un éventail d’habitats, 
de sites et de conditions environnementales à travers 
les océans du monde entier, pour minimiser les 
risques 381 ;

 → par l’adoption d’une couverture large qui favorise 
la connectivité, les sites d’étape et les corridors de 
déplacement 382, 383 ; et 

 → par l’utilisation novatrice des données historiques 
relatives à la température de la surface de la mer 
(TSM) permettant d’identifier les zones enregistrant 
une variabilité thermique naturelle relativement 
élevée/faible, dont les écosystèmes sont résilients 
par nature ou relativement protégés contre les futurs 
changements 384, 385.
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7. Les outils de planification systématique de la 
conservation ne peuvent qu’éclairer la conception 
d’un réseau d’AMP, puisque les facteurs non pris en 
compte dans les données saisies, tels que certaines 
considérations socioéconomiques ou les connaissances 
des experts, auront également une incidence sur les 
désignations.

8. Une approche de sélection mixte combinant sélection 
ascendante de sites, consultation des parties prenantes 
et planification systématique, permettra de concevoir 
un réseau d’AMP en haute mer à même d’atteindre les 
objectifs de conservation pour les critères assortis de 
données spatiales, de combler les lacunes relatives à 
ces dernières à l’aide d’informations recueillies auprès 
d’experts, et de proposer une solution bien accueillie 
sur le plan social et politique. 

9. Un nouveau cadre institutionnel mondial est 
nécessaire pour procéder à la désignation, à la création 
et à la gestion d’AMP. 

10. Adopter une approche mondiale plutôt que régionale 
pour la conception d’un réseau d’AMP en haute mer 
contribuerait à minimiser la surface totale nécessaire 
pour atteindre les objectifs de conservation fixés et 
ainsi l’impact socioéconomique du réseau en question.

CONCLUSIONS

1. La planification systématique de la conservation 
constitue un outil clé pour éclairer les décisions en 
vue de concevoir un réseau d’AMP en haute mer de 
manière économique, transparente et raisonnée.

2. L’adoption d’objectifs de couverture pour chacun des 
critères de conservation permet de garantir que les 
modèles de réseau d’AMP présenteront un niveau global 
de protection supérieur à celui des cibles établies.

3. Nos modèles de réseau d’AMP, qui se caractérisent 
par des objectifs de couverture élevés et une 
grande étendue spatiale, diffèrent des pratiques 
de désignation des AMP des régions côtières, qui 
constituent des îlots isolés au milieu de vastes zones 
consacrées à l’exploitation humaine. Nos modélisations 
proposent au contraire de larges filets de protection au 
sein desquels subsistent quelques zones destinées à 
l’activité humaine.

4. Le processus de modélisation tient compte des 
changements climatiques, de l’acidification des 
océans et de leurs effets via : (1) la constitution d’un 
« portefeuille » de protection pour minimiser les 
risques ; (2) l’adoption d’une couverture large qui 
préserve la connectivité, les sites d’étape, les corridors ; 
et (3) la sélection d’écosystèmes qui réagiront 
différemment aux changements à venir.

5. La planification systématique de la conservation 
permet la conception de réseaux optimisés limitant les 
impacts socioéconomiques. Ainsi, dans nos scénarios 
de protection à 30 % et 50 %, les réseaux que nous avons 
présentés ci-dessus ne déplacent respectivement que 
22 % et 32 % de l’effort de pêche actuel grâce au coût 
appliqué aux unités de planification présentant un effort 
de pêche élevé. Cependant, tout réseau d’AMP nécessite 
une gestion durable des zones voisines afin d’atténuer 
les éventuels effets d’un déplacement et garantir que 
les activités ne soient pas transférées ou concentrées 
dans des sites plus vulnérables.

6. Les zones de protection existantes en haute mer 
pourront être complétées stratégiquement par 
de futures AMP afin d’atteindre les objectifs de 
conservation. Toutefois, de nombreuses licences ont 
été accordées à l’industrie minière dans des sites de 
haute importance pour la représentation des critères 
de conservation et présentant une grande valeur en 
termes de biodiversité ou de fonctions écosystémiques. 
Étant donné les impacts potentiels de l’exploitation 
minière en haute mer, les zones réservées à la 
prospection et à l’exploitation des gisements marins 
doivent être réévaluées de sorte à ne limiter aucune 
option en matière de protection.  

Thon albacore, océan Pacifique 
© Paul Hilton/Greenpeace
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FEUILLE DE ROUTE POUR  
LA PROTECTION DES OCÉANS
Comment protéger 30 %  
des océans d’ici à 2030

La haute mer forme un vaste patrimoine mondial qui 
représente 61 % de la surface des océans et 73 %  
de son volume, et qui ne couvre pas moins de 43 %  
de la surface du globe et 70 % de l’espace vital, 
terres et mers comprises. Du fait de la vie marine 
extrêmement riche et des écosystèmes qu’elles 
abritent, ainsi que de l’immensité de leurs espaces,  
ces eaux internationales jouent un rôle vital pour 
l’équilibre de notre planète. Au cours des dernières 
décennies, toutefois, cette richesse exceptionnelle a 
diminué comme peau de chagrin sous l’impact croissant 
des différentes activités humaines. Un constat qui 
mène aujourd’hui les Nations unies à déployer des 
efforts sans précédent afin de renforcer les mesures  
de protection de la haute mer et d’en revoir la gestion.

La création de réserves marines est donc fondamentale 
si nous voulons protéger les habitats et les espèces, 
restaurer la biodiversité des océans, aider les 
écosystèmes marins à se régénérer et ainsi préserver 
les biens et services qu’ils fournissent. Ce rapport 
montre qu’il est tout à fait possible de créer un réseau 
mondial d’aires marines protégées représentatif sur 
le plan écologique pour répondre à la crise actuelle à 
laquelle nos océans doivent faire face et permettre leur 
restauration. Ce besoin est impérieux et les moyens 
pour agir d’ores et déjà disponibles. La réalisation de 
ce projet ne dépend donc que de la volonté politique.
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